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He n ri DUMAS 

PREFACE 
 

 

On prête a  PICASSO la  réflexion  su ivante: "Les hom m es sont tous égaux, sauf les 

tenaces". Voila  un  homme qui aura it  pu  ten ter  de croiser  le fer  a vec le fisc.  

 

La  ténacité, la  résistance, sont  les seuls out ils à  la  disposit ion  du  cont r ibuable qui 

n 'accepte pas la  tor ture fisca le et  son  cor tège de mensonges, d'abus de droit  et  

d'in just ice.  

 

Il ne peut  évidemment  pas compter  sur  la  just ice, pas plus  que sur  la  compassion  

de ses compat r iotes, encore moins sur  l'a ide de ses élus. Il est  seul.  

 

Ayant  résisté t ren te ans à  ces tor t ionna ires, j'éprouve le besoin  de commencer  cet  

ouvrage par  des remerciements à  ceux qui m 'ont  accompagné dans cet  enfer .  

 

Ils vont  d'abord à  mon épouse Michèle qui n 'a  jamais fa ibli, elle a  été de toutes les 

angoisses. Comme moi elle a  subi la  violence morale du  fisc comme out il 

comptable, l'a r rogance des prétoires où , le pa rquet , les magist ra t s et  les avoca ts 

du  fisc se lien t  pour  jeter  l'opprobre sur  celu i qui ose demander  just ice. Elle a  été 

souvent  la  signa ta ire du  récépissé des ava lanches de let t res recommandées que 

nous avons reçues. 

 

Ils vont  ensuite à  mes enfants . Pet it s, ils croya ient  difficilement  à  l'existence du   

grand méchant  loup. Adultes, ils on t  compris ce que le personnage ava it  de réel. 

Eux aussi ont  vécu  la  pression  fisca le, synonyme d'angoisse familia le, de peur  du  

lendemain , d'incer t itude globa le au  point  de pa ra lyser  l'effor t  scola ire. Puis , 

fina lement  impliqués, ils reçoivent  au jourd'hui (ma  fille de 16 ans comprise) eux 

aussi des let t res recommandées. 

 

Enfin  je t iens à  remercier  mon éditeur . Il n 'a  pas peur  des mouches et  des 

cont rôles à  venir . Bravo. 

 

Cependant  il me t ransmet  quelques reproches de style ou  de cohérence de récit . 

J e su is incapable de reprendre mon texte sans en  a ltérer  pour  moi l'équilibre, que 

je ne prétends pas pa rfa it  ma is au  mieux de ce que je peux fa ire. C'est  pourquoi je 

profite de cet te préface pour  répondre à  ses in ter roga t ions. 

 

Il s'inquiète de me voir  passer  de pet it  agent  immobilier  à  a rchitecte en  m oins 

d'un  paragraphe. Réponse: C'est  le t emps qu 'il fa lla it  avant  la  loi sur  

l'a rch itecture de 1973. En ce qui me concerne cela  ne me choque pas. J e considère 

l'a rch itecture comme une expression  a r t ist ique, l'a rch itecture académique ne me 

gêne pas, mais je regret te la  dispar it ion  de l'a rch itecture spontanée. J 'a ffichera is 

le même regret  si les académiciens éta ien t  souda in  les seuls habilit és à  écr ire.  

 



Je hais le fisc 

3 

 

 Il pense que mes souvenirs familia ux ou  personnels sont  un  peu  longs et  mal 

rangés. Réponse: C'est  vra i. Mais franchement  j'y t iens. Ma vie aussi est  longue 

et  pas t rès bien  rangée. D'accord, ce n 'est  pas une ra ison  pour  l'imposer  aux 

aut res, je pourra is aussi lu i promet t re de met t re de l'ordre, mais je ne vais pas y 

a r r iver . Comme tout  un  chacun  j'a i du  ma l avec le présent , je pense même qu 'il 

n 'existe pas. Pa r  a illeurs le passé ne m 'a t t ire pas, je su is un  fur ieux rêveur  de 

l'avenir , j'espère.  Dans ces condit ions le passé m 'a r r ive pa r  lam beaux, effilochés 

ou  compacts, désordonnés, mult iples ou  ra res, je vous les livre tels quels.  

 

Il s'étonne du  fa it  que j'indique avoir  créé deux sa lons de coiffure pour  mon  

épouse, a lors que je prétends ne pas avoir  d'a rgent . Il ne comprend pas non  plus 

pourquoi le fisc m 'inquiète puisque je n 'a i r ien  à  me reprocher . Réponse: La  

t résorer ie d'une en t repr ise et  sa  capacité à  se développer  ne son t  pas tota lement  

liées. Not re société est  gourmande de jeunes en t repreneurs réputés dynamiques 

et  en t reprenants, à  ceux là  elle prête facilement  à  t ravers son  système bancaire. 

Elle les imagine radieux et  pétan ts de santé . Deux choses, t rès nuisibles au 

tableau , sont  pour  ces jeunes en t repreneurs  à  proscr ire, un  cancer  ou  un  cont rôle 

fisca l. J 'éta is au  début  de ma  vie professionnelle dans ce schéma, r iche de ce que 

les au t res voula ien t  bien  me prêter , cependant  fragile et  observé pa r  eux.  

 

J e vous souha ite une bonne lecture, je vous ga rant is  la  sincér ité et  l'au thent icité 

des pages à  venir .    
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CHAPITRE 1 

 
J e ne vous étonnera i pas en  vous disant  que les rappor t s en t re les hommes me 

stupéfien t  chaque jour  davantage. J ’a i, en plus , le sen t iment  que le problème est  

insoluble, au tour  de moi ce n’est  que conseils incitan t  à  ne pas se mêler  de ce 

déba t . Ma is tout  de même… 

 

Cer ta ins pensent  que les pauvres sont  dangereux, poussés à  bout  ils sera ien t  dit -

on  capables de couper  des cous, ils l’aura ien t  même déjà  fa it  ; d’aut res a ffirment  

que la  cupidité des r iches est  sans limite , qu’ils sont  prêt s pour  quelque monna ie 

à  vendre ou  même à  tuer  leur  mère ; il y a  ceux qui prétendent  que les amoureux 

fous d’un  avenir  pour  eux cer ta in dans les cieux, sont  encore plus dangereux  ; et  

eux disent  que les tenants du  bonheur  immédia t , ir respectueux du  divin , met tent  

en  pér il l’humanité tout  en t ière ; laquelle pour  d’aut res va  basculer  dans le cahot  

du  fa it  de l’agression  par  l’homme sur  son  environnement . 

 

C’est  du r  dans ces condit ions de croire plus les uns que les au t res, d’autant  que 

l’on  se prend à  admet t re au  fil des années, des mois, des heures et  même 

quelquefois des minutes que l’on  a  de la  sympath ie a lterna t ivement  pour  chacune 

de ces pensées, voir  même pour  d’aut res. 

 

E t  si tous nous ét ions pa reils. Si tous nous pouvions a lterna t ivement  embrasser  

t elle théor ie, pu is aussitôt  après telle au t re. Quand je dis tous, c’est  tous, du  plus 

tolérant  au  plus fana t ique. A y bien  réfléchir  je crois qu’il en  est  a insi.  

 

Mais a lors pourquoi ces const ruct ions folles de groupe mono-pensants qui 

s’opposen t , se chamaillen t , pu is s’en t retuent  a llègrement  ? 

 

Ma  réponse sera it  la  su ivante : l’homme est  en  lu i mult iple, capable d’adhérer  ou  

de cr it iquer  toute forme de pensée, mais…la  situa t ion  s’impose à  son  in telligence. 

Elle l’engage et  a ltère sa  capacité de jugement , sans quoi il rest era it  à  jamais 

hésitan t  et  contemplat if. Cela  qu’il soit  act if ou  passif eu  égard à  la  situa t ion .  

 

En  cla ir  je pense qu’il n ’est  pas possible à  un  flic d’agir  au t remen t  qu’en  flic, à  un  

par lementa ire au t rement  qu’en  par lementa ire, à  un  mér idional au t rement  qu’en  

mér idiona l, à  un  pet it  au t rement  qu’en  pet it , a lors que par  a illeurs ils sont  tous 

pa rfa itement  ident iques et , de mon poin t  de vue, in terchangeables.  

 

Oui, je pense que la  différence en t re les hommes est  moins impor tan te que la  

différence en t re leur s situa t ions. 

 

L’ensemble  des st ructures humaines n’a  pour  object if que de t ra iter  des 

situa t ions, pour  les protéger , les modifier  ou  pour  les dét ru ire et  les remplacer , 

chacune poursuivant  son  but  sans une pensée pour  l’homme, et  pour tan t  elles 
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 sont  in it iées et  gérées pa r  des hommes, qui, sans le savoir , ne sont  même pas 

eux-mêmes pr is en  compte pa r  la  situa t ion  qu’ils fomentent . 

 

Il est  possible qu’il s’agisse là  pour  vous d’une évidence, qu’il y a it  bien  longtemps 

que tout  cela  vous est  apparu , ce n’est  pas mon cas. 

 

J ’a i longtemps pensé que l’homme deva it  êt re placé au  dessus de tout , Dieu ne 

l’avait -il pas fa it  à  son  image ? Figurez-vous que je croya is sincèrement  que le but  

de la  société éta it  ou deva it  êt re le bonheur  et  la  just ice pour  l’homme, j’a l la is 

même jusqu’à  croire que les sociétés a llant  ir réversiblement  dans cet te direct ion , 

tous, y compris les mar tyrs des régimes tota lita ires, aura ient  un  jour  le droit   

d’êt re des hommes libres, pensant s, respect és. Oui je le croyais. 

 

J e croya is même que tout  le monde le croyait … 

 

Il n ’en  est  r ien , tous presque égaux, ou si peu  différents, nous ne pouvons 

échapper  à  une situa t ion  dans laquelle nous a llons êt re, à  not re insu  ou  de not re 

plein  grés, projetés.  

 

Ici not re « humanité », si mult iple et  si semblable, va  se figer , s’engager , se 

ca r ica turer , agir  ou  ne pas agir , ma is êt re englout ie pa r  la  situa t ion .  

 

En  ce qui me concerne ce consta t  vien t  de mes rencont res su ivies et  répétées avec 

les services fiscaux.  

 

LA PREMIERE RENCONTRE 

 

J ’a i probablement  t ren te ans, mon souvenir  n’est  pas t rès précis à  ce su jet , et  je 

ne vois pas l’in térêt  de me lancer  dans des recherches  qui permet t ra ien t  d’a ffiner  

non seulement  mon â ge mais aussi le jour  et  l’heure des événements que je va is 

vous conter .  

 

J ’a i donc t ren te ans. Nous sommes sans doute en  1974, j’a i qu it té le lycée en  

1963, sans la  deuxième par t ie du  bac. A l’époque il y ava it  deux par t ies au bac, 

cet te pa r t icu la r ité fabr iqua it , comme moi, des « ayant -presque » le bac, un  peu  la  

théor ie du  verre à  moit ié plein  ou  à  moit ié vide, avions-nous la  moit ié du  bac ou  

nous manqua it -il la  moit ié du  bac ? 

 

Ce n’éta it  pas grave, l’époque éta it  au  plein  emploi, l’éduca t ion  na t ionale n’avait  

pas encore réussi à  conva incre tout  le monde qu’elle éta it  la  seu le capable de 

détecter  les génies, la  seu le habilit ée à  t r ier  la  populace potache et  à  donner  le 

sésame permet tan t  l’accès au  bullet in  de sa la ire.  

 

Bien  des mét iers au jourd’hui fermés par  elle éta ien t  a lors ouver t s, c’est  a insi que 

je pus êt re librement , agent  immobilier , pu is a rchitecte, ce ne sera it  plus possible 

au jourd’hui.  
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 J e me demande s’il s’agit  là  d’un  bien  fa it  de la  « révolu t ion  de 68 » à  laquelle 

je n’a i pas pa r t icipé étan t  déjà  à  l’époque en  charge de famille, ma is don t  je 

revendique la  co-pa tern ité avec quelques milliers de potaches, c’est  en  effet  dans 

les lycées  au  début  des années soixante que l’imper t inence a  pr is le pouvoir ,  que 

l’insolence est  devenue une ver tu  polit ique, que les jeunes adolescents d’a lors ont  

cru  qu’ils pouva ient  êt re libres,  vivre dans un  monde juste, ils r êva ient , la  su ite 

l’a  prouvé. 

 

Notons que cet te imper t inence appara issa it  presque en  même temps que la  

mixité dans les collèges, que les ga rçons ne fera ien t -ils pas pour  épa ter  les filles, 

même et  y compris une révolu t ion  d’opéret t e. 

 

Au sor t ir  de cet te scola r ité aussi joyeuse qu’inut ile j’ava is remarqué, sans grande 

difficu lté, que les profs éta ien t  tous t rès différents, cer ta ins pa rvena ient  à  me 

fa ire a imer  leur  enseignement  d’aut res à  me le fa ire détester . J e senta is bien  que 

la  sympath ie que je por ta is aux premiers n’éta it  pas payée de retou r , ils se 

croya ient  obligés de se ranger  du  côté des au t res, que je détesta is et  qu i me le 

renda ien t  bien , quand l’inst itu t ion  me tançait . 

 

La  mode n’étan t  pas a lors à  l’amour  des inst itu t ions , je n’éta is pas t rès or iginal 

en  n’ayant  aucune a ffect ion  pour  l’éduca t ion  na t ionale. Mais j’ava is été plus loin 

et  décidé qu’à  l’avenir , la  fonct ion  pouvant  cacher  le pire comme le meilleur , je ne 

respectera i pas les gens pour  leur  sta tu t  mais pour  leur  compétence.   

 

Ici commence mon premier  problème socia l, ca r  je n’a i pas a lors sa isi ce que cet te 

a t t itude pouva it  avoir  de subject if, donc de contestable, en  effet  étan t  le seu l juge 

de la  compétence que j’oct roya is ou  non  – donc du  respect  dû  -- elle devena it  

éminemment  suspectable, sinon  pour  moi, du  moins pour  les au t res qui 

souha iten t  bien  sû r  conserver  le droit  de juger  eux-mêmes, souvent  

différemment . Aujourd’hui, je su is obligé d’adm et t re ce que ma  méthode a  de 

rela t if, mais aussi d’avouer  que je cont inue à  l’employer  et  même que je n’a i pas 

l’in ten t ion  d’en  changer .  

 

Sitôt  sor t i du  lycée je cherche et  t rouve du  t rava il, dans le même temps je cherche 

et  t rouve aussi une âme sœur .  

 

En  ce qui concerne le t rava il mes premières réussites furent  éphémères, en  ce qui 

concerne l’âme sœur  ce fu t , disons-le, un  succès presque immédia t , pu isqu’à  24 

ans j’éta is mar ié et  j’ava is déjà  deux enfants, mon épouse ava it  elle 20 ans.  

 

L’aventure pa ra issa it  désespérée pour  ceux qui nous regarda ient , ma tér iellement  

évidemment . 

 

Seul mon père et  moi-même – à  vra i dire l’un  de mes pères, pu isque, fa it  ra re, j’en 

éta is pourvu  de deux, ou  du  moins éta ien t -ils deux à  me revendiquer  – ne 

t rouvions pas la  situa t ion  tendue. C’est  lu i qu i me réponda it , lorsque je lu i disa is  

« tel prof est  une andouille » : « s’il n ’éta it  pas une andouille il ne sera it  pas prof ». 
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 J e lui la isse la  responsabilit é de ce raccourci sa isissant , je ne l’a i jamais 

employé pour  mes enfants, sauf, je dois l’avouer , en  lu i en  la issant  t rès lâchement  

la  pa tern ité et  en  insistan t  sur  le fa it  qu’il s’agit  d’une mauva ise pensée…mais ce 

qui est  dit  est  dit  et  pour  peu  que la  réa lit é ou  l’apparence s’en  mêle….  

 

Cet  homme, dont  le bon  sens ne vous aura  pas échappé, considéra it  que les 

responsabilit és que je m’éta is  mises sur  le dos m’obligera ien t  à  t rava iller , ce à  

quoi de mon côté je n’avais pas encore pensé. Il avait  une première fois ra ison .  

 

Puis un  jour  il me dit  : « Tiens voilà  500 Frs, va  payer  au  regist re du  commerce 

ton  inscr ipt ion , si tu  échoues insta llé à  ton propre compte il sera  toujours temps 

de t rava iller  pour  les au t res, l’inverse est  impossible ». Il avait  une deuxième fois 

ra ison . 

 

En  1974, il y avait  un peu  moins de dix ans que j’avais, dans ces condit ions, créé 

mon ent repr ise. Le mot  en t repr ise m e fa it  sour ire. J ’éta is seu l, et  j’avais mis sur  

la  por te de la  maison  de ma  grand’mère une plaque pompeuse d’agence 

immobilière. Si pompeuse, puisqu’elle s’in t itu la it  « Agence Cent ra le », que le 

greffier  du  t r ibuna l de Commerce ava it  fa illi s’étouffer  de r ire à  cet te occasion , il 

fau t  dire que la  maison  de ma  grand’mère éta it  dans un  quar t ier  pér iphér ique, 

qui plus est  sur tout  occupé par  des maisons closes. Ma  grand’mère, à  qui je dois 

beaucoup et  dont  je vous repar lera i peut -êt re un  jour , éta it  « fer ra illeur  », ce qui à  

l’époque n’éta it  pas courant , d’autant  qu’elle exerça it  ce mét ier  depuis 1918. La  

situa t ion de sa  maison , liée à  son  commerce, n’éta it  pas vra iment  compat ible avec 

mes ambit ions a ffichées na ïvement  dans la  dénomina t ion  de mon « en t repr ise ». 

 

A cet te époque il pa ra it  que l’économie marcha it  for t , que la  croissance éta it  au 

rendez-vous, il est  vra i qu’avec du  t ravail et  de la  bonne volonté tout  éta it  

possible. J e me demande d’a illeurs si ce n’est  pas toujours le cas au jourd’hui, 

ma is n’ayant  plus vingt  ans je ne peux n i en  juger , ni en  fa ire l’éventuelle 

démonst ra t ion . Pour tan t  j'a i le souvenir  qu’a lors les anciens se pla ignaient  déjà  

que r ien  n’a lla it  plus…  

 

Très rapidement  j’ava is dû  admet t re mon absence de don pour  la  t ransact ion 

immobilière, du  moins en  tan t  qu’in termédia ire. A ceux qui voudra ient  en  tâ ter  je 

dira is ceci : « Tout  clien t  qui se manifeste doit  tou t  visiter  ». L’acquéreur  

immobilier  est  pour  moi une én igme tota le, il vien t  vous voir  avec la  plu par t  du 

temps un  object if précis , il veut  pa r  exemple un  pet it  appar tement  en  pa rfa it  éta t  

en  cent re ville, et  a lors que vous fa ites des pieds et  des mains pour  le lui t rouver 

pour  peu  qu’il vous a it  pa ru  sympath ique, vous apprenez qu’il vien t  d’acheter , 

chez le confrère que vous détestez le plus, une immense baraque, pourr ie, 

complètement  à  l’extér ieur  de la  ville.  

 

Cet te act ivité se confond vite avec celle de concierge ou  de ser rur ier , au  moins 

dans la  t ête de l’agent  immobilier , s’il en  est  pourvu . Ce n ’est  guère va lor isant . J e 

vous épargnera i les problèmes posés pa r  la  présenta t ion  de la  facture aux volages 

clien ts, su ivie de l’explica t ion su ivante : « vous payez une grosse commission , 
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 mais il fau t  savoir  que nous n’en  touchons pas souvent  ». Allez savoir  

pourquoi cet  a rgument  sa t isfa it  les agents immobiliers mais jamais les clien ts… 

 

En fa it  ma  vra ie passion  c’éta it  la  const ruct ion , j’osera i dire à  tous les étages. 

J ’a imais et  j’a ime toujours pa r t ir  d’un  espace vierge, quel qu’il soit , et  bâ t ir  un 

immeuble bien  sûr , ma is aussi bien  un e situa t ion , un  système, tout  édifice qu’il 

soit  ma tér iel ou  purement  in tellectuel. 

 

La  mise sur  orbite d’adulte, du  joyeux adolescent  un  peu  cancre que j’éta is, étan t  

passée pa r  l’immobilier , l’a rchitecture me tenda it  les bras. 

 

Disons, pour  résumer , que lors de ma  première rencont re avec les services fiscaux 

je commença is à  avoir  une idée de ce que pourra it  êt re ma  vie professionnelle, il 

avait  fa llu  dix ans. 

 

Donc je sera is a rchit ecte. Au même moment  les a rchitectes ju stement  ava ient  

obtenu  du  polit ique l’exclusivité de l’acte const ruct if. Exerçant  depuis plusieurs 

années et  ayant  assumé avec succès des chant iers impor tan ts, j’avais plusieurs 

milliers de mèt res ca r rés de plancher  au  compteur , je n’éta is pas touché par  cet te 

loi rest r ict ive. J e me cru s au tor isé à  exposer  ce que je lu i t rouva is de scéléra te et  

de stupide. 

 

C’éta it  l’époque où  les polit iques, dans leur  souha it  profond et  constant  de 

posséder  le pouvoir  absolu , éta ien t  ja loux des bâ t isseurs. Il on t  voulu  d’abord 

maît r iser  le foncier , ensuite la  const ruct ion  elle-même. A cet  effet  ils on t  u t ilisé 

leur  méthode favor ite, diviser  pour  régner , exciter  la  ja lousie pour  diviser .  

 

Le plus drôle fu t  l’épouvanta il brandi pour  monter  l’embrouille. Le discours éta it  

le su ivant  : les HLM (Sarcelles pa r  exemple) c’est  l’horreur  absolue, plus jamais 

ça , confions not re avenir  aux a rchitectes.  

 

A un  déta il prés, les a rchitectes, à  l’époque peu  nombreux, avaient  perdu  la  plus 

grande par t ie de la   commande pr ivée, mais ils ava ient  déjà  le monopole de la  

commande publique, donc des HLM, ceux que l’on  met ta it  en  avant  pour  désigner  

le mal absolu , ils en  éta ien t  les au teurs et  c’est  à  eux que fur ent  confiées les clefs 

du  temple !!! 

 

Le pire éta it  à  venir  pour  les a rchitectes, c’est  ce que, t rès présomptueusement , je 

leur  expliquais en  écr ivant  au  conseil de l’ordre.  En  effet  à  cet te époque une 

seule école les formait , ils éta ien t  peu  nombreux à  ta r t iner  la  France de ba rres 

d’HLM, mais aussi à  réa liser  quelques grands projet s de qua lité, cet te situa t ion 

leur  donna it  un  vra i sta tu t , ils vivaien t  pleinement  l’adage « ce qui est  ra re est  

cher  ». Le polit ique, on  ne s’en  méfie jamais assez, tou t  en  accordant  le pr ivilège 

const ruct if aux a rchitectes, leur  imposa it  la  réa lisa t ion  d’écoles d’a rchitecture sur  

tout  le t er r itoire, il n ’éta it  pas difficile d’imaginer  ce que cela  a lla it  donner  vingt  

ans plus ta rd. 
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 Non contents d’êt re les bénéficia ires d’une loi imbécile qui pr iva it  les 

habitan ts de ce pays de la  possibilit é de s’expr imer  dans l’a r t  ma jeur  qu’est  

l’a rchitecture, nécessit an t  pour tan t  la  liber té d’expression , ils se sont  vus se 

mult iplier  à  l’infin i au  poin t  de perdre tout  prest ige et  la  capacité à  se fa ire payer 

décemment . 

 

Il y a  des choses qu’il ne fau t  pas dire, le conseil de l’ordre ten tera  jusqu’en  1982 

de m’empêcher  d’exercer….. 

 

Sans qu’il y a it  de rappor t , un  mat in , le facteur  amène une let t re recommandée 

des services fiscaux, je su is a insi aver t i qu’un  inspecteu r  va  venir  chez moi, qu’il 

sera  en  droit  de voir  tous mes comptes professionnels et  personnels.  

 

C’est  un  choc. A cet t e époque je n’a i pas un  sous, je me ba ts pour  su rvivre, ou  

plu tôt  pour  fa ire semblant  de survivre. 

 

Il sera it  illusoire de penser  qu’en  par tan t  de r ien , dix ans plus ta rd le but , quel 

qu’il soit , pu isse êt re a t tein t . Qui plus est  la  pression  fisca le est  le frein  le plus 

violen t . C’est  simple, si vous gagnez 100 Frs, vous en  dépensez légit imement  30 à  

usage personnel, c’est  fou  tout  ce dont  on a  besoin  quand on  a r r ive dans la  vie, le 

fisc vous en  prend 70. Mais vous avez d’une par t  besoin  de, met tons 20 pour  

payer  les emprunts et  encore 20 pour  engager  des invest issements, le compte est  

bon , il vous en  manque 40. 

 

Avec ces ch iffres, simples mais vra is, on  comprend que la  pression  fisca le ne peut  

dépasser  30% sans in terdire l’invest issement , donc la  créa t ion  d’ent repr ise. 

 

J ’en  éta is là  de mes conclusions quand le fisc a r r ive chez moi, vous imaginez mon 

éta t  d’espr it . 

 

J ’éta is pessimiste, je le su is tou jours, ma is au jourd’hui je su is en  plus stupéfa it , 

incrédule et  cur ieux.  

 

Trente ans plus ta rd ces ch iffres, si simples, sont  pour  moi toujours d’actua lité et  

je me demande comment  not re société n’est  pas en  tota le fa illit e. 

 

Au fond de moi je crois qu’elle l’est , ma is je su is bien  obligé de consta ter  qu’elle 

fonct ionne toujours, je crois rêver . 

 

Bien  sûr  je conna is la  béquille, on l’appelle la  banque . En cla ir  le banquier  fa it  

semblant  de vous financer  quelque chose dont  vous disposez, mais qui en  réa lit é 

lu i appar t ien t  pa r  le t it re ou  les ga rant ies a t tachées. Cela  vous permet  de déduire 

de vos bénéfices les loyers ou  in térêt s liés à  la  chose, l’invest issement  échappe 

a insi tota lement  à  l’impôt . Oui, mais….il se t ransforme en  charge constante. 

Vous n’avez jamais réellement  de capita l de cet te chose et  vous êtes 

anormalement  fragilisé pa r  cet te charge constante. 
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 Imaginons que souda in  pr is d’une conscience subite de leur  na ïveté, les 

consommateurs se met ten t  à  acheter  simplement  ce dont  ils on t  besoin  en  lieu  et  

place de toutes les cochonner ies  qu’ils se croient  obligés d’entasser  dans leurs 

caddys, c’est  30 à  40% du caddy qui sera it  suppr imé. En six mois pas une seule 

en t repr ise de dist r ibut ion  ne sera it  encore en  vie. Leurs charges a lors les 

tuera ien t . 

 

Drôle de système dans lequel nous vivons. Instabilit é et  angoisse à  tous les 

n iveaux, ce sera it  la  conclusion  d'un  observa teur  extér ieur  object if. 

 

Dans ces condit ions, l’a r r ivée de l’inspecteur  du  fisc est  illégit ime pour  celu i qui 

ne t r iche pas fisca lement  et  qu i regarde avec lucidité la  réa lit é économique de ce 

pays. 

 

L’idée de cet te visite ann oncée me t rouble plus qu’il ne l’aura it  fa llu , sans doute. 

 

L’addit ion  de mes consta t ions mathématiques, simples mais incontournables, 

plus une espèce de conscience de ce que je comprendra i plus ta rd,  un  sent iment  

diffus d'in just ice, me rendent  su icida ire. F isca lement . 

 

Ma  réact ion  est : pu isque j’a lla is tou t  perdre au tant  le fa ire avec panache. 

 

Il me para it  a stucieux de por ter  l’a ffa ire sur  le t er ra in  psychologique, comprenez 

moi, ma  comptabilit é représente a lors quelques lignes pa r  an , je gagne peu  et  

beaucoup en  même temps, je veux dire une année r ien et  l’au t re beaucoup, je ne 

t r iche pas, peu  d’a rgent  liquide circu le dans l’immobilier  plus su jet  aux emprunts 

et  aux gros chèques qu’aux échanges en  pet ites coupures. Ajoutez à  cela  que je me 

déba ts désespérémen t  pour  échapper  à  mes créanciers et  nourr ir  ma  famille. Le 

cont rôle r isque d’effrayer  mes banquiers, je n’a i pas besoin  de ça . 

 

Ma  conclusion: je vais fa ire de ce cont rôle un  cas d’école, si j’en  meurs j’écr ira i un 

livre pour  témoigner . Témérité de la  jeunesse. 

 

J e décide de ne pas recevoir  personnellement  l’inspecteur , de l’aver t ir  pa r  

courr ier  remis à  son  a r r ivée du  dépla isir  que j’a i à  le voir  chez moi et  de l’injust ice 

que j’en  ressens, tou t  en  soulignant  les conséquences  de sa  venue sur  ma 

crédibilit é bancaire. 

 

J e l’insta lle dans l’en t rée de mes bureaux, presque dans la  rue, sur  une pet ite 

t able de camping, je refuse de lu i pa r ler . 

 

Cet  homme s’appelle Monsieur  PIERRE, je dois admet t re qu’il avait  une bonne 

tête, il restera  quelque jours sur  sa  cha ise face à  sa  table de camping, puis s’en 

ira  en  me remet tan t  une a t testa t ion de non redressement .  

 

Les choses ne se sont  pas passées comme je le cra ignais, je me demande 

aujourd’hui : qu’est  ce que je cra igna is? 
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N’ayant  r ien à  me reprocher  je n’aura is pa s dû  avoir  peur , nous en  repar lerons. 

 

Ma  st ra tégie et  ma  let t re à  M. PIERRE, sont  restées à  mon dossier , nous avons 

tous un  dossier  fisca l, c’est  un  peu  comme un bullet in  scola ire en  beaucoup plus 

dangereux, ca r  secret  et  ra t taché à  aucune référence object ive ou cont rôlable, pas 

de composit ion  n i d’examen  anonyme, au  cont ra ire un  t issu  d’apprécia t ions elles 

anonymes.  

 

C’en  éta it  fa it  de moi, je m’éta is mis à  dos la  st ructure. Le combat  sera it  tota l il 

durera  toute ma  vie, peut -êt re plus. 

 

LA DEUXIEME RENCONTRE 

 

J e vous accorde que le premier  contact  n ’ava it  fina lement  r ien  d’impressionnant , 

pourra it -on  en  conclu re que, si je n’ava is pas agi comme j’a i agi, la  su ite n’aura it  

pas eu  lieu . Franchement  je ne le crois pas, mais je vous en  la isse juge.  

 

Pendant  ce temps ma  grand’mère est  décédée, un  t roisième garçon est  a r r ivé,  

mon père, celu i dont  je vous a i déjà  pa rlé tombe gravement  malade  et  je prends 

conscience à  cet te occasion  que ma  mère, de 18 ans plus jeune que lu i, n ’a  aucune 

couver ture socia le. Cet  hom me or igina l éta it  né en  1900, l’essent iel de ses 

act ivités avait  eu  lieu  en t re les deux guerres, une époque sans assurances 

obliga toires, ma is aussi sans charges, résistan t  en  1944 il ava it  perdu  un  fils 

fusillé pa r  les a llemands qu’il ne por ta it  pas dans son  coeur . Il n ’a imait  pas non 

plus les résistan ts qu’il t rouva it  faux-culs, du  moins ceux qui prétenda it  l’êt re 

officiellement , lu i ne pa r la it  jamais de cet te pér iode, je n’en  sa is donc pas plus.   

 

J e pr is la  décision  de souscr ire, pour  ma  mère, une assur ance maladie et  de la  

payer , au  dépar t  pour  ne vexer  per sonne, ensuite pa rce que, à  la  mor t  de mon 

père, ma  mère n’ava it  pas plus de ret ra ite que d’assu rance maladie, elle fu t  donc 

ent ièrement  à  ma charge pendant  un  peu  plus de vingt  ans. 

 

Vous t rouvez que tout  cela  n’est  pas t rès passionnant , soyez pa t ien t , il y a  un 

rappor t  en t re cet te situa t ion  et , d’une par t  le fisc, d’aut re pa r t  disons… la  vie. 

 

Pour  plus de cla r té, et  nous en  aurons fin i de ce su jet  un  peu  « Coset te », sachez 

que c’est  en  fuyant  la  France occupée, où  il éta it  recherché par  les a llemands , que 

cet  homme s’est  ret rouvé en  zone libre chez son  cousin  germain , le premier  mar i 

de ma  mère. Là , je ne peux approuver  qu’à  l’occasion  de cet te hospita lit é il devin t  

et  l’amant  de ma  mère et , disent -ils, mon père, mais d’un  aut re côté je t rouve que 

c’est  une belle h istoire d’amour . 

 

Il ava it  a illeurs une première famille, deux aut res grands fils en  plus du  disparu , 

et  une mère à  ces ga rçons. J e passe sur  les complica t ions de vie que cet te 

situa t ion  provoqua , pour  lu i, pour  ma  mère, pour  moi et  sans doute pour  les 

au t res. 
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Tout  cela  reste t rès familia l, pu isque mes deux pères sont  cousins germain s, donc 

les enfants de mes demi-frères ou  cousins sont  mes demi-neuveux ou  cousins, ça  

tombe bien  je les a ime beaucoup, eux aussi j’espère. 

 

Cet te for te personna lité, pet it  paysan  du  pla teau  de mille vaches, pays déshér ité 

s’il en  est , ava it  commencé sa  vie en  vendant  des vaches just ement , à  l’unité, 

récoltan t  en  fa it  peu , uniquement  le pr ix des convoyages qu’il en t reprena it  d’une 

bourgade à  l’au t re.  

 

Puis il éta it  pa r t i, dans le nord vendre du  vin , il y avait  réussi et  conclu  qu’il 

suffisa it  de volonté et  de t ravail pour  a r r iver . Il met ta it  au  dessus de tout  la  

liber té, tou t  en  reconna issant  qu’elle deva it  s’a r r êter  où  commença it  celle des 

au t res. En  fa it  un  pur  produit  de cet t e époque révolue, il éta it  abonné à  

« Sélect ion , le Reader  Digest  ». 

 

Lorsque je su is né il avait  44 ans, j’a i donc été élevé par  un  homme rela t ivement  

âgé, un  peu  déca lé de la  pensée génér a le, avec des pr incipes qui da ta ien t  d’avant  

la  guerre, les gens de mon âge ont  eux été élevés avec des pr incipes qui da ta ien t  

d’après la  guerre. La  différence en  temps est  peu  impor tan te, ma is la  coupure 

for te de la  guerre a  peut -êt re son  impor tance. 

 

Il m’en  est  resté une aversion  cer ta ine pour  l’assistana t , sous toutes ses formes, 

l’évidence de ma  responsabilit é d’adulte envers mes en fants et  mes pa rents , 

a ffect ive mais aussi matér ielle en  tan t  que détenteur  du  pa t r imoine familia l.  

 

Hélas aussi le réflexe d’étendre cet te pensée à  tous, en  conséquence une difficu lté 

cer ta ine à  comprendre une grande par t ie des « charges » que l’on  me réclame.   

 

Ne vous figurez pas que cet te éduca t ion  est  simpliste, je veux dire rend la  vie 

simple, à  la  t ête de mon a t telage, une épouse, t rois ga rçons et  une mère, j’a i 

beaucoup souffer t , ma is si, mais si. 

 

Object ivement  je pense même, qu’aujourd’hui il est  impossible de poursuivre de 

front  une vie de chef de famille à  l’ancienne tout  en  const ru isant  son  dest in  

matér iel. Ne me fa ites pas dire que je t rouve que c’est  dommage, je n’a i pas 

d’opin ion  à  ce su jet . 

 

Revenons au  mét ier  d’a rchitecte, à  sa  réa lité et  non  à  son  apparence.  

 

Evidemment  c’est  un  mét ier  a r t ist ique, l’a rchitecte n’est  pas l’ingénieur , ce n’est  

pas un  technicien , il crée la  pa r t it ion  il ne fabr ique pas le piano. 

 

L’a rchitecte rencont re t rois problèmes lourds. 
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 Le premier  t ien t  au  fa it  que son  object if est  la  beauté, que la  beauté est  

problème de compara ison , que le vila in  est  aussi nécessa ire dans ces condit ions  

que le beau  puisqu’il pa r t icipe à  la  const ruct ion  de l’émot ion  finale. 

 

Le deuxième est  lié à  l’énormité des moyens à  met t re en  œuvre pour  s’expr imer .  

 

Le t roisième, rédhibitoire, vien t  du  fa it  que l’a rchitecte n’a  pas en  réa lit é le 

pouvoir , même si quelque fois il bénéficie de l’apparence de ce pouvoir  il est  en 

fa it  en t re les mains de celu i qui paye. 

 

Si vous êtes un  homme libre, nous en  repar lerons, vous ne restez pas simplement  

a rchitecte, vous devenez promoteur . 

 

Là  tout  se complique. D’abord dans tou s les feu illetons télévisés vous êtes 

coupable, de tout , de meur t re, d’incendie ravageur , de dest ruct ion  de l’espace, de 

cupidité. C’est  la  même chose dans la  réa lit é, dans la  réa lit é des gens bien  sûr , 

pas dans celle du  promoteur . 

 

Architecte et  promoteur  me voilà  donc au  ban  de la  société. 

 

Il y a  plus grave, je me jet te en  fa it  dans une situa t ion  schizophrène. Les in térêt s 

de l’a rchitecte sont , en  apparence, opposés à  ceux du  promoteur .  

 

En  règle généra le, lorsque l’a rchitecte dépense c’est  pour  la  beaut é et  ses 

honora ires propor t ionnels aux coûts en  sont  augmentés, lorsque le promoteur  

économise, c’est  sur  la  beauté et  c’est  dans sa  poche que tombent  les économies. 

 

Est -il u t ile de vous raconter  les nuit s de lu t te ou  l’a rchitecte et  le promoteur , en  

un  même homme, se sont  a ffrontés ? Vous les devinez a isément . Mais l’a rchitecte 

a  toujours gagné, normal c’est  lu i le por teur  de l’ego. J e pourra is prétendre qu’en  

plus je su is honnête, mais su is-je bien  placé pour  l’a ffirmer ,   

 

Ce qui est  sûr  c’est  que ces victoires de l’a rchitecte sur  le promoteur  furent  

tou jours après coup amères, elles restèrent  en  effet  in t imes, les au t res, clien ts ou  

specta teurs, ne les perçurent  jamais, pas plus qu’il ne perçurent  la  présence de 

l’a rchitecte, t rop occupés qu’ils éta ien t  à  vilipender  pa r  réflexe ou  pla isir  

ordina ire le promoteur , seu l visible à  leur  yeux. 

 

Il ava it  a lors beau  jeu  de r icaner , le promoteur , mont rant  à  l’architecte tout  ce 

qu’ils aura ien t  pu  fa ire avec les sommes « gaspillées » pour  l’a rchitecture. 

 

Les au t res ne voient  de nous que l’idée qu’ils s’en  font , c’est  une des grandes 

décept ions de la  vie, une grande joie sans doute pour  cer ta ins dont  l’image est  

peut -êt re plus belle que leur  réa lit é….  

 

Pa ra llèlement  à  cet te direct ion  professionnelle  a rchitectura le qui a lla it  en  

s’a ffirmant , il se t rouve, comme je l’a i déjà  dit , que ma  Grand’mère décède. 
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Cet te femme de 76 ans éta it  beaucoup pour  moi. Veuve de la  guerre de 1914, son 

mar i y avait  succombé indirectement  puisque, blessé non mortellement , il en 

éta it  mor t  quand même. P récédemment  il ava it  a t t rapé la  syphilis, laquelle 

deva it  compromet t re défin it ivement  les chances de guér ison  de ses blessures. 

Donc veuve dès 1920 et  quelques, elle avait  repr is l’en t repr ise familia le, qu’elle 

géra it  encore au  moment  de son  décès. La  rumeur  prétenda it  qu’elle éta it  t rès 

r iche, son  mar i n’ava it -il pas en  1910, au  t it re de l’a rgent  de poche donné par  sa  

mère, l’équiva lent  de la  solde de l’amira l du  pa telin . 

 

Donc, ma  Grand’mère habita it  une ville équipée d’un  amira l, et  sa  be lle famille 

éta it  de cet te r ichesse des pet ites villes, récente, issue du  commerce, qui ne 

demanda it  qu’à  s’embourgeoiser . 

 

Ce à  quoi ma  Grand’mère s’appliqua  avec une a rdeur  qui me chavira it  et  me 

ravissa it  en  même temps, j’a r r iva is à  un  moment  de sa  vie où  elle ava it   rela t ivisé 

cet te quête, le succès étan t  au  rendez-vous, vu  par  les au t res, ma is sans doute 

pas pa r  elle. 

 

Ses deux filles, dont  ma  mère, ava ient  eu  une éduca t ion  st r icte, accompagné e de 

recet tes de l’époque, j’imagine.  

 

Ma  mère, élevée dans un  collège de bonnes soeurs dans une capita le régionale 

voisine, n’a  jamais pu  fa ire la  paix en t re ce qu’il fa lla it  fa ire, ce qu’elle ava it  envie 

de fa ire et  ce qu’elle fa isa it  fina lement . Du coup elle buvait  pour  penser  à  au t re 

chose. 

 

Sa  sœur ,  conforme jusqu’au  bout  à  l’image dont  elle pensa it  avoir  la  charge, s’est  

ra ta t inée sur  place, usée pa r  l’austér ité qu’elle répanda it  sincèrement  au  tou r  

d’elle, elle ne t rouva it  l’apaisement  qu’à  Lourdes. Les pèler ins qu’elle convoya it  

éta ien t  eux vra iment  a t tein t s, just ifian t  pleinement  ses propres réten t ion s de 

bonheur  et  de r igolade. 

 

Au décès de cet te femme que j’a imais tant , je fus le seu l hér it ier  accepté pa r  les 

deux sœurs pour  réa liser  le pa r tage des meubles. Le reste de la  famille n’en  fit  

pas une maladie, ils éta ien t  et  sont  encore tous t rès gent ils, pas ch iens pour  deux 

sous. 

 

Au détour  d’un  t iroir , dans une pet ite a rmoire qui ne payait  pas de mine, un  tas 

de let t res reliées pa r  un  ruban . Les let t res des amants de ma  grand’mère, elle en  

avait…. Les deux sœurs s’en  douta ien t -elles, r ien  n’est  moins sûr . C'est  bien 

qu’elles a ien t  découver t  le pot  aux roses à  un  â ge avancé, plus tôt  je pense 

qu’elles l’aura ien t  mal pr is, ce jour  là , à  défaut  de franchement  r igoler  elles 

sour iren t  et  me firen t  comprendre que j’avais à  pa r tager  un  secret . 
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 Ici il me fau t  fa ire éta t  de mon faux dépar t  dans la  vie professionnelle. A 19 

ans, la s de mes échecs scola ires mes pa ren ts m’ava ient  adressé à  ma  Grand’mère  

dans le but  de me t ransformer  en  fer ra illeur . 

 

Il est  a insi des mét iers pour  cancres. Si l’on  y gout te, t rès vite il fau t  déchanter , le 

cancre n’est  prédisposé à  aucun mét ier , tous sont  fa it  pour  des gens sér ieux et  

t rava illeurs, même et  y compris ceux qui sont  mésest imés. 

 

Ma  mère donna it  à  16 ans des cours de piano à  son  jeune voisin  de 12 ans qui, à  

l’époque, ravissa it  son  entourage en  décla rant  que : « plus ta rd, il inventera it  la  

machine à  aspirer  le fr ic et  à  repousser  le boulot  », il t ein t  pa role, mais fin it  

emprisonné en  Espagne, malversa t ion , vol etc….  

 

Les meubles furent  pa r tagés, mais r ien  de plus, ma  Grand’mère éta it  ru inée.  

 

La  quest ion  se posa it  du  stock non t r ié de son  ent repr ise, accumulé pour  pa r t ie 

depuis 1870. J ’accepta is, sans fra is, de reprendre ce stock. Pour  le liqu ider  je n’a i 

eu  que la  solu t ion  de poursuivre l’act ivité de l’en t repr ise, cela  pendant  environ  

sept  ans. 

 

Donc a rchitecte, promoteur , me voilà  fer ra illeur . 

 

Ce n’est  pas tout , ma  jeune épouse est  coiffeuse. Surgit  le problème de la  voie 

roya le pour  la  femme : t ravail ou  maison  ? 

 

Il m’a   semblé qu’une solu t ion  s’imposa it , elle deva it  absolument  t rava iller , 

j’espéra is secrètement  qu’elle s’occupera it  en  fa it  de la  famille et  de la  maison .  

 

J e t rouve ce siècle ter r ible pour  les femmes. Il n ’y a  pas de dou te elles sont  plus 

in telligentes que n ous, comment  expliquer  qu’elles veuillen t  absolument  êt re 

l’éga le de l’homme, donc moins in telligentes qu’elles ne le sont . Pour  fin ir  en  se 

collan t  sur  le dos un  t rava il extérieur  plus celu i de la  maison , au poin t  qu’il n ’y a  

plus de place pour  r ien . C’est  t rès mystér ieux. 

 

Il ne s’agit  plus de mystère mais d’angoisse lorsque la  quest ion se pose pour  sa  

propre fille. Là  le poids de la  situa t ion  s’impose. Quelle que soit  vot re lucidité 

vous n’échapperez pas à  l’éduca t ion  masculine de vot re fille, est imez-vous 

heureux si le résu lta t  n’est  qu’un  mal vivre, s’il ne se t ransforme pas en  pire.  

Mais y a  t  il d’aut res solu t ions ? Pas sûr . 

 

Donc, pour  ma  femme, je crée deux sa lons de coiffures. 

 

J e su is à  la  t ête d’u ne vra ie « mult i-village », de quoi a t t iser   sans doute la  

suspicion  des services fiscaux. 

 

C’est  pa r  la  t radit ionnelle let t re recommandée avec accusé de récept ion , celle que 

malheureusement  le facteur  n’a r r ive jamais à  vous remet t re en  mains propre s, 
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 parce que le jour  où  elle a r r ive, a lors que vous croisez ledit  facteur  tous les 

mat ins, tou te l’année, ce jour  là  vous êtes pa r t i légèrement  plus tôt , ou  il  est  

passé légèrement  plus ta rd. C’est  donc à  la  poste que vous devrez a ller  la  

chercher . Lors de la  première ten ta t ive, elle n’y est  pas encore, mais pou r  

l’apprendre vous aurez d’abord fa it  la  queue une bonne heure.  La  poste est  un  

lieu  ét range où  des gens, qu i n’ont  sans doute r ien  d’aut re à  fa ire, viennent  

déposer  ou  ret irer  de l’a rgent , comme dans une vra ie banque, sauf qu’ici c’est  

deux fois plus compliqué et  t rois fois plus long. En plus , une fois sur  deux, ils n’y 

a r r ivent  pas. Il fau t  sa isir  à  cet  instan t  la  lueur  de pla isir  sauvage qui passe 

subrept icement  dans le regard du  post ier  ou  de la  post ière. C’est  avec la  même 

lueur  qu’ils vont  vous annoncer  que vot re let t re n’est  pas encore là , ra joutant  que 

si vous aviez lu  le pet it  papier  que vous avez piteusement  en  mains vous le 

saur iez. 

 

Ce deuxième cont rôle je le vois a r r iver  sans appréhension , le premier  a  fini avec 

les félicita t ions du  jury. J e me sens même un  peu  débiteur , psychologiquement , 

de cet te administ ra t ion  que j’a i suspectée du  pire la  première fois, je n’a i de ce 

fa it  aucune cra in te et  je reçois le cont rôleur  en  sour ian t . 

 

C’éta it  mal conna ît re les services fiscaux.  

 

En  fa it  le premier  cont rôleur  ava it  fa it  un  rappor t , son  sour ire et  son  amabilit é 

avaient  été disons…ecclésiast iques, genre : si doux, si tolérant , robe rouge et  

mains se frot tan t  len tement  l’une su r  l’au t re, grosse bague et  t ête légèrement  

penchée su r  le côté, dangereux quoi. 

 

Le deuxième n’avait  r ien  d’a imable, il éta it  plu tôt   « jugula ire-jugula ire », pas 

drôle pour  deux sous. Mon accueil, pa r t icu lièrement  sympath ique, l’indiffère. 

 

Les hommes ont  du  mal à  communiquer , il faudra it  que chacun conna isse 

l’h istoire de l’au t re pour  le comprendre, mais ce n’est  pas la  coutume d’a r r iver  

avec son  curr icu lum et  ses éta t s d’âme dès la  première rencont re.  

 

Il ne cherche pas le dia logue, il n ’y en  aura  donc pas. Avec le recul et  la  

conna issance que j’a i main tenant  de cet te guerre psych ologique sans limite de 

violence que sont  les cont rôles fiscaux, je pense que ce cont rôleu r  a  du  doucement  

se marrer  de me voir  aussi benêt  et  na ïf à  la  fois. 

 

Mais à  ce moment  là , ma  comptabilit é est  tou jours aussi simple. En  gros j’a i sur  

mes cahiers 30 mouvements pa r  mois, pensez à  un  hypermarché qui avec 

plusieurs milliers de r éférences et  au tant  de clien ts a  une masse ext raordina ire 

de mouvements comptables, mais moi…. Et  encore je pa r le ici des dépenses, ca r  

pour  les recet tes c’est  une diza ine pa r  an , pas plus.  

 

Pourquoi m’inquiètera is-je ? Tout  ne s’éta it -il pas bien  passé la  première fois  ? 
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 Le cont rôleur , qu i vien t  une journée de temps en  temps, fa it  durer  le pla isir , 

je n’y vois pas malice. 

 

Puis, c’est  la  règle, à  la  fin  du  cont rôle il demande à  me par ler . Ce que je pense 

êt re une a imable formalité se t ransforme en  bombe a tomique, c’est  la  dest ruct ion  

tota le. 

 

Descr ipt ion  de l’ogive et  du  lanceur . 

 

Si vous n’avez pas un  résu lta t  comptable posit if, et  comment  en  au r iez-vous un  ? 

Vous avez démarré dans la  vie avec r ien , il y a  un peu  moins de 15 ans. Depuis le 

dépar t  vot re act ivité pr incipa le a  été de su rvivre, donc de croît re, donc 

d’emprunter  et , sur  vos ra res bénéfices, de payer  l’impôt . 

 

Si donc vot re résu lta t  comptable est  néga t if, a lors les in t érêt s de vos emprunts ne 

sont  plus déduct ibles. Et  oui. Il fa lla it  y penser .  

 

Le mot if est  que, puisque vous perdez de l’a rgent , vos emprunts ne servent  pas à  

vot re profession , mais à  vous fa ire vivre, ils ne sont  donc pas déduct ibles.  

 

J ’espère que, quelque soit  vot re mét ier , vous appréciez l’invra isemblable de cet te 

théor ie. 

 

Voilà  donc un  homme jeune, engagé dans la  jungle économique, qui  une année 

sur  t rois gagne des sous, il est  obligé pour  fa ire vivre sa  famille et  agrandir  son 

ent repr ise de fa ire appel au  crédit  et  boum…..mise à  mort . Les prélèvements 

fiscaux des années fa stes ont  été t rop impor tan ts pour  qu’il songe à  capita liser  

pour  échapper  au  crédit .  

 

Que les choses soient  cla ires, je ne dis pas que le problème est  le même pour  tous, 

mais dans la  const ruct ion  les projet s s’éta len t  sur  plusieurs années, les retou rs 

sur  invest issements ne peuvent  que su ivre ce rythme, a lors que penser  d’une 

administ ra t ion qui profite de cet te situa t ion  pour  en  fa ire reproche et  empocher  

au  passage un  impôt , disons fict if, sur  les pér iodes d’a t ten te incontournables.  

 

Bien  sûr  il sera  rétorqué que le sa la r ié au  chômage paie l’impôt  sur  ses 

indemnités, mais c’est  différent , ici il n ’y a  pas d’indemnit é, si le t rava illeur  

indépendant  a  un  bilan  néga t if c’est  qu’il n ’a  eu  aucun revenu, nous sommes da ns 

le cas du  chômeur  en  fin  de droit  qu i, obligé d’emprunter , se verra it  imposer  sur  

l’emprunt . 

 

J e ne su is pas sûr  que tout  cela  soit  t rès cla ir  pour  le lecteur .  

 

La  facture elle sera  cla ire, plus de 600.000 Frs de l’époque.  

 

Une somme énorme, il me faudra  plusieurs années pour  la  payer  et  l’oublier .  
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 A cet te époque mes réflexions ne sont  pas st ructurées. Elevé dans l’idée qu’en  

gros l’homme subit  ce qu’il mér ite, je mets sur  le dos de ma  maladresse in it ia le ce 

résu lta t , j’a i l’impression  d’en  êt re en  pa r t ie le responsable. 

 

C’est  bien  plus ta rd que je prendra i conscience que le fisc agit  comme un 

magicien . Il fa it  semblant  de cont rôler  votre comptabilit é pa r  rappor t  aux règles 

applicables, ma is ces règles  tout  le monde les a pplique, l’a stuce du  fisc sera  donc 

de présenter  comme évident  une élucu bra t ion  inventée de toute pièce, qui n’aura  

comme réa lité que le fa it  qu’elle est  a ffirmée par  lu i.  

 

Ce tour  de passe-passe marche à  tous les coups. Nous ver rons comment  il est  

presque impossible d’y échapper . Comment  le résu lta t  t end à  s’imposer . Combien  

il est  difficile de fa ire appara ît re aux aut res la  t rame du  piège. 

 

Il est  facile de comprendre que, dans ces condit ions, ce qui in téresse le fisc ce 

n’est  pas la  comptabilit é du  cont r ibuable mais son  profil psychologique. Car  le 

scénar io reposera  pour  sa  plus grande par t ie sur  la  personna lité du  cont rôlé.  

 

P renez un  film . Quand vous sor tez de sa  project ion , vous êtes conquis. Si vous 

essayez a lors de décor t iquer  les méthodes employées pour  vous conquér ir , vous 

a llez immanquablement  ret rouver  une h istoire simple, dont  la  logique, absolue et  

sans fa ille, est  pa rsemée de fausses pistes qui sont  au tant  de pièges dest inés à  

détourner  vot re a t ten t ion . Ce sont  ces fausses pistes qui vous fon t  perdre de vue 

la  simplicité et  la  cla r té in it ia le, vou s engagent  dans l’espace magique de 

l’incroyable devenant  vra i. A ça  nous ra jouterons les out ils du  cinéaste, images, 

musique, effet s spéciaux etc… Tout  comme le fisc a joutera  les siens, formalisme, 

langage spécifique, jur idict ion  par t icu lière, etc….    

 

Il est  un  peu  tôt  pour  voir  appara ît re cet te réa lit é. 

 

Revenons sur  la  facture, sa  lourdeur  dest ruct r ice. 

 

L’éta t  économique du  prétendant  à  la  libre en t repr ise, qu inze ans après le dépar t  

de la  case zéro, est  tou jours zéro. 

 

La  première cause en  est  les énormes besoins d’une famille en  const ruct ion . J e 

veux par ler  d’une famille dont  les responsables ont  une ambit ion  socia le globa le, 

et  ils l’ont , pu isqu’ils ont  choisi le sta tu t  d’ent repreneur , où  l’ima ge est  au  moins 

aussi impor tan te que la  réa lit é, c’est  en  effet  elle, pour  la  plus grande par t , qui 

amène le clien t . 

 

Pa r  exemple, en ce qui me concerne, pendant  cet te pér iode il m’a  été impossible 

de réunir  la  moindre somme pour  acheter  un  meuble. 

 

J ’a i mis plusieurs années à  simplement  ret rouver  le confor t  matér iel, t el que sa lle 

de ba ins et  WC confor tables, chauffage cent ra l, que j’avais chez mes parents.  
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 A l’évoca t ion  de ces difficu ltés je me rappelle le commencement .  

 

A 19 ans je débarque chez ma  Gran d’mère pour , devenir  fer ra illeur . J ’apprends à  

t r ier  les métaux, à  découper  au  cha lumeau, à  presser  le ca r ton  et  les tôles de 

voiture. 

 

Toute une act ivité qui a  disparu , comment  a -t -elle pu  dispara ît re ?  

 

Chez ma  Grand’mère, tous les jours les clochards de la  ville venaient  avec 10 Kg 

de ca r tons, 3 de plomb, 2 de cu ivre ou  aut re, ils repar ta ien t  avec une pet ite 

somme qu’ils buva ient  illico, un  clochard  , à  cet te époque, buva it  6 à  7 lit res de 

vin  pa r  jour , bien  sûr  la  longévité n’éta it  pas leur  spécia lit é.  J ’a i de bons 

souvenir s de ces hommes volonta irement  perdus , mais en  même temps lucides et  

même un  peu  philosophes, l’h iver  ne leur  fa isa it  pas de cadeau . 

 

Vena ient  aussi les gens du  voyage, eux, équipés de camionnet tes, appor ta ien t  les 

mêmes produit s mais en  plus grande quant ité. P rofitan t  de ma  jeunesse et  de ma  

na ïveté ils m’ont  pendant  des mois vendu  leurs enfants au  pr ix de la  fer ra ille ou 

des métaux. La  méthode éta it  simple, les enfants, tou jours pet it s et  en  grand 

nombre, ne descenda ient  pas tous de la  camionnet te lors du  pesage à  plein , pa r  

cont re ils n ’éta ien t  plus là  lors de la  t a re de la  camionnet te vide, ils éta ien t  donc 

inclus dans le poids de la  marchandise livrée. Lorsque j’a i pr is conscience de la  

supercher ie, j’a i été d’abord incrédule puis j’a i eu  plus envie d’en  r ire que de leur  

en  vouloir . 

 

A 19 ans ces problèmes de poids et  de mesures eu rent  tôt  fa it  de me lasser . J e me 

lança it  a lors dans ce qui s’appela it  dans la  région  : « la  ch ine ». 

 

Chiner  consiste à  ba t t re la  campagne à  la  recherche  d’objet s anciens, pu is à  en 

négocier  l’acha t  avec l’agr icu lteur  qui le dét ien t . C’est  tou t  sauf facile.  

 

La  jeunesse éta it  un  a tout , le monde paysan  éta it  vieillissant , la  France n’ava it  

pas encore été remembrée, ici les propr iétés n’éta ien t  que de quelqu es hecta res, 

une diza ine en  moyenne. Ce n’éta it  pas la  r ichesse économique, mais une au t re  

r ichesse celle de la  diversité des act ivités. Et re agr icu lteur  à  cet te époque c’éta it  

savoir  un  peu  tout  fa ire, l’élevage, la  cu lture, la  mécanique, les comptes, tou t  

quoi, plus la  pêche et  la  chasse. Donc des espr it s ouver t s et  des personna lités 

a t tachantes. Pas des geignards jamais contents , croulant s sous les emprunts 

mensuels ca lcu lés pa r  les exper t s du  Crédit  Agr icole.  

 

La  plupar t  de ces gens âgés a imaient  les jeunes. 

 

Les négocia t ions éta ien t  ser rées pour  acheter  une maie ou  un  confitur ier  en  

fru it ier  da tan t  du  19°.  
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 Un jour  je tombe sur  un  vieil homme et  sa  maison  ent ièrement  meublée 

d’objet s de l’âge de ses pa rents. Accueillan t  il se dit  désolé de ne pouvoir  r ien  me 

vendre et  m’explique êt re « a r ren té » pa r  le voisin .  

 

Il fau t  comprendre qu’il ava it  tou t  vendu, maison  et  meubles, en  viager  au  dit  

voisin . Il me conseille d’a ller  le voir . Ce que je fa is. J e su is reçu  gent iment , je 

la isse mon adresse. 

 

Deux ans plus ta rd je me mar ie, quelques mois après le voisin  m’écr it  de passer  le 

voir . 

 

Le vieil homme s’est  pendu , les meubles sont  devenus la  propr iété du  voisin  qui 

n’en  a  cure. J ’achète tout , d’un  seul coup je me meuble, va isselle comprise, sans 

luxe, quasi monacalement , ma is avec des objet s anciens que j’a i tou jours et  que 

j’a ime encore. Quelquefois je pense au  vieil homme. 

 

Les objet s nous relient , leur  h istoire rencont re la  nôt re, nos secret s vivent  en  eux.  

 

Témoins muets ils par len t  t an t , ce n’est  pas les a rchéologues qui me cont rediront . 

 

Quelques meubles anciens, mis pa r  le hasa rd sur  vot re chemin , ne sont  pas 

suffisants pour  const ru ire une image socia le en  forme de sésame pour  la  su ite.  

 

Bien  sûr  le problème n’aura it  pas été le même si j’éta is sor t i pr emier  de 

Polytechnique ou  de l’ENA, mais nous sommes plus nombreux dans mon cas que 

dans l’au t re. 

 

Architecte et  promoteur  pa r  dessus le marché, la  difficu lté est  double.  

 

Les pet ites villes de province où  tout  le monde se conna ît  sont  sans pit ié. Il n ’es t  

pas facile d’y avoir  vingt  ans sans ét iquet te, et  comme il n ’est  pas facile d’avoir  

une ét iquet te présentable à  cet  âge là , le résu lta t  est  une course effrénée au  

sta tu t  socia l sans lequel vous êtes t ransparent , inexistan t . 

 

Où la  chose se complique c’est  que ne sont  reconnus que deux  chemins d’accès, la  

réussite scola ire ou  l’hér itage, le second pr imant  sur  le premier . 

 

Il y aura it  beaucoup à  dire sur  la  médiocr ité des pensées qui génèrent  ce résu lta t , 

ma is aussitôt  il faudra it  développer  ce que globa lement  cet te a t t itude a  de 

sécur isant  et  de protecteur  pour  le syst ème socia l qui la  produit , tou t  un  

programme. 

 

Il reste a lors une t roisième voie, l’a rgent . 

 

On voit  ici que les bénéfices du  jeune ent repreneur  sont  ext rêmement  sollicités, 

d’abord l’impôt , pu is la  const ruct ion  du  confor t  minimum familia l et  enfin  l’image 

socia le. Ils n’y suffisent  pas.  
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J e disa is a rchitecte. Quelles cont ra in tes. D’abord l’a rchitecte doit  êt re choisi. Ce 

n’est  pas une mince a ffa ire, sauf à  croire que la  qualité est  inévitablement  

reconnue et  à  êt re assez préten t ieux pour  imaginer  la  posséder , deux pensées qui 

mènent  ceux qui les ont , en  pr incipe dans le mur , except ionnellement  au 

firmament  des sta rs. Y-a -t -il plus d’une diza ine de sta rs de l’a rchitecture en  

France ? Oui peut -êt re répondront  les professionnels en  fa isant  la  mou e, bien  sûr  

que non diront  les au tres qui ne conna issent  que Le Corbusier  et  Nouvel.  

 

Pur  phénomène esthét ique l’a rchitecture est  rela t ive, pa r  a illeurs le décideur  est  

ra rement  volonta r iste. Le plus souvent  il s’agit  d’un  élu  don t  l’object if est  la  

séduct ion  du  plus grand nombre à  t ravers l’invest issement  financé par  l’a rgent  

public. Le plus grand nombre est  si peu  sensible à  l’a rchitecture qu’il a  besoin  de 

quelques ga rde-fous t els qu’un  cabinet  reconnu ou  un  projet  dans le vent . 

 

Rares sont  les mécènes que la  passion  de cet te expression  a r t ist ique a  dotés d’un  

goût  et  d’un  courage suffisants pour  les voir  se lancer  dans l’inconnu, seu l espace 

possible pour  celu i qui a ime cet  a r t . J e passe sur  tous les ve r rous qui de plus 

in terdisent  cet te pra t ique, tous ces censeurs pa tentés, pleu t res et  fa inéants 

invétérés, placés en  t ravers de la  route de tout  projet  à  l’occasion  des 

innombrables demandes administ ra t ives qui émaillen t  l’avant  début  de l’acte 

const ruct if dans not re beau  pays.    

 

Le problème qui se pose est  donc : comment  séduire ces élus ignares, leur  fa ire 

ouvr ir  les cordons de la  bourse des au t res, pour  const ru ire. Il s’agit  d’une passion , 

il fau t  la  pra t iquer , coûte que coûte, qu it te à  le fa ire in tellectuellement  au  raba is. 

 

Il n ’est  pas besoin  de beaucoup de temps pour  percevoir  le n iveau  de ceux que la  

démocra t ie, dimanches après dimanches, met  à  la  t ête  de not re système.  

 

En  gros ils ne conna issent  que deux choses  : leur  case polit ique et  le fr ic. 

 

Pour  les séduire il faudra  s’engager  polit iquement  et  exposer  sa  for tune. Dans ces 

rappor t s, comme en  amour , c’est  la  simula t ion  qui le plus souvent  est  au  rendez-

vous. Mais, ici aussi, la  simula t ion  implique l’acte. 

 

Donc il faudra  d’une par t  s’engager  polit iquement  en  espérant  ne pas choisir  le 

camp du  perdant , d’aut re pa r t  pa ra ît re r iche. 

 

L’expér ience m’a  amené à  me poser  la  quest ion  su ivante  : Qui dépense le plus, le 

r iche ou  celu i qui fa it  semblant  ? Avec le recul je crois pouvoir  a ffirmer  que c’est  

le second. 

 

C’est  a insi que jeune a rchitecte ambit ieux il vous faudra  fréquenter  les lieux 

habituels de vos fu turs prescr ipteu rs  : habilleurs de haute volée (Sa in t  Laurent , 

Weston , Ra lf Lauren etc..), restaurants étoilés Michelin , concessionna ires de 

véhicules haut  de gamme, appar tement  ou  maison  au  moins bourgeois, quelques 



Je hais le fisc 

22 

 

 bijoux sur  vot re épouse (qui cu isine si bien  homards et  caviar ), seront  du  

meilleur  effet . Il fau t  les comprendre ces prescr ipteurs, ils vivent  dans les pa la is 

de La  République ou  dans les sanctua ires de leur  mult ina t iona le, leur  apparente 

simplicité ne les empêche pas de tout  observer , de tout  peser , de ne pas se 

mélanger . Ils ont  t rava illé dur  pour  êt re là , pas tous, mais tous veulent  le croire 

et  qu’on  le croit . 

 

Résulta t , vous n’êtes  pas prêt  d’avoir  un  sous d’économie, vot re t rou  banca ire 

s’agrandit , sans que vous en  ayez vra iment  le droit . Vous n 'avez pas les mêmes 

droit s que France Télécom ou Le Crédit  Lyonna is, bien  que vous pa r tagiez la  

même planète et  les mêmes problèmes.    

 

E t , pendant  ce temps là , le fisc vous guet te, il sa it  tou t  ça , il a t tend.  

 

De vot re côté vos devoirs fiscaux se t roublent . Vous ne pouvez échapper  à  l’idée 

de la  légit imité de l’impôt . La  situa t ion  par t icu lière  qui est  la  vôt re, la  gabegie 

dont  vous êtes un  témoin  pr ivilégié vous in terpellen t . 

 

Il m’est  a r r ivé de penser  que not re Président , in formé de la  dét resse de ses 

concitoyens que le SMIG ne peut  fa ire vivre, pourra it  répondre, pa raphrasant  

Mar ie-Antoinet te : « Ils ont  fa im, donnez leurs des ronds -poin ts et  des rues 

piétonnes… ». 

 

Il vous a r r ivera  aussi de croiser  l’économie souter ra ine, celle margina le à  l’unité 

des pet it s boulots pas décla rés mais colossa le en  nombre, celle illéga le des 

t ra fiquants, celle inst itu t ionnalisée des pr ivilèges d’éta t , celle des mét iers 

difficiles ou  en  difficu ltés et  donc incont rôlés, plus les au t res.  

 

Il est  des jours où  c’est  difficile d’a imer  son  procha in , de payer  pour  le groupe, 

pendant  que la  plus grande par t ie du  groupe s’en  fou t , n ’a t tachant   à  vot re obole 

et  à  vos effor t s aucune considéra t ion  aut re que le mépr is.  

 

Cet te démocra t ie qui enfante des  élus professionnels est  stupide. Que penser  

d’êt re conduit  pa r  des élus qui doivent  leur  sta tu t  in tégra lement  au  résu lta t  

d’une élect ion . Ils sont  si peu  à  avoir  eu  avant  leur  élect ion  une situa t ion  ou des 

revenus comparables à  l’après élect ion .  

 

Ils doivent  tout  aux bullet ins de vote, comment  ne pas comprendre qu’ils sont  

prêt s à  tout  pour  les acheter  avec not re impôt , comment  espérer  enrayer  un  jour  

la  machine à  nous séduire avec not re a rgent .  

 

La  situa t ion  est  si perverse que le pays tout  en t ier  est  pr is de schizophrénie, 

l’individu  pense le groupe comme une ent ité qui ne sera it  pas lu i  ; a lors qu’il en 

est  pa r t ie in tégrante et  dépendante il croit  pouvoir  l’exploiter   à  out rance sans 

conséquence pour  lu i. C’est  folie. 

 

Nous sommes en  1980, sans doute. 
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LA TROISIEME RENCONTRE  

 

Voilà  donc les années 80. 

 

Mit ter rand a  pr is le pouvoir , cer ta ins ont  pensé qu’en fin  la  gauche a r r iva it  aux 

commandes du  pays. Ce fu t  vra i quelques m ois. Très vite cet  homme, complexe 

mais réa liste, fit  une polit ique capita liste sous un  déguisement  folklor ique de 

gauche. Heureusement  il ne pr it  pas le virage du  collect ivisme, l’aura it -il pu  ? 

 

En  ce qui me concerne j’a i passé cet te pér iode au  service d e l’opposit ion , 

accidentellement . 

 

Mit ter rand, pour  qui j’a i voté, a  répondu à  mes a t ten tes, même au -delà . J ’éta is 

cont re la  peine de mort , pour  la  décent ra lisa t ion  et  l’a ffa iblissement  du  pouvoir  

administ ra t if des préfet s, évidemment  pour  les grands t rava ux, et  aussi pour  

l’humour  et  l’ir respect  globa l. 

 

Coïncidant  avec mes quarante ans, les années 80 furent  celles du  pla isir  et  des 

réa lisa t ions, sans que je puisse analyser  si c’est  de leur  fa it  ou  du  mien .  

 

Est -ce le pays qui péta it  de santé ou  le quadragéna ire que j’éta is qui jou issa it  de 

sa  matur ité ?  

 

Toujours est -il que le hasa rd m’a , à  cet te époque, remis en  contact  avec un  ami 

d’enfance. La  scola r ité nous ava it  séparés à  16 ans, il éta it  a lors toujours premier  

et  moi toujours dern ier , nous n’avons donc pas a t taqué la  vie pa r  le même angle. 

 

Vingt  cinq ans plus ta rd, j’ava is acquis de l’est ime pour  cer ta ins premiers, de son  

côté il en  avait  acquis pour  cer ta ins dern ier s. Not re en tente fu t  tota le. 

 

Il s’agissa it  de bouter  hors de la  ville les communist es qui l’occupa ient  depuis 

plus de t ren te ans. L’organisa t ion  de ces gens est  t elle que la  tache éta it  a lors 

t rès difficile, il n ’en  aura it  pas  été de même quelques années plus ta rd, après que 

leur  modèle, l’URSS, eu t  explosé en  vol. 

 

L’exploit  réa lisé, il fa llu t  ra t t raper , à  grandes en jambées, le reta rd que la  ville 

avait  pr is en  équipements publics sur  le reste de la  région  pendant  leur  gest ion .  

 

Il n ’y eu t  à  aucun moment  quelque in térêt  économique que ce soit  en t re cet  ami 

maire et  moi, ma is il y ava it  u ne grande complicité in tellectuelle. 

 

C’est  a insi que pendant  presque dix ans j’a i servi, à  t ravers lu i, la  ville en 

quest ion .   

 

Mes act ivités inclurent  l’a rchitecture bien  sûr , ma is aussi la  polit ique, la  

communica t ion  et  la  cu lture. 
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Ce fu t  quinze heures de t rava il pa r  jour , 365 jours pa r  an , des réa lisa t ions 

ext raordina ires dont  cer ta ines perdureront , un  bénévola t  dévorant  mais, en  

pa ra llèle, la  négligence des réa lit és financières. Donc au  terme des difficu ltés de 

t résorer ie majeures, nous en  repar leron s. 

 

Cependant  un  consta t  va  s’imposer , la  France n’abr ite pas les mêmes frança is.  

 

Il y a  deux France, celle du  pouvoir  qui regroupe élus et  fonct ionna ires et  celle 

des au t res. A cet te occasion  je quit ta is brusquement  celle des au t res pour  en t rer  

dans celle du  pouvoir .  

 

Mais j’éta is toujours le même. Haïssant  la  corrupt ion , la  combine, les réseaux, 

l’in just ice, ce n’est  pas la  ra ison  d’éta t  qu i éta it  suscept ible de me fa ire changer 

d’avis, je pense sincèrement  au  cont ra ire qu’elle impose  la  r igueur  sur  ces su jet s. 

 

Il fau t  voir  fonct ionner  l’administ ra t ion  de l’équipement  délivrant  un  permis de 

const ru ire pour  un  opéra teur  pr ivé, pu is voir  cet te même administ ra t ion  le fa ire 

pour  un  opéra teur  public, pour  êt re sidéré. 

 

C’est  a insi que le permis de const ru ire, concernant  un  bâ t iment  municipa l de 

plusieurs milliers de m ², dont  la  demande ava it  été oubliée, fu t  obtenu  en 

quelques jours a lors que les t ravaux éta ien t  la rgement  en tamés. 

 

Pour  peu  que vous soit  donnée l’occasion  de voir  fonct ionner  les au t res 

administ ra t ions dans les mêmes condit ions, les deux France vous sautent  aux 

yeux. C’est  un  choc, même si vous vous en dout iez. 

 

Tout  le monde sa it  qu’il y a  des assassins, ce doit  rester  un  choc de se fa ire 

assassiner . J e veux par ler  de la  surpr ise psychique, pa s du  mal physique. 

 

Ce consta t  de deux sor tes de França is est  resté gravé dans mon espr it , 

étonnamment  j’a i l’impression  d’êt re isolé à  ce su jet , je remarque jour  après jour  

que la  loi du  silence n’est  pas une exclusivité corse.  

 

Hélas ou  heureusement  cet t e époque eut  une fin .  

 

Disons, pour  fa ire bref, que mes act ivités débordantes fin iren t  pa r  me fa ire 

remarquer  et  donc détester . Sans doute des in tervenants  locaux, mécontents de 

mes manques de concessions aux t radit ions des combines républica ines, firen t -ils 

pression  su r  le maire pour  qu’il m’élimine. Il n ’eut  pas grand mal à  le fa ire, j’éta is 

consentant . Lassé pa r  la  masse énorme de t rava il et  de sincér ité que je déploya is 

a lors que je ne const a ta is aucun retour , je sen ta is poin ter  l’ombre de problèmes 

financiers lourds.  
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 Pendant  tou tes ces années j’a i pu  remarquer  qu’il est  t rès peu  de vra i 

bénévola t , tou t  comme en  polit ique bien  des bénévoles obt iennent  pa r  ce bia is un 

sta tu t  et  des avantages qu’ils n’ont  pas ét é capables de conquér ir  dans la  vra i e 

vie. 

 

Ma  démarche éta it  au  moins na ïve sinon stupide. Il éta it  bon  qu’elle s’a r rête, 

c’éta it  même t rop ta rd. 

 

Pendant  ces années passées du  côté du  pouvoir , plus de cont rôle fiscaux.  

 

Dès le retour  à  la  case « frança is ordina ire », cont rôle. 

 

J ’avais réa lisé un  programme immobilier  dans une préfecture frança ise réputée 

pour  la  r ichesse moyenne de ses habitan ts, t rès au -dessus de la  moyenne 

na t ionale.  

 

Ce programme, commencé à  la  fin  des années 80, fu t  pr is comme les au t res dans 

la  tourmente de la  cr ise de l’im mobilier .  

 

J e resta is donc avec la  moit ié des appar tements sur  les bras et  un  banquier  qui, 

manquant  d’humour  sans doute, ne t rouva it  pas ça  t rès drôle. La  situat ion 

commença it  à  devenir  t endue.  

 

J e n’ava is toujours r ien , happé par  la  vie publique, je n’avais pas eu  le temps de 

gagner  de l’a rgent , juste celu i d’en  dépenser , d’abord pour  êt re a r r ivé ou  j’éta is, 

ensuite pour  y rester  et  y agir  comme je pensa is qu’il le fa lla it .  

 

J e n’ava is pas t rès bien  compris que le temps des notables éta it  révolu , je n’a va is 

sur tout  pas t rès bien  compris ce qu’éta it  un  notable. Aujourd’hui je le sa is, il 

s’agit  d’une per sonne possédant  une for tune personnelle acquise ou  dévolue, qui 

met  ses compétences au  service des au t res en  fa isant  don  de son  temps, qui donc 

perd à  ce jeu  beaucoup d’a rgent . 

 

La  morale civique du  bénévola t  élect if vien t  de ces gens là . Mais il s n’existent  

plus. De cet te morale il ne reste qu’une légende à  laquelle seul le bon  peuple 

croit . Sans doute aussi quelques naïfs imbéciles de mon acabit  qu i dispa ra issent  

prématurément . Les au t res s’en  foutent  tot a lement , bien  plus ils en  r igolent .  

 

Mon seul capita l ne m’appar tena it  pas. Il s’agissa it  de la  maison  de ma  mère.  

 

En  1955 cet te dern ière et  son  époux chercha ient  un lieu  pour  abr iter   leur  couple 

sur  le poin t  de devenir  légit ime. C’est  Sète qu’ils choisiren t . 

 

Ils avaient  été séduit s  pa r  cet te ville quelques années plus tôt , je suppose qu’elle 

avait  abr ité leurs escapades amoureuses des fins de semaines, Sète est  une 

dest ina t ion  habituelle des Tarna is, ma  mère habita it  Gaillac. 
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 Au moment  du  choix, out re son  cachet  séduisant , Sète appor ta it  à  mon père 

le por t  vers l’Algér ie pa r  lequel t ransita it  le bois qu’il vendait  là  bas.  

 

Sur  un  ter ra in  de 6 000 M², acheté 250 000 Frs de l’époque, c'est -à -dire r ien , ils 

bâ t iren t  une maison  t rès ordina ire des années 55, donc moche. 

 

Cet te maison  plantée sur  un  ter ra in  complètement  pelé éta it  même r idicu le. J e 

me rappelle pa rfa itement  mon embarras quand, tou t  jeune collégien , j’éta is 

amené à  y inviter  mes copa ins qui eux habita ien t  d’anciennes maisons, souvent  

moins bien  placées mais pourvu es d’une h istoire, donc d’une a llure. La  mienne, 

tou t  comme moi, n’ava it  pas de passé. 

 

Mais le t emps t r icote inexorablement , au jourd’hui presque 50 ans plus ta rd, 

not re maison  por te a llègrement  et  avec une cer ta ine classe le poids des ans. 

 

Marchand de bois, mon père ava it  une passion  pour  les a rbres, il en  plan ta   sur  la  

plus grande par t ie du  ter ra in  et  même sur  les ter ra ins voisins en  déshérence, 

c’est  au  milieu  d’une pinède digne de P agnol  que not re maison  blot t it  sa  vielle 

ca rcasse.  

 

Ra joutez à  cela  qu’elle domine la  mer  de 60 mèt res environ , qu’elle est  tournée 

vers le sud, que quelques jours pa r  an on  peut  voir  du  balcon  les Pyrénées 

enneigées, elle vous séduira it . 

 

En  ce qui me concerne j’y su is t rès a t taché, elle est  déten t r ice de mes souvenirs 

de jeunesse, mais aussi de ceux de mes enfants et  main tenant  de mes pet it s 

enfants. 

 

La  recherche des œufs de pâques, la  const ruct ion  de cabanes dans la  pinède où 

s’échangent  les secret s d’en fance, les premières joies et  les premiers chagr ins 

d’amit ié, tou t  cela  la isse des t r aces, pa lpables même pa r  les au t res. 

 

J e n’a i jamais été un  fana t ique de l’a rgent , j’a ime le monde des a ffa ires pour  sa  

logique. L’a rgent  est  un  moyen, une unité de résu lta t , pas un  but  en  soi. Une 

opéra t ion  économique bien  pensée est  un  acte créa t if qu i me séduit , il 

s’accompagne, lors de son  exécut ion , d’une nécessité de r igueur  que j’a ime aussi.  

 

L’act ion  me comblait , je pensa is que le résu lta t  ne concerna it  que moi, je 

n’éprouva is pas le besoin  de l’a fficher  pa r  le volume de mon compte banca ire. 

Aujourd’hui je pense que c’éta it  une er reur . 

 

Cet te maison , devenue de famille, éta it  le seu l capita l disponible. Ma  mère a lors 

tota lement  à  ma  charge depuis déjà  quelques ann ées, a  tou jours été à  la  dévot ion  

du  fils unique que j’éta is. 

 

C’est  dans ces condit ions que je gageais pour  une for te somme le bien  familia l . 
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 La chose ne se fit  pas na turellement . C’est  vra iment  cont re mon gré que je 

dus en  a r r iver  là . Oublieux de m’enr ich ir , confondant  beauté du  spor t  et  résu lta t  

du  chrono, j’éta is coincé.  

 

Ce fu t  t rès dur , j’éta is conva incu  que le jeu  de la  vie est  libre pour  chacun de 

nous, à  une seule condit ion , la  charge de la isser  au  su ivant , au  minimum, ce qu’il 

a  reçu  du  précéden t . J e donna is un  grand coup de canif dans cet te croyance, 

j’avais conscience que c’éta it  grave et  dangereux. 

 

Donc revenu du  côté des frança is anonymes, plan té sur  un  programme 

immobilier  impor tant , sans t résorer ie, ayant  gagé le seul bien familia l, 

responsable économique d’une famille qui comprend t rois ga rçons une épouse et  

une mère, j’a ffronte un  nouveau cont rôle fisca l. 

 

Re-let t re recommandée un  beau  mat in . 

 

Soupçonneux la  première fois, confian t  la  deuxième, là  je su is cont ra r ié.  

 

La  fréquenta t ion  pendant  presque dix ans de ceux qui n’ont  jamais de problème, 

qui ne conna issent  pas les limita t ions de vitesse, les permis de const ru ire ou  

aut res t racasser ies administ ra t ives, qui ne perçoivent  qu’indemnités ou  pr imes 

peu  ou  pas imposées et  en  tous cas jamais cont rôlées, m’ava it  sans doute mal 

habitué. 

 

Mais aussi je t ermina is depuis peu , après content ieux évidemment  perdu , de 

payer , en  plusieurs fois, la  facture de la  dern ière rencont re fisca le. 

 

A ce su jet  je crois u t ile de préciser  que si pendant  des diza ines d’années j’a i 

a ffronté un  manque usant  de t résorer ie, il n ’éta it  pas de mon fa it . J ’a i tou jours 

veillé à  ce que mon  stock ou  les honora ires à  venir  soien t  supér ieurs aux det tes. 

Mon ent repr ise éta it  sa ine. Ces cont ra in tes éta ien t  le fa it  d’un  système socia l 

imbécile qui taxe les énergies pour  soi-disant  a ssister  les fa ibles, ma is en   réa lité 

pour  permet t re aux fa inéants de croît re indéfin iment . Prélevant  à  ce su jet  plus 

qu’il ne fau t  sur  les en t repreneurs, sauf s’ils sont  énormes ou  inst itu t ionnels. Les  

la issant , après les avoir  pr ivés de leurs légit imes recet tes, face aux charges fixes 

si dangereuses des emprunts banca ires, sans liqu idité. 

 

Le cont rôleur , une femme dont  j’a i oublié le nom, me convoque sur  les lieux de la  

const ruct ion  du  programme en  éch ec que j’a i déjà  évoqué. 

 

P remier  problème. Le site est  à  800 Kms de mes burea ux. J ’y possède, cont re 

mon gré, quelques appar tements invendus, un  gros crédit , mais pas de bureau  ni 

de personnel pour  accueillir  l’inspecteur . 

 

Une règle, jusqu’a lors absolue, éta it  qu’un  cont rôle fisca l doit  se fa ire au  siège de 

la  société cont rôlée, sous peine de nullit é. 
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 J e fa is pa r t  à  l’inspecteur , pu is à  sa  h iéra rchie, des cont ra in tes que me pose 

un  tel déplacement  avec toute la  comptabilit é de mon ent repr ise sous le bras, r ien  

n’y fa it . 

 

J e décide a lors de ne pas me déplacer , j’expédie sur  place un  commercia l muni 

des comptes en  vrac, représentant  le volume d’un  plein  coffre de voiture. Etant  

dans le cas présent  une société civile, je ne su is pas soumis à  un st r ict  plan 

comptable. 

 

Il fau t  l’avouer , j’éprouve un  cer ta in  pla isir  à  imaginer  mon inspecteur  pa tauger  

dans un  tel fouillis, êt re obligée de reconst ituer  mes décla ra t ions pour  les 

cont rôler . 

 

J e rêve. Elle ne prendra  pas cet te peine. Mise en  difficu lté pa r  la  présen ta t ion  du 

bébé, elle n’aura  aucun scrupule à  tout  simplement  u t iliser  la  force pour  se 

venger . 

 

J e ne dis pas que le cont r ibuable que je su is a  ra ison  d’agir  comme j’a i agi, mais 

quand même je pense qu’il a…. des ra isons de le fa ire…., la  nuance est  t énue, 

mais pour  moi elle existe. 

 

Il est  sûr  en  revanche que l’administ ra t ion  ne doit  jamais u t iliser  sa  puissance 

aveuglément  cont re l’administ ré, les rappor t s sont  t rop inégaux. 

 

Le Directeur  des services fiscaux de l’Hérault  a  un  jour  décla ré dans le journa l  

loca l : « nous avons à com battre des délinquants, nous em ployons les m êm es 

m éthodes », cet  éta t  d’espr it  me choque profondément . 

 

J e pense à  cet te anecdote. Un soir  réuni avec quelques amis, un  fa it  divers est  

évoqué. Un docker , avec quelques grammes d’a lcool dans le sang, voit  passer  les 

agents de police et  les insu lte. Ces dern iers ne disent  r ien , pa r ten t  au 

commissa r ia t , reviennent  avec du  renfor t  et  lu i cassent  la  gueule, mieux, ils 

l’amènent  au  commissa r ia t  et  là , na rre le conteur , ils l’a t tachent  à  u n  radia teur  

et  le t abassent . La  discussion  por te ensuite non sur  la  légit imité de la  violence 

policière mais sur  le dosage. Cer ta ins t rouvent  que c’est  t rop, d’aut re s juste ou 

même pas assez. J e sera i le seu l à  évoquer  le droit . A dire que dans une telle 

situa t ion  la  police doit  consta ter , verba liser , fa ire su ivre au  parquet , le fau t if se 

verra  condamner , sans doute lourdement . C’est  à  ça  que ser t  le droit , à  organiser  

la  société en  évitan t  que seule la  loi du  plus for t , qu el qu’il soit , s’impose. Hélas il 

est  si peu  ou  si mal u t ilisé que plus personne n’y croit .  

 

J e pense aussi souvent , et  cet te pensée me déclenche systémat iquement  un  fou 

r ire, à  ce préfet  qui avait  cru  bon de s’expr imer , en  présence des caméras de 

télévision , en  langage t ruand à  des t ruan ds preneurs d’otages. Son dia logue, 

digne d’Audia rd et  de ses tontons flingueurs, l’ava it  sur  le champ t ransformé en  

chômeur  de la  république. 

 



Je hais le fisc 

29 

 

 D’un aut re côté, n ous aurons malheureusement  à  repar ler  du  parcours 

er ra t ique de celu i qui choisit  de fa ire confiance à  la  loi et  aux magist ra t s, quand 

l’adversa ire est  l’éta t . 

 

L’inspecteur  fin it  son  cont rôle, les informat ions qui me reviennent  con firment  

qu’elle est  à  la  peine. J e me marre. P our  peu  de temps. 

 

 E lle n’a  pas le même sens de l’humour  que moi. Le résu lta t  est  un  redressement  

de TVA d’environ  1,5 Mfrs.  

 

En  reconst ituant  labor ieusement  ma  comptabilit é elle a , accidentellement  ou  

volonta irement , omis des TVA déduct ibles. 

 

La  TVA est  une taxe que l’on  pa ie sur  toute vente ou  act ivité, ma is de la quelle on 

a  le droit  de soust ra ire la  même taxe payée sur  tout  ce qui a  été nécessa ire à  la  

réa lisa t ion  de l’opéra t ion  imposée. 

 

Elle a  notamment  u t ilisé de manière t rès perverse les déca lages dans le t emps, 

pa r  exemple en  ne prenant  pas en  compte des taxes déduct ibles à  cheva l sur  

l’exercice qu’elle vér ifia it  et  sur  le précédent  qu’elle ne vér ifia it  pas, bien  qu’elle 

a it  eu  à  sa  disposit ion les éléments concernant  ces pér iodes.  

 

La  TVA est  une taxe pa r t icu lière, les services fiscaux y sont  t rès a t tachés, ils 

considèrent  que ce sont  des sommes que nous détenons pour  leur  compte, qu’elles  

ne sont  jamais à  nous, que de ce fa it  tou t  manquement  est  grave. 

 

 L’ent repreneur  en  difficu lté a  du  mal à  fa ire la  différence , dans sa  ca isse malade, 

en t re ces fonds, propr iété de l’éta t , dont  il n ’est  que déposita ire momentané, et  les 

au t res. Cet te TVA enca issée pa r  lu i dans son  pr ix de vente, qu’il devra  reverser  

plus ta rd, a  l’a ir  en  a t tendant  bien  à  lui. C’est  t rompeur . La  ten ta t ion  est  grande 

de la  ga rder  plus longtemps qu’il ne se doit , pu is, tou t  simplement , de ne plus 

pouvoir  la  rendre au  t résor . 

 

Pour  toutes ces ra isons le fisc est  t rès a t ten t if à  la  TVA, pour  les mêmes ra isons, 

je su is moi aussi t rès a t ten t if à  cet te même TVA. 

 

C’est  donc t rès scrupuleusement  que je t iens à  jour , non  seulement  les impr imés 

obliga toires, ma is aussi un  tableau  personnel qui récapitu le , en  déta il, le 

cheminement  su ivi pour  remplir  lesdit s impr imés. 

 

Sur  cet te opéra t ion , à  cour t  de t résorer ie, j’avais fa it  une provision  de 100 Kfrs de 

TVA, j’en  conviens tota lement  illégale. J e deva is donc au  t résor  100 Kfrs, j’éta is 

consentant  pour  êt re redressé de ce montant , ma is cer ta inement  pas de 1,5 Mfrs.  

 

J e considéra is, ma lgré ma  pet ite en torse personnelle au  règlement  que j’excusa is 

pa r  la  cr ise, êt re pa r fa itement  en  droit  de m’offusquer  de la  violence de l’a t taque 

dont  j’éta is l’objet  et  sur tout  de son  manque tota l de scrupules. 
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En  ce qui me concerna it  je ne me considéra is pas plus fau t if  que Le Crédit  

Lyonna is qu’a lors nous devions ren flouer  de sommes ast ronomiques, une a ide 

momentanée de 100 Kfrs, même pr ise sans au tor isa t ion  sur  la  TVA, ne me 

para issa it  pas illégit ime. 

 

J e t iens à  cet te précision . La  légit imité, au  moins dans la  t ête, est  un  élément  

fondamenta l. Il n ’est  pas de résistance possible , à  une super -pu issance telle que 

le fisc, sans une conscience t ranquille.  

 

Bien  qu’énorme, à  la  réflexion  le redressement  ne me surprena it  pas, n’ava is -je 

pas moi-même crée les condit ions de ce dérapage ? 

 

Me croyant  beau  joueur , c’est  en  toute sérénité que j’adressa is au  fisc les 

informat ions nécessa ires pour  qu’il rect ifie son  er reur  et  qu’en  même temps je 

reconna issa is ma  det te de 100 Kfrs. 

 

J e pencha is pour  le match  nul que je t rouva is honorable pour  les deux par t ies.  

Dans mon espr it , je paya is les 100 Kfrs, le fisc annula it  son  redressement  

fan ta isiste. 

  

Hélas, il n ’en  fu t  r ien. C’est  a insi que j’a i découver t  une règle absolue : le fisc ne 

reconna ît  jamais ses er reurs. 

 

Ces gens pensent  devoir  a fficher  une image d’infa illibilit é  papale. 

 

Pour  bien  comprendre ce redressement  il fau t  avoir  présent  à  l’espr it  que la  TVA 

est  une taxe mathémat ique. Elle ne souffre aucune in terpréta t ion . Il y a  celle qui 

est  due et  celle qui est  déduct ible, les deux sont  issues de factures indiscutables.  

 

Ce n’est  pas comme les au t res impôts souvent  in terprétables. Tel stocks ou 

immeubles sont  éva luables quelquefois du  simple au  double, t els fra is sont  

just ifiés ou  non, selon la  façon de voir . Rien de tout  cela  pour  la  TVA. 

 

Ce qui veut  dire que l’inspecteur  pouva it  pa rfa itemen t  reconst ituer , à  la  virgule 

près, tou tes mes décla ra t ions de TVA. 

 

Que par  a illeurs je n’éta is pas tenu  de fourn ir  une comptabilit é organisée, que 

par  cont re j’ava is fourn i tou tes les pièces obliga toires, plus pa r t icu lièrement  

toutes les factures. 

 

Or  le cont rôleur  est  sor t i du  domaine du  ra t ionnel et  des mathémat iques pour  

en t rer  dans celu i des suscept ibilit és et  des rappor t s de force. A cet te occasion  pas 

de tour  de magie, la  force bru te, grossière, vu lgaire, habituée à  l’impunité.   

 

Rappelons les ingrédients: 
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 - Un cont rôleur  qui se présente à  une adresse où  il n ’y a  n i bureau  n i 

comptabilit é, un cont rôlé qui à  800 Kms de là  t rouve la  démarche absu rde et  

le fa it  savoir . Cr ime de lèse majesté. 

- Un cont rôlé qui ne se déplace pas et  envoie sa  comptabilit é complète, mais en  

vrac et  sans explica t ion . 

- Un cont rôleur  qui n’a  pas la  pa t ience, peut  êt re pas les compétences, pour  

reconst ituer  les ch iffres de la  TVA. 

- Une ent repr ise qui pa r  a illeurs  n’offre aucune difficu lté de cont rôle 

puisqu’elle ne se compose comptablement  que d’une t ren ta ine d’ent rées 

correspondant  aux ventes d’appar temen ts et  d’une centa ine de sor t ies 

correspondant  aux factures de const ruct ion . Si peu , presque r ien .  

 

Vous conna issez le résu lta t , 1,5 Mfrs de redressement  au  t it re de la  TVA. 

 

Ce n’est  pas un  accident  ou  une er reur . C’est  la  volonté de tuer . 

 

La  preuve en  est  rappor tée pa r  la  dispropor t ion  ent re la  somme réclamée, le 

volume d’a ffa ires globa l de la  SCI vér ifié et  la  réa lit é mathémat ique vérifiable, 

dans ce cas précis, de la  TVA. 

 

On peut  comprendre que le cont rôleur  a it  été vexé de se ret rouver  seul, dans un  

loca l peu  aménagé, à  la  t ête d’une comptabilit é en  vrac. 

 

Mais le fisc ne pouva it , en  lançant  le cont rôle, ignorer  que le siège de la  société 

éta it  à  800 Kms, que le chant ier  éta it  t erm iné. Il ava it  été informé par  mes soins, 

pa r  let t re dès récept ion  de l’avis de cont rôle, de l’absence de toute st ructu re 

administ ra t ive sur  place. 

 

La  suscept ibilit é du  cont rôleur  n’ava it  pas un  la rge espace pour  se développer .  

 

C’est  sans compter  sur  l’effet  de meute. Le cont rôleur  fisca l a  une âme de 

chasseur .  

 

A l’école ra res sont  les enfants qui répondent  je sera i cont rôleur  fisca l quand on  

leur  demande ce qu’ils voudra ient  fa ire plus ta rd. Ce n ’est  donc pas un  fan tasme 

généra l, la  ta r te à  la  crème du  plus grand nombre qui les mot ive pour  embrasser  

cet te ca r r ière. Il s’agit  d’un  choix délibéré d’adulte. 

 

Ce choix correspond à  des t ra it s de ca ractère bien  précis. Il fau t  d’abord a imer 

fouiner  dans les a ffa ires des au t res, pu is les dénoncer . Ne pas êt re sensible à  

leur  infor tune. Tout  un  programme. 

 

Imaginez un  cont rôleur  compréhensif, humain , tolérant , doté des qua lités que 

vous souha itez chez vos amis, vous voyez bien qu’il sera it  inopérant , il ne 

redressera it  que les seuls vra is fraudeurs, et  encore san s doute pas tous.  
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 Il aura it  pit ié des pet it s qui t ravaillen t  au  noir , profs qui donnent  de s cours 

pa r t icu liers, cheminots qui font  du  ja rdinage, femmes seules en  difficu ltés qui 

font  des ménages. Mais aussi, des a r t isans qui savent  t rava iller  mais pas 

compter , des en t repreneurs dépassés pa r  leurs object ifs inaccessibles. Et  encore, 

des pet it s sa la r iés qui t roquent , échangent  ou  rapinent  pour  survivre avec un  

sa la ire qui ne le permet  pas. 

 

Comme de toutes façons ils ne pourra ien t  pas cont rôler  les in toucha bles, 

fonct ionna ires, agr icu lteur s, pêcheurs et c… Sans compter  les t rès grosses 

sociétés inaccessibles pour  eux, protégées derr ière le double rempar t  des 

mult ina t ionales comptables et  de la  volonté polit ique.  

 

Que fera ien t -ils, s’ils éta ien t  humains ? 

 

Il est  des moment s où  je su is glacé d’horreur . Pa r  exemple quand il m’arr ive de 

penser  à  cet te page de l’h istoire que je n’a i pas connu e où  des pays libres sont  

tombés brusquement  dans un  système tota lit a ire. La  Pologne, la  Hongr ie, dans 

une moindre mesure, du  fa it  de son  acciden t  fasciste déjà  tota lit a ire l’Allemagne 

de l’Est . Dans ces pays sont  apparus souda in  des miliciens, des serviteurs du  

pire. Probablement  des voisins, des amis, des pa rents peut -êt re, mus souda in  pa r  

des ressor t s insoupçonnés de leurs proches, quel choc. Quelle désespérance. 

 

Il est  vra i de dire qu’en  chacun de nous sommeillen t  à  la  fois Sœur  Térésa  et  

Hit ler . Le meilleur  et  le pire. 

 

Toute propor t ion  gardée, le cont rôleur  fisca l ayant  choisi ce mét ier  est  ra rement  

dès le dépar t  équipé pour  le pire, il n ’a  au  mieux que des prédisposit ions. C’est  la  

meute et  les chefs de meute qui vont  le dresser , pu is le confor ter .  

 

Dans un  premier  temps il suffira  de le persuader  du  bien  fondé de l’impôt , ici pas 

de difficu lté, tou t  le monde est  d’accor d. Puis de l’inacceptable de la  t r icher ie, là  

encore pas de problème. Donc une format ion  théor ique sans difficu lté. 

 

Viendra  l’heure du  passage à  l’acte, du  contrôle sur  le t er ra in . C’est  ici que , sans 

la   meute, l’homme ordina ire abandonnera it . 

 

Il sera it  l’objet  de doutes a ffreux en  percevant  qu’en  fa it  il est  si peu  de t r icheurs 

volonta ires, que ceux qu’il rencont re se déba t ten t  dans des problèmes qui 

relèvent  plus du  devoir  d’assistance que de la  sanct ion  du  cont rôle. Il ne pourra it  

rester  insensible en  assistan t  à  la  folie dépensière de l’éta t , de ceux-là  même qui 

l’obligent  à  ext irper  pa r  la  force, la  menace  et  la  violence m ora le les dern iers 

sous. Il aura it  du  mal, neuf fois sur  dix, à  légit imer  ses in tervent ions. Il n ’est  pas 

cer ta in  que, le pet it  n ombre de cas de t r icher ies réelles et  avérées qu’il 

rencont rera it , suffira it  à  just ifier  à  ses yeux son  sa la ire et  sa  présence.  

 

Pour  toutes ces ra isons il ne peut  avoir  tor t .  
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 Sa  h iéra rchie fa it  en  sor te qu’il ne puisse douter . Le doute, expression  avér ée 

de l’in telligence, l’en tra înera it  dans une réflexion  qui lu i sera it  probablement  

néfaste. Il est  des mét iers que le doute tue. 

 

Donc, quoiqu’il fasse, le cont rôleur  fisca l a  tou jours ra ison . La  meute le protégera  

jusqu’au  bout . 

 

Ici commence le marathon  du  cont r ibuable.  

 

Dans le cas présent  il durera  plus de dix ans, à  l’heure ou  j’écr is ces lignes il dure 

encore. 

 

J e n’a i pas l’in ten t ion  de vous assommer  avec  la  descr ipt ion  des ava ta rs 

judicia ires de ce cont rôle. 

 

Il est  juste bon de savoir  que, cont r e toute a t ten te, le Tr ibunal Administ ra t if de 

Poit iers a , dans un  premier  temps, annulé le redressement . Il a  fa it  observer  que 

s’étan t  déroulé hors du  siège socia l il éta it  nu l. 

 

Pourquoi cont re toute a t ten te. Pa rce que Le Tr ibuna l Administ ra t if n ’a  pas p our  

fonct ion  de rendre la  just ice, mais de donner  systémat iquement  ra ison  à  l’éta t . 

Ce n’est  qu’except ionnellement  que le citoyen  y t rouve grâce, sauf à  êt re 

fonct ionna ire et  à  pou rsu ivre son  employeur  l’éta t , seu l cas où  les chances sont  

plus grandes d’êt re jugé favorablement . 

 

Ici le fisc fera  appel, La  Cour  Administ ra t ive de Bordeaux, sans r ire, dira  que le 

cont rôle peut  se fa ire a illeurs qu’au  siège socia l et  rétablira  le redressement .  

 

A aucun moment , aucune des deux jur idict ion s ne prendra  la  peine de refa ire ou  

de fa ire refa ire les comptes, si faciles à  vér ifier , de la  TVA. 

 

J e n’a i tou jours pas payé mais je devra i payer  un  jour  cet  impôt  supplémenta ire 

visant  des sommes que je ne dois en  aucun cas, simples ca lcu ls mal fa it s pa r  une 

inspect r ice incom pétente ou  peu  scrupuleuse.   

 

LES QUATRIEME ET CINQUIEME RENCONTRES 

 

La  vie su it  son  cours. J e ne sa is plus t rop dans quel or dre, mais est -ce bien 

impor tan t  l’ordre dans lequel la  vie suit  son  cours  ? 

 

Les enfants sont  pet it s, c’est  le t emps où  je leur  disa is : «si vous ét iez un  animal 

préférer iez vous êt re un  loup ou  une vache ? » Ils réponda ient  un  loup. Alors je 

leur  rappela is qu’il ne resta it  plus de loup, pa r  cont re beaucoup de vaches….. 

Que cela  mér ita it  réflexion .  

 

Il me semble que ce consta t  résum e assez bien  le poids de la  situa t ion . Le dest in  

des premiers, pa ra issant  noble, en t ra înera  leur  per te. Celu i des secondes les 
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 préserve, est -il pour  au tant  enviable ? Ils n’ont  n i l’un  n i l’au t re le choix 

d’êt re au t rement . L’aura ien t -ils, pourra ient -ils changer  leurs dest ins ? 

 

J e ne sa is pas ce qu’il est  resté aux en fants de ce dilemme. J e n’a i pas eu 

beaucoup de temps pour  les observer , les écouter  ou  leur  pa r ler .  

 

A cet te époque les enfants souvent  n ’ét a ien t  pas un  choix, ils a r r iva ient  à  

l’improviste. Ils s’invita ien t  dans vot re vie, comme ça , simplement , sans qu’on  

l’a it  voulu . 

 

Alors il y ava it  les hommes responsables et  les au t res.  

 

La  liber té sexuelle éta it  en  route, il éta it  normal d’avoir  une pet ite amie sans 

pour  au tant  êt re mar ié, mais la  cont r acept ion  éta it….ar t isana le, voir  médiéva le. 

Fa ite de rumeurs et  de recet tes de presque sorcières. Son  efficacité éta it  

propor t ionnelle à  la  qua lité de sa  vulgar isa t ion  scien t ifique, donc nulle.  

 

Disons que la  cha leur  des ét rein tes, donc la  sincér ité et  la  force de l’amour , 

t enda it  à  remplir  les matern ités d’enfants, dit s justement  de l’amour .  

 

Les filles mères n’éta ien t  pas bien  vues. Le même jour  elles receva ient  de la  vie 

un  grand bonheur  et  un  grand chagr in . C’éta it  beaucoup. 

 

Pa radoxa lement  les hommes qui les amena ient  là  s’en  t ira ien t  mieux, bien  sûr  

leur  lâcheté n’ava it  pas va leur  d’exemple, mais ils n’éta ien t  pas ouver tement  

condamnés. En tout  cas ils n’avaient  r ien à  payer , il leur  suffisa it  pour  cela  de 

rester  discret s et  de n ier  tou te implica t ion . Pas t rès joli. 

 

Ceux qui a ssumaient  se mar ia ien t , mais le problème resta it  ent ier , les enfants  

u ltér ieurs éta ien t  toujours au  rendez-vous, sans rendez-vous. 

 

Il me semble que c’éta it  va lor isant  d’accepter  la  charge d’enfant s donnés pa r  le 

hasa rd. Dans l’absolu cet t e responsabilit é aura it  pu  êt re refusée, au  moins pour  

le premier , subie pour  les au t res, celu i qui l’endossa it  simplement  en  t ira it  

quelque fier té. Il n ’ava it  pas fondamenta lement  choisi la  situa t ion  qu’il prena it  

en  charge. 

 

Peut -on  dire qu’au jourd’hui le fa it  de décider  la  venue de l’enfant  a t ténue la  

grandeur  de l’engagement  pa ternel, au  seul mot if qu’ici l’homme ne fa it  pas face 

au  hasa rd, mais à  sa  propre responsabilit é ? On me dira  que non. Qu’il n ’y a  pas 

de différence en t re fa ire face à  l’imprévu  ou  à  ses propres décisions. Peut -êt re. 

 

Sans que je m’en  aperçoive mes enfants ont  grandi. Quand les enfants 

grandissent  ils jugent . Si vous les a imez, vous souha itez qu’ils vous a iment . Cela  

leur  sera  plus facile s’ils vous jugent  en  bien . 

 

Ce n’est  pas gagné. 
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Comment  savoir  si l’on  est  quelqu’un  de bien . Doit -on  le ressent ir  ou  fa ire 

confiance à  l’avis des au t res? Nous ne sommes pas object ifs pa r  rappor t  à  nous 

même, mais les au t res sont  hypocr ites, leurs jugements sont  de peu  de va leur , 

souvent  déformés par  la  flagorner ie ou  la  ja lousie, quand ce n’est  pas la  haine. 

 

Alors on  s’y colle.  

 

A l’époque je chercha is la  différence en t re les honnêtes et  les malhonnêtes.  

 

J ’aura is pu  adhérer  à  l’idée que tout  cela  est  rela t if, que tout  dépend de l’end roit  

où  l’on  se t rouve. Qu’êt re honnête est  différent  pour  un  homme d’a ffa ires, un  

prêt re, un  inst itu teur , un  médecin , un  avoca t  ou  encore un  inspecteur  des 

impôts. 

 

Aujourd’hui je crois que non, que c’est  pa reil pour  tous, même si tous ne se 

t rouvent  pas devant  les mêmes problèmes et  n ’ont  pas à  gérer  les mêmes 

cont ra in tes. J e crois stupide de prétendre que telle ca tégor ie ne peut  êt re 

const ituée que d’escrocs, t elle au t re que d’anges. 

 

A dix huit  ans le père d’un  ami me rappor ta  l’h istoire su ivante. Cet  h omme ava it  

commencé sa  ca rr ière dans une grande ent repr ise comme garçon de course en  

1920 et  l’ava it  t erminé PDG d’une filia le en  1965. Il avait  la  responsabilit é des 

fonder ies d’éta in . Ses en t repr ises t r a ita ien t  du  minera i pur , impor té 

pr incipa lement  de Chine, t ransformé en  baguet tes de soudure ou  en  lingot . Pour 

des ra isons polit iques, la  Chine a r rêta  momentanément  ses expor ta t ions de 

minera i. Il dû  fa ire face à  ce problème en  se procurant  de l’éta in  de récupéra t ion . 

Il se t rouve que le pr incipa l récupéra teur  de ce méta l, situé à  Mont rouge, n’ava it  

pas bonne réputa t ion . Sans que cela  n’a it  quelque rappor t  que ce soit  avec sa  

réputa t ion , cet  homme éta it  connu pour  êt re de confession  israélit e. Le père de 

mon ami lu i t éléphone. En tan t  qu’acheteur  de l’impor tan te société qu’il 

dir igea it , il est  t rès bien  reçu . Le récupéra teur  lu i fa it  pa r t  de son  pla isir  d’avoir  

à  t ravailler  avec lu i, confirme son  accord sur  les quant ités et  les pr ix, mais 

accompagne son  accord défin it if d’une obliga t ion  à  déjeuner . Rendez-vous est  

pr is. A l’issue du  déjeuner , le récupéra teur  confirme son  accord, mais il y met  

une dern ière condit ion , accepter  l’enveloppe qu’il met  su r  la  t able. La  

problémat ique est  simple, sans enveloppe, pas d’éta in  et  une usine a r rêtée, avec 

l’enveloppe, une répu ta t ion  d’in tégr ité écornée. Le besoin  de mat ière première 

est  impéra t if, l’enveloppe est  empochée. Après une nuit  de réflexion , le père de 

mon ami, ca tholique pra t iquant , ici la  religion  n’a  aucun rappor t  avec le 

dénouement  imaginé, décide de se débar rasser  de l’encombrant  cadeau  à  t ravers 

un  témoin . Ce sera  le prêt re de sa  pa roisse. Il le rencont re le lendemain  mat in  et  

lu i confie l’enveloppe toujours scellée, à  charge par  lu i d’informer  le dona teur  

in it ia l des condit ions du  don. L’a rgent  de la  prévar ica t ion  ira  directement  aux 

nécessiteux. La  mora le de cet te h istoire vra ie est  que le récupéra teur  et  

l’indust r iel t rava illèrent  longtemps ensemble, qu’il ne fu t  plus jamais quest ion 

d’enveloppe. P lus ta rd il a r r iva it  que le récupéra teur  dise à  celu i qui é ta it  devenu 
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 son  clien t  et  un  peu  ami: « Quand je pense que nous avons même fa it  des 

bonnes œuvres ensemble ». 

 

J ’a i rencont ré la  cor rupt ion , la  combine, constamment , tous les jours en  tous 

lieux. 

 

J ’a i du  fa ire le const a t  t er r ifian t  qu’elles agissent  comme l’a lcool. Au dépar t  en  

pet ites quant ités, presque invisibles, en  tous cas suppor tables pour  le fau t if et  

pour  la  société, pu is qu’elles montent  en  puissance, à  l’insu  des in téressés, 

jusqu’à  fa ire pa r t ie in tégrante de leurs habitudes et  à  êt re finalement  acceptées 

pa r  tout  le corps socia l. 

 

Alors se lève une a rmada  de fadas, eux aussi la  plus pa r t  du  temps corrompus ou  

en  voie de l’êt re, qu i ne proposent  r ien  de mieux que de tout  aba t t re pour  

recommencer  la  même chose sous une aut re forme. 

 

J ’en  conviens c’est  démora lisant . L’a lcoolisme aussi pa ra it -il. 

 

J ’a i acquis la  convict ion  que l’honnêteté se conquier t  chaque jour  et  chaque 

minute, que ce ne peut  êt re un  acquis. Que la  ten ta t ion  est  constante de lu i fa ire 

des en torses. Que nul n’est  à  l’abr i de chuter . Que ce devra it  êt re une cause 

na t ionale, pour  tout  pays qui se respectera it . 

 

Cet te convict ion  ne facilit e pas l’accès au  firma ment  du  monde des a ffa ires, pas 

non plus à  celu i de la  haute fonct ion  publique, encore moins à  celu i des gloires de 

l’a r t . 

 

N’a llez pas me dire que je prétends qu’à  un  cer ta in  n iveau  il n ’est  plus que de 

corrompus. J ’a i dû  mal m’expliquer .  

 

J e crois donc le moment  d’a ffirmer  ma  convict ion  profonde que l’in tégr ité ne peut  

pas êt re un  handicap dans la  progression  socia le, même si p a rfois elle donne 

l’impression  d’êt re un  frein . Ce n’est  qu’une illusion  de plus à  ter rasser .  

 

Le célèbre « tous pour r is » ne m’in téresse pas. Mais je ne su is pa s non plus adepte 

du  « respect  aveugle dû  à  l’élit e ». 

 

De r ien  l’homme devient  homme, puis redevient  r ien . Les en t repr ises des 

hommes su ivent  le même cheminement . La  mienne n’y échappe pas.  

 

Il est  une idée répandue, qui consiste à  penser  que l’associa t ion  avec un  plus for t  

donne plus de force. Il est  difficile d’échapper  à  une idée répandue, je n’y 

échappera i pas. 

 

En  pleine croissance, je m’associe, à  l’occasion  d’un  projet  hôtelier  impor tan t , avec 

un  inst itu t ionnel au  dessus de tout  soupçon . 
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 A sa  tête, évidemment  un  polytechnicien . 

 

Lune de miel, pu is mar iage heureux, j’éta is comblé. 

 

A l’époque le franc éta it  roi, en  Euros d’aujourd’hui ce pa r tena ire appor ta it  dix 

millions, or  il n ’exigea it  que 25% des pa r t s de la  société, sans avoir  la  major ité en 

têtes puisqu’il éta it  seu l, a lors qu’avec mon épouse nous ét ions deux.  

 

C’est  donc l’espr it  t ranqu ille que je mis en  œuvre l’objet  socia l de la  société qui 

nous lia it , la  const ruct ion  d’un  hôtel de 99 chambres sur  une île de l’Océan 

At lan t ique, dont  la  réputa t ion  est iva le égale Sa in t -Tropez.  

 

Très légit imement  cet  inst itu t ionnel ava it  exigé de maît r is er  la  gérance de not re 

société. 

 

La  const ruct ion  fu t  r éa lisée dans les temps prévus, à  un  coût  t rès légèrement  

infér ieur  aux prévisions, le résu lta t  esthét ique fu t  unanimement  sa lué.  

 

Cet  ensemble deva it  se vendre en  défisca lisa t ion , chaque acquéreur  de ch ambre, 

épousant  à  t ravers une société en  pa r t icipa t ion  le sta tu t  d’hôtelier , pouvait  

déduire de ses revenus globaux les in térêt s d’emprunts et  les fra is de gest ion  de 

l’hôtel. De la  sor te le pr ix d’acha t  se voya it  diminué de 30 à  40% selon 

l’impor tance des revenus de l’acquéreu r , donc de son  pouvoir  de déduct ibilit é lié à  

sa  t ranche d’imposit ion  personnelle.  

 

Ne pensez pas immédia tement  : encore une combine pour  r iches. 

 

Le pr incipe serva it  à  tous, il a  permis de proposer  à  la  loca t ion , pour  un  pr ix 

ca ta logue grand public ra isonnable, des chambres consistan t  en  pet ites maisons 

de 50m² avec ja rdin  pr iva t ifs, ce que le coût  const ruct if sans la  défisca lisa t ion 

n’aura it  pas permis. Le succès loca t if de l’ensemble, 88% sur  l’année, pa r le de lu i -

même.  

 

Oublian t  dans l’euphor ie de la  const ruct ion  ma  casquet te de promoteur , j’ava is 

pr is peu  de soins à  la  commercia lisa t ion, en  fin  de chant ier  seu les  13 chambres 

éta ien t  vendues. 

 

Vous a llez r ire, j’éta is serein .  

 

D’abord j’avais la  conscience t ranquille, en  tan t  qu’a rchitecte j’éta is même fier  de 

mon résu lta t . 

 

Malgré la  cr ise immobilière qui ba t ta it  son  plein  je savais que mon produit  pa r  

son  or igina lité fisca le et  sa  situa t ion  pr ivilégiée ne pouvait  se déva lor iser .  
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 C’est  a lors que mon a ssocié, l’inst itu t ionnel au  dessus de tout  soupçon, me fit  

savoir  qu’il considéra it  que mes par t s de la  société deva ient  lu i revenir  pour  le 

franc symbolique. 

 

Son ca lcul éta it  le su ivant  : il avait  financé 60 millions de francs et  il considéra it  

que l’ensemble terminé ne va la it  pas plus. 

 

Cet  ensemble éta it  à  la  vente pour  100 millions de francs, c’est  donc de 40 

millions de francs qu’il me déposséda it , ou  plus exactement  de 75% de cet te 

somme, ca r  il lu i en  revena it  25%, montant  de ses pa r t s dans la  société. 

 

C’éta it  beaucoup. Il s’appuya it  sur  ma  négligence en  ce qui concerna it  les ventes 

pour  étayer  sa  théor ie. 

 

La  major ité qu’il m’avait  la issée dans la  société me permit  de reprendre le 

pouvoir . 

  

J ’a i présent  à  l’espr it  le fou  r ire qui s’empara  de cet  éminent  t echnocra te, 

polytechnicien  sta r  de l’assurance, à  l’annonce que je lu i fis dans son  bureau  à  ce 

su jet . 

 

Ainsi donc, acculé, ma  voix et  celle de ma  femme suffisent  à  m’élire gérant  de la  

société. Reprenant  le pouvoir  je mets en  œuvre une st ra tégie commercia le visant  

à  négocier  les lot s au  pr ix prévu. 

 

Que fa it  not re pa r tena ire ? Il aura it  bien  sûr  pu  m’épauler , jeter  dans la  ba ta ille 

commercia le tout  le poids st ructurel de son  ent repr ise, connue et  reconnue, pour  

facilit er  l’écoulement  du  stock. 

 

Et  bien  non, avec des cr is d’or fra ie, il sa isit  la  just ice. Golia th  implore la  

protect ion  des juges cont re David. Il prét end que je ten te de détourner  à  mon 

profit  des fonds mutua listes dont  il a ffirme êt re le ga rant . Fonds qu’il a  lu i -même 

engagés dans cet te opéra t ion  de promot ion . 

 

Tentant  d’échapper  au  vol du  profit  de mon t rava il, me voilà  taxé d’incivisme 

mutua liste, pêché mortel.  

 

Les magist ra t s pa r isiens lu i donneront  tor t . 

 

En  province, la  magist ra ture est  moins libre, il t rouvera  un  Président  de 

Tr ibuna l qui a  de la  sympath ie pour  sa  thèse, d’autant  que la  ca r r ière de ce 

magist ra t  l’a  amené à  quelques kilomètres du  siège de not re inst itu t ionnel,    

peut -on  lu i en  vouloir  d’avoir  eu  beaucoup de compréhension  pour  cet te société 

qu’il avait  vu  de si prés, au  poin t  d’en  adopter  la  peu  élégante st ra tégie? 

 

Moi oui évidemment , pour  vous il n ’y a  pas d’obliga t ion .        
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 Toujours est -il que not re magist ra t  cru t  u t ile de nommer  un  administ ra teur  

judicia ire pour  présider  en  mes lieux et  place aux dest inés de not re en t repr ise. 

 

Cet  administ ra teur , le hasa rd décidemment  ne m’éta it  pas favorable, se t rouva 

lu i aussi êt re un  voisin  du  siège de mon inst itu t ionnel a ssocié, que bien  sûr  il 

conna issa it .  

  

Complica t ion  ext rême, la  société à  gérer  ava it  son  siège à  800 Kms des bureaux 

de l’administ ra teur  judicia ire, sans lignes d’avions ou  de t ra ins directes.  

 

C’est  a insi qu’en  deux ans nous ne vîmes ledit  administ ra teur  que deux ou  t rois 

fois, ce qui ne l’a  pas empêché de prélever  500 000 Frs d’honora ires (pa rfa itement  

légaux) sur  les comptes de la  société. 

 

J e va is vous expliquer  comment  je su is sort i de cet  effroyable piège, ca r  j’en  su is 

sor t i. 

 

Mais n’oublions pas le fisc, qu i lui ne m’oublie pas.  Pendant  cet te pér iode qui me 

vit  tota lement  ru iné, j’a i rencont ré le fisc en  deux cont rôles et  un e taxe indue. 

 

Soit  pour  une somme exigée cumulée de 7 Millions de francs environ . Une pa ille.  

 

Revenons à  not re administ ra teur  judicia ire. Dès le dépar t  il expliqua  t rès 

cla irement  qu’il n ’ava it  aucune compétence pour  la  commercia lisa t ion , un  aveu  

in téressant  puisque cet te société n’avait  qu’un  seul problème, la  

commercia lisa t ion  de son  stock. 

 

Très rapidement , cet t e incompétence reconnue l’amena  à  conclure qu’il n ’y ava it  

r ien  à  fa ire face à  la  situa t ion . 

 

Il s’éver tua  à  me conva incre des la rgesses de mon  associé qui a lors fin issa it  pa r  

proposer  quelque menue monna ie pour  racheter  mes pa r t s.  

 

Dans le même temps il adressa it  des courr ier s au  Président  du  Tr ibunal, 

a ffirmant  que la  seule issue éta it  le dépôt  de bilan  de la  société.  

 

C’éta it  chaud. Occupé à  m e défendre bec et  ongles, je n’ava is pas le loisir  de fa ire 

au t re chose. J e receva is un  huissier  pa r  semaine, les let t res recommandées, plus 

a imables les unes que les au t res , éta ien t  journa lières. Cet  inst itu t ionnel voula it  

ma  peau . 

 

Désespérant  de conva in cre qui que ce soit  de mon bon droit , de la  valeur  de mon  

projet , j’a i cherché une cont re a t taque possible. 

 

J e me su is dit  ceci : « si cet  homme est  sans scrupule avec toi, il l’est  avec les 

au t res, cherche et  dénonce ». 
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 Cet te solu t ion , gourmande en  temps et  en  énergie, est  t rès efficace. Elle l’a  

été ici aussi. 

 

J e n’a i pas ta rdé à  met t re à  jour  des opéra t ions invra isemblables engagées avec 

l’a rgent  des mutua listes pa r  les dir igeants de cet  inst itu t ionnel.  

 

J e dois reconna ît re que ces découver tes n’ont  eu  d’in térêt  que pour  mon équilibre 

psychologique et  ma  détermina t ion , elles n’ont  in téressé n i la  presse n i la  just ice.  

 

Le temps passant  ma  t résorer ie fu t  mise à  mal. J ’a i dû  déposer  mon bilan .  

 

J e ne souha ite à  personne d’avoir  à  déposer  son  bilan .  

 

D’abord le regard des au t res devient  t rès difficile à  suppor ter , il s ne sont  pas plus 

tendres avec vous qu’ils ne le sont  avec un  vieilla rd  ou  un  malade, sauf les 

perdants qui se prennent  pour  vous d’un  amour  souda in  et  encombrant .  

 

Puis la  situa t ion  matér ielle est  in tenable. Au bout  de quelques mois plus 

d’assu rance maladie, plus d’assu rance professionnelle et  per te de son  inscr ipt ion 

à  l’ordre. Evidemment  plus d’a rgent . 

 

La  réponse, l’inscr ipt ion  au  RMI, si près de la  rue. 

 

Un fossé pa r  rappor t  aux garant ies  du  sa la r ié, ici l’en t repr ise ferme, le 

responsable en  nom propre n ’a  plus aucun moyen de survie. C’est  la  règle, elle est  

connue dès le dépar t , il n ’empêche que le choc est  à  la  hauteur  des cont ra in tes, 

t er r ible. Pas de chômage, pas d’indemnité, r ien . 

 

Tout  à  coup je pense aux fonct ionna ires. Est -ce bien  l’endroit  et  le moment  ? 

 

J e me rappelle les années soixante, mon ar r ivée dans la  vie act ive, il y ava it  des 

fonct ionna ires, ma is ils éta ien t  beaucoup moins nombreux que les sa la r iés pr ivés 

ou  les t ravailleurs indépendants. 

 

Ils avaient  de pet it s sa la ires, mais , en  compensa t ion , la  sécur ité de l’emploi et  

déjà  une sor te d’ir responsabilit é ou  du  moins de t ranquillité de ca rr ière, ils 

prétenda ient  s’en  con tenter . 

 

La  règle de la  société éta it  le r isque, le t r ava il et  la  récompense liée à  eux. C’est  

a insi que j’a i été élevé, j’a i bien  a imé. 

 

Pa r  quel miracle ou  quelle ca lamité les fonct ionna ires sont -ils devenus si 

nombreux qu’ils ont  pr is le pouvoir  et  imposé leurs règles. 

 

Not re société fa it  mine de croire qu ’elle pourra it  générer  la  sécur ité et  

l’ir responsabilit é, qu’a insi il fera it  bon  vivre pour  tous et  sur tout  pour  les plus 

incompétents, les plus imprévoyants, les plus nuls. 
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Il est  bon  de ne pas accabler  le fa ible, de le protéger , même si quelques lâches ou 

fa inéants se glissent  dans sa  peau  par  pur  profit , ma is de là  à  en  fa ire l’exemple à  

su ivre, est -ce bien  prudent  ? 

 

La  vie est  l’inverse de la  sécur ité. Et re vivant  n’est  pas un  droit  c’est  une 

oppor tunité à  protéger  chaque jour . La  norme c’est  le non  ê t re. Pour  rester  vivant  

il fau t  êt re prudent , a t ten t if à  tou t , t raverser  la  rue sans regarder  tue.  

 

La  réa lit é face à  la  vie, le pragmat isme ne sont  peut  êt re pas séduisants, ma is 

c’est  la  seu le solu t ion . L’accepta t ion  de la  vér ité, difficile dans cer ta ins  cas, a  

pour tan t  des avantages, notamment  des moyens na turels d’autocont rôle. 

L’in térêt  individuel ne peut  s’a ffranchir  de la  cont ra in te des au t res dans une 

organisa t ion  na turelle, même si in  fine le plus for t  gagne toujours.     

 

Toutes les au t res organisa t ions socia les sont  obligées de s’ér iger  en  dogme, 

obligées de dissimuler  la  vér ité pour  établir  un  ordre a r t ificiel. Alors le mensonge 

et  l’hypocr isie prennent  le pouvoir .  

 

Puisque le pouvoir  doit  êt re confié pa r  le groupe à  quelques  uns, il me semble que 

les na turellement  for t s r isquent  moins d’en  fa ire mauva is usage que les 

hypocr ites. Au moins n’ont -ils pas de revanche à  prendre et  l’expér ience de leur  

force na turelle leur  a  peut -êt re inculqué un  peu  de sagesse. 

 

Sans révolu t ion , sans verser  de sang, démocra t iquement , les règles de la  fonct ion  

publique se sont  mont rées si séduisantes qu’elles se sont  instaurées en  dogme et  

gouvernent  not re société. 

 

A l’abr i dans leur  cocon, financées pa r  ceux qui a illeurs se ba t ta ien t  pour  vivre , 

elles ont  profité de la  réussite de ces dern iers pour  croît re et  embellir . La  r ichesse 

des en t repreneurs les a  amenés à  souha iter  moins de lu t te, plus de confor t  et  de 

sécur ité, presque l’envie d’êt re eux aussi fonct ionna ires. 

 

Aujourd’hui le système est  en  place, tous y croient , chacun exige le droit  de vivre 

sans problème et  sans responsabilit é. 

 

Ceux qui profiten t  du  pouvoir  savent  qu’il n ’en  sera  jamais r ien , mais ils font  

comme si….. 

 

Le dogme en  place, il fau t  le protéger . En  pr ior ité, la  t a r te à  la  crème du  just e 

pa r tage sera  évoquée. Comme si tous les prédécesseurs vendeurs de dogme 

avaient  un  jour  agit  différemment  que dans le cadre de leur  st r ict  in térêt  

personnel, qu’ils soien t  curés ou  communistes de tous bords. Le par tage, cer tes, 

ma is après que je me sois ser vi, c’est  ça  leur  credo. 

 

La  mémoire collect ive et  l’h istoire sont  de bien  pièt res guides à  celu i qui ne veut  

pas voir .  
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Puis vien t  la  protect ion  du  groupe au  pouvoir , son  impunité. S’il est  peut -êt re vra i 

qu’en  son  temps les bourgeois et  les notables éta ien t  les chouchous de la  just ice, 

au jourd’hui ils on t  rejoin t  les t ziganes et  aut res pa r ias dans les prétoires. 

 

La  just ice a  pour  les fonct ionna ires les yeux de Chimène. Pour  les au t res et  

notamment  pour  les en t repreneurs elle est  t er r ible de sévér ité, à  la  lim ite 

souvent  de l’in just ice la  plus tota le. Nous en  repar lerons.  

 

Il me semble que la  situa t ion  est  ir réversible. Il y a  peu  d’espoir , au t rement  que 

sous la  cont ra in te, de voir  not re société abandonner  ces ch imères de sécur ité à  vie 

et  d’ir responsabilit é. Le problème qui se pose est  donc de savoir  à  quel moment  

les cont ra in tes feront  leur  appar it ion , sous quelle forme, et  quelle sera  la  réact ion 

polit ique.  

 

Devrons nous a ller  jusqu’à  la  fa illit e et  la  désorganisa t ion  tota le, le retour  à  la  

vér ité devra -t -il passer  pa r  un  désordre sanguinaire ? J e t rouve ces quest ions 

angoissantes. 

 

E t  le fisc ? 

 

J e n’oublie pas. Comment  cela  sera it -il possible ? 

 

J e su is donc acculé à  la  fa illit e, ha rcelé pa r  mon associé hyper  puissant , en  

lambeaux. 

 

Le t résor  public veut  sa  pa r t  de la  curée qui s’annonce. 

 

D’abord la  taxe pour  pa rking. 

 

Le permis de const ru ire, sésame du  projet  dans lequel je su is engagé avec mon 

inst itu t ionnel, est  en  zone sensible. 

 

Une zone sensible est  une zone ou  seuls les élus ou  amis d’élus peuvent  ob tenir  

facilement  les permis de const ru ire.  

 

Entendons nous, le permis de const ru ire est  une vue de l’espr it , ce n’est  n i un  

produit , n i une idée, c’est  r ien , ça  n’existe pas. C’est  pourquoi il s’oppose aux 

aut res, ma is pas à  ceux qui les délivrent . 

 

Depuis que les permis de const ru ire existen t  il n ’est  pas apparu  que 

l’environnement  soit  devenu sublime, que les villes et  les campagnes soient  plus 

accueillan tes, non , simplement  il rend l’acte const ruct if difficile voir  impossible à  

celu i qui n’est  pas bien  en  cour . En  fa it  il est , comme toutes les censures, sur tou t  

u t ile aux censeurs. 
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 Mon projet  ne va  pas échapper  à  cet te cont ra in te, d’autant  que sa  finalité est  

concur rente de l’act ivité professionnelle de l’élu  qui doit  délivrer  ce fameux 

permis. 

 

Suite logique, deux mois après son  dépôt  il est  refusé. 

 

Heureusement  le t er ra in  du  projet  appar t ien t  à  une collect ivité loca le, une de ces 

en t ités pour  lesquelles les permis ne sont  que formalité. 

 

Sa isi pa r  cet te dern ière le maire va  revenir  sur  son  refus et  dél ivrer  le permis de 

const ru ire. C’est  coca sse, mais tellement  ordina ire que personne ne s’en  choque. 

 

C’est  là  que va  se nouer  le problème de la  taxe de pa rking. 

 

Le ter ra in  du  projet  éta it  in it ia lement  const ruct ible. P our  refuser  le premier  

permis de const ru ire le maire dut  modifier  son  classement  dans le plan  

d’occupa t ion  des sols de la  commune. Il échoua  a lors en  zone UB. 

 

Mais, pour  fina lement  délivrer  l’au tor isa t ion , il du t  une nouvelle fois le changer 

de zone, ce sera  la  zone UA. 

 

Ces tergiversa t ions, ou t re leur  côté Topaze, eurent  un  effet  malheureux. La  zone 

UB nécessita it  deux places de pa rking par  chambre, la  zone UA une seule.  

 

Mon projet  prévoya it  une place de pa rking par  chambre, mais le maire, s ans 

doute à  cour t  d’a rgent  public, m’en  imposa , le plus illéga lement  du  monde, deux.  

 

C’est  dans ces condit ions qu’il émit  une taxe compensa toire, pour  les places soi -

disant  manquantes, de t rois millions de francs. 

 

Une procédure engagée devant  le Tr ibunal Administ ra t if me donna  ra ison . 

 

C’est  a lors que le maire fourn it  une a t testa t ion  d’a ffichage ext rêmement  louche.  

 

Ici les choses se compliqu ent  un  peu . La  loi prévoit  que les plans d’occupa t ion  des 

sols ne sont  opposables aux t iers qu’un  mois après publicité fa ite de leur  vote.  

 

Le vote qui expédia it  le t er ra in  de la  zone UB à  la  zone UA eut  lieu  un  premier  

octobre. Le permis de const ru ire fu t  délivré le 13 Novembre su ivant .  

 

On notera  qu’en  zone UB le permis de const ru ire n’aura it  pas pu  êt re délivré , que 

c’est  pour  l’accorder  que le maire fu t  t enu  de classer  le t er ra in  en zone UA. 

 

Cependant , acculé à  la  su ite de sa  condamnat ion  en  première instance, le maire 

n’hésita  pas à  se rappeler  souda in , plusieurs années plus ta rd , qu’il n ’avait  fa it  la  

publicité du  vote du  1
er
 octobre que le 24 Octobre. Il l’a t testa , t ampon municipa l à  

l’appui. 
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Donc il a ffirma  que le ter ra in  lors de la  délivrance du  permis éta it  encore en  zone 

UB, avouant  tout  de go avoir  a lors délivré un  permis illéga l. 

 

Bien  plus il engageait  a insi sa  responsabilit é, en  effet  la  loi prévoit  que les 

délibéra t ions municipa les doivent  êt re publiées sous huita ine, ce qu’il 

reconna issa it  ne pas avoir  fa it . 

 

Les services de l’éta t , pa rfa itement  au  courant  de l’embrouille ne dénoncèrent  pas 

le maire, au  cont ra ire ils firen t  tou t  ce qui éta it  en  leur  pouvoir  pour  le couvr ir .   

 

La  ficelle éta it  un peu  grosse. C’est  donc confian t  que je sa isissa is  la  just ice au 

péna l pour  faux et  que j’a t tenda is  le résu lta t  de l’appel administ ra t if engagé par  

le maire. 

 

J ’a i perdu  par tout . La  just ice a  même cru  bon de me condamner  lourdement  pour  

punir  l’étonnement  que j’a i la issé pa ra ît re dans les prétoires devant  cet  accablant  

résu lta t . 

 

Les juges ne se sen tent  même pas tenus pa r  la  loi, soit  qu’ils s’en  foutent  

ouver tement  soit  qu’ils ne la  conna issent  pas, c’est  effrayant . 

 

Ent re l’a rgent  d’un  promoteur  voué à  toutes les vindictes et  les ca isses vides 

d’une municipa lité ordina ire, leur  choix est  immédia t , sans problème de 

conscience, ils dépossèdent  le promoteur . 

 

E t  pour tan t  dans ce cas le promoteur  a  beaucoup appor té à  ce village, un  hôtel de 

99 chambres qui ne désemplit  pas, c’est  400 personnes pa r  semaine qui viennent  

dépenser  dans les commerces locaux, ce sont  des taxes impor tan tes qui sont  

générées, ce sont  des emplois, du  t ravail, bien  plus que n’en  procurera  la  t axe 

volée pa r  la  mair ie avec leur  complicité. 

 

Pendant  que je fer ra illa is  sur  cet te t axe avec l’insuccès que vous savez, le fisc 

engageait  sur  la  même société un  cont rôle tota l.  

 

Donc, let t re recommandée annonçant  la  venue d’un  inspecteur  avec les formule s 

d’usage pour  bien  vous fa ire comprendre qu’il aura  tous les droit s, y compris ceux 

de fouiner  dans vot re vie pr ivée. 

 

Le fisc vien t  de perdre, nous l’avons vu  précédemment , une procédure pour  

vér ifica t ion  en  dehors du  siège concernan t  une de mes SCI et  n ’a  pas encore 

gagné à  ce su jet  en  appel. 

 

L’inspecteur  annoncé va  donc fa ire le déplacement  depuis son  dépar tement  

d’a t tache vers not re siège, 750 Kms. 
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 C’est  la  preuve, pour  ceux qui en  doutera ien t , de l’in terconnexion  fisca le des 

en t repr ises appar tenant , in tégra lement  ou  pour  pa r t ie, à  une personne ou  

société. 

 

On note que dans la  société visée pa r  ce nouveau cont rôle je su is en  lu t te ouver te 

et  mor telle avec mon associé au  dessus de tout  soupçon. 

 

Une rumeur  me parvient  : c’est  cet  a ssocié qui aura it  provoqué le cont rôle. 

 

Difficile d’accorder  un  crédit  tota l à  une rumeur . 

 

D’un aut re côté pourquoi cet te société fera it  l’objet  d’un  cont rôle, elle n’a  vendu 

que 13 lot s sur  les 99 qu’elle doit  vendre. A ce jour  elle n’a  que des det tes, aucun  

bénéfice, elle n’a  pas de ra ison  object ive d’in téresser  les services fiscaux. 

 

On peut  ra jouter  que les liens qui unissent  fisc et  inst itu t ionnels sont  t rès ét roit s.  

 

Dans not re beau  pays, en  plus des impôts visibles que tout  le monde conna ît , 

nous subissons les impôts invisibles. Nos inst itu t ionnels sont  les souscr ipteu rs 

obligés des grands emprunts d’éta t , en  échange de quoi leur  situa t ion  de 

monopole est  protégée, leur  ta r ifica t ion à  l’abr i d’âpres concurrences et  leur  

bonne réputa t ion  ent retenue par  le secret  sur  tout es dér ives.  

 

Quand vous payez vos assurances, vot re gaz, l’en lèvement  de vos ordures 

ménagères, vot re eau , en  plus de la  fourn iture ou  de la  presta t ion  vous payez une 

par t  des ét roites lia isons financières qui existen t  en t re ces presta ta ires et  l’éta t , 

pa r t  que l’on  peut  qualifier  d’impôt . 

 

Pa r  courr ier  j’informe l’inspecteur  de cet te rumeur . Peu  lu i chaut . 

 

Il a r r ive pa r  le t ra in  un  beau  mat in. L’associé a  tenu  à  êt re présent , 

l’administ ra teur  judicia ire aussi. 

 

Bien  sûr  l’accès aux comptes lu i est  facilit é, il ne restera  pas tout  à  fa it  deux 

jours, c’est  peu , mais il y avait  si peu  à  voir . 

 

Il la issera  l’administ ra teur  judicia ire lui offr ir  un  repas, auquel je ne suis pas 

convié, limite mais pas grave, de toutes façons je n’y sera is pas a llé . 

 

A vra i dire il ne se passe r ien , quelques remarques sur  des billet s de t ra in  de mon  

épouse qui ne sera ien t  pas déduct ibles, ca r , bien  qu’associée de la  société, elle 

n’en  n’est  pas l’employée. Ces remarques fa ites sur  un  ton  presque amica l 

accompagné de l’a ffirmat ion  que ce fa it , minime et  marginal, ne sera  pas retenu . 

 

Mon épouse, Michèle, 35 ans de vie commune…. P lus tous les enfants qu’elle m’a  

donnés. 
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 Est -il possible que tous les humains soient  profondément  a t tachés à  l’idée de 

la  const ruct ion  d’une famille, que cet te envie les obsède. J e sera is t en té de le 

croire, si j’en  juge par  mon expér ience personnelle. 

 

Les ra isons en  sera ien t  sans doute profondes, à  la  fois liées au  besoin  an imal de 

reproduct ion , mais aussi au  besoin  plus humain  d’amour .  

 

Cet  object if n ’est  pas plus facile à  a t teindre que tous les au t res. 

 

Evidemment  si la  société impose le sta tu t  familia l, t el que cela  éta it  le cas p our 

nos pays les siècles passés et  pour  d’aut res  au jourd’hui, tou t  le monde vit  en  

famille ou  fa it  semblant . 

 

Mais si la  société n’in tervient  pas, que seuls ceux qui y a r r ivent  pa r  eux-mêmes 

vivent  a insi. Alors les élus sont  peu  nombreux. 

 

J ’a ffirme que la  const ruct ion  d’une famille et  la  vie en  son  sein  son t  un  grand 

bonheur . Aussi que le pr ix à  payer  est  impor tan t  en  effor t s de toutes sor tes, 

t rava il, compréhension , tolérance et  r igueur , disponibilit é et  bien d’aut res. 

 

J e me dis que si cet  object if est  commun à  presque tous, a lor s ici la  fameuse 

éga lité est  mise à  mal.  

 

Tous ceux qui échouent  sera ien t  en  droit  de demander  qu e l’éta t  in tervienne pour  

eux en  rendant  obliga toire la  vie en  famille, ce retour  à  la  case dépar t  ne 

manquera it  pas de piquant . En  fa it  ils ne peuvent  que cont inuer  à  fa ire semblant  

de préférer  vivre solita irement .  

 

Peut -êt re que je me t rompe, qu’ils s’en  foutent  vra iment .  

 

Les hommes menten t  si facilement  quand ils évoquent  leur  vécu  en  fa isant  

référence à  leurs rêves. 

 

J e n’a ime pas l’égalité, la  plu par t  du  temps elle cache un  méchant  système 

d’inéga lité sournoise. J e lu i préfère la  compét it ion , à  cond it ion  bien  sûr  que les 

t r icheurs en  soient  exclus.  

 

Les choses sont  a lors cla ires, celu i qui gagne est  le plus for t . Les au t res 

compét iteurs, en  règle généra le, n ’en  prennent  pas ombrage. 

 

Ceux qui ne pa r t icipent  pas à  la  compét it ion  de la  vie se divisent  en  deux. 

 

Il y a  ceux qui n’en  n’ont  pas les moyens physiques ou  in tellectuels, ceux là  

mér iten t  le respect  et  l’a ide des plus for t s.  

 

Il y a  les au t res qui, bien qu’en  ayant  les moyens la  refusent , j’a i t endance à  

regret ter  pour  eux de les voir  passer  à  côté de leur  éva lua t ion  personnelle, et  de 
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 plus j’a i du  mal à  les respecter . J ’a joute que je les rends directement  

responsables du  peu  de pla isir  que me procure  la  vie dans cet te société d’assistés 

et  de la  charge excessive et  stupide de mes impôts. 

 

Mais revenons-en  à  not re inspecteur . Durée du  cont rôle : un  jour  et  demi. 

 

C’est  la  confirmat ion  du  fa it  que cet te société n’ava it  pas grand-chose à  cacher . 

 

Rien  à  cacher , donc pas de problème. Détrompez-vous, l’inspecteur  magicien va  

t rouver  qua t re millions de redressement . 

 

Voici la  méthode.  

 

Le ter ra in  d’assise du  projet  a  été acquis pour  la  somme de huit  millions de 

francs à  une commune de la  région , il abr ita it  une colonie de vacances t rop peu  

u t ilisée. Ce pr ix éta it  supér ieur  de t rois millions de francs à  toutes les au t res 

offres, donc un  pr ix correct  pour  la  collect ivité qui venda it . 

 

Mon cabinet , après deux ans de t rava il, a  va lor isé ce ter ra in  pa r  le projet  qu i y 

fu t  réa lisé. Les fra is annuels d’un  cabinet  d’a rchitecte de moyenne impor tance 

sont  de l’ordre de deux millions de francs. C’est  pourquoi il fu t  décidé, lors des 

accords avec mon pa r tena ire financier , que le ter ra in  sera it  in t roduit  dans la  

société de const ruct ion  pour  la  somme de douze millions de francs.  

 

J ’a i, cet te année là , décla ré au  fisc qua t re millions de recet tes r eprésentant  cet te 

plus-va lue. J ’a i payé les impôts correspondants. 

 

Vous vous dites : tou t  est  pour  le mieux dans le meilleur  des mondes, où  est  le 

problème ?  

 

P remier  problème. 

  

Les services fiscaux, dès après l’in t roduct ion  du  ter ra in  dans la  société, 

m’écr ivent  en  me tenant  ce langage : vous avez acquis un  ter ra in  huit  millions de 

francs, vous l’avez revendu, le même jour , douze millions de francs, donc lor s de 

l’acquisit ion  vous aur iez dû  payer  les droit s de t ransact ion  su r  douze millions. 

Nous t rouvons l’acha t  sous-éva lué au  regard de la  t axe de muta t ion  qui doit  êt re 

assise, non  sur  le pr ix décla ré ou  payé, mais sur  la  valeur  réelle. Nous est imons 

que la  valeur  réelle est  la  deuxième, douze millions de francs.  Dont  acte. 

 

Evidemment  ces services ne se posent  pas la  quest ion  essent ielle, si la  va leur  du  

ter ra in  est  de douze à  la  première vente, pu is de douze à  la  seconde, il n ’y a  plus 

de plus-va lue.  

 

Ils ne se la  posent  pas pa rce que ce n’est  pas le même service qui enca isse d’un 

côté la  t axe de muta t ion  et  de l’au t re l’impôt  sur  la  plus -va lue. La  cohérence ne 
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 fa isant  pas pa r t ie des va leurs reconnues pa r  le fisc, pas de problème de 

conscience.  

 

Tout  cela  n’est  pas t rès grave, mais la  su ite est  beaucoup plus cocasse. 

 

Deuxième problème. 

 

L’inspecteur  magicien dit  : la  société a  acquis le t er ra in  d’assise du  projet  pour  la  

somme de douze millions de francs, or  le même jour  vous l’avez acquis pour  huit  

millions de francs. J e considère que huit  millions est  donc sa  vra ie valeur . Dont  

acte une deuxième fois.  

 

Les qua t re millions de francs supplémenta ires , a joute-il, sont  une libéra lit é et  ne 

peuvent  êt re déduit s pa r  la  société. Donc je les réin t roduis , la  réin t roduct ion  

étan t  à  effet  immédiat , ils se t ransforment  en  bénéfice pour  l’année considérée. 

 

C’est  for t . 

 

Donc ces qua t re millions qui, je le rappelle, on t  déjà  été taxés à  l’impôt  sur  le 

revenu, avec cet te théor ie fumeuse vont  êt re taxés une deuxième fois. Ils vont  

générer  de ce fa it  quat re millions huit  cent  mille francs  d’impôts. 

 

Le fisc n’est  pas ému d’avoir , en  l’espace de quelques mois, considéré que la  vra i e 

va leur  de ce ter ra in  éta it  une première fois douze millions de francs, une 

deuxième fois huit  millions de francs. 

 

Au casino piper  les dés c’est  grave, au  service des impôts c’est  bien  vu . 

 

Qu’est  ce qui peut  se passer  dans la  t ête d’un  inspecteu r  des impôts qui monte 

une ca rambouille pa reille, à  quels ordres obéit -il ? Ce sont  les quest ions 

auxquelles je pensa is avoir  une réponse en  por tan t  cet te a ffa ire devant  les 

t r ibunaux. 

 

J ’a i fourn i les preuves ir réfutables de l’embrouille, et  je rappelle le préjudice, il 

s’agissa it  de me fa ire payer  un  impôt  déjà  payé, et , cer ise sur  le gâ teau , de me 

placer  a insi en  situa t ion  désespérée face à  mon inst itu t ionnel préda teur , ca r , ne 

l’oublions pas, la  guerre avec lu i fa isa it  a lors rage.  

 

Le délit  qu i frappe le fonct ionna ire exigeant  sciemment  des sommes qu’il sa it  ne 

pas êt re dues s’appelle la  concussion . 

 

Les poursuites furent  donc engagées à  ce su jet . 

 

Le jour  de l’audience, le banc et  l’a r r ière banc des services fiscaux éta ien t  là , les 

magist ra t s éta ien t  sous surveillance fisca le. 
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 L’audience commença  à  14 heures, l’a ffa ire fu t  appelée à  21 heures. La  sa lle 

éta it  vide, pas d’oreilles indiscrètes.  

 

J ’a i perdu .  

 

Ce que je pense de la  just ice ?  Pas grand-chose de bon. 

 

La  concussion  est  un  délit  pra t iqué journellement  pa r  les services fiscaux.  

 

A l’échelon  na t iona l, le différent iel avoué par  ces services en t re les not ifica t ions 

délivrées, donc les sommes réclamées à  l’issu e des cont rôles, et  les sommes 

réellement  payées, est  gigantesque.  

 

Ce différent iel est  soit  la  preuve d’une incompéten ce cr iminelle, soit  celle de la  

pra t ique du  délit  de concussion  comme méthode de marchandage. 

 

C’est  grave, ca r  le cont rôle fisca l et  la  récept ion  de la  not ifica t ion  sont  des 

agressions d’une violence inouïe. Elles déstabilisen t  durablement  ceux qui en  

sont  l’objet , pa r t icu lièrement  lorsqu’ils n’ont  r ien  à  se reprocher .  

 

Quand je pense que l’ensemble du  corps enseignant  a  exigé la  suppres sion  des 

inspecteurs, leur  venue st ressa it  nos pauvres professeurs. Heureusement  que le 

fisc ne met  jamais le nez dans leurs combines de cours pa r t icu liers, ils en 

mourra ien t  ces pet it s chér is. 

 

Ainsi va  la  vie du  cont rôlé chronique. 

 

Il vous in téresse peu t -êt re de savoir  comment  s’est  fin ie cet te a ffa ire après que 

j’a ie eu  perdu  tous mes procès. 

 

E t  bien  figurez-vous que les services fiscaux ont  tou t  simplement  la issé la  

not ifica t ion  se prescr ire. Et  oui, ils n ’ont  jamais présenté la  facture à  laquelle ils  

prétenda ient  : qua t re millions de francs.  

 

J ’avais ra ison  à  cent  pour  cent , ma is nul ne doit  le savoir . Le système a  bien  

fonct ionné. Pas de t r ace de la  t en ta t ive de meur t re. Toutes les emprein tes sont  

effacées. C’est  t rès for t , de quoi se pla in t -on ? La  bête peut  cont inuer . 

 

 

 

 

 

LES SIXIEME ET SEPTIEME RENCONTRES 

 

A l’hôtel, lorsque je prends possession  d’une chambre, mon premier  réflexe est  de 

lire le plan  d’évacua t ion  incendie. 
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 Si vous êtes comme ça , t éléphonez moi. Nous sommes ra res.  

 

J e su is bien  obligé d’admet t re que les hôtels prennent  ra remen t  feu , que si cela  

un  jour  a r r ive il n ’est  pas cer ta in  que d’avoir  lu  le plan d’évacua t ion  appor te un  

avantage décisif de survie. 

 

J e n’a i pas conna issance d’enquête su r  le su jet , je ne sa is pas si les surviva nts 

d’une ca tast rophe ont  pas lu , plu tôt  lu  ou  assurément  lu , ce plan . 

 

Ce  qui est  cer ta in , c’est  que ce type de ca ractère vous expose à  la  ra iller ie de ceux 

qui ne voient  nul su jet  à  s’inquiéter  dans la  vie. 

 

Les mar ins ont  coutume de dire : « le pire n’est  pas cer ta in , mais il est  tou jours 

possible ». Ils ont  sans doute quelques bonnes ra isons de penser  a insi.  

 

En  fa it  la  pa r t  du  hasa rd est  t ellement  impor tan te que l’on  peut  se demander  

légit imement  si nos décisions ont  une quelconque influence sur  not re  dest in . C’est  

ce qui permet  aux désinvoltes de na rguer  les inquiet s. 

 

J e ne crois pas qu’il me soit  possible de minimiser  ce besoin  de prévoyance des 

ca tast rophes possibles, même si je su is conva incu  qu’il est  la  plu par t  du  temps 

inut ile. 

 

J e ne su is pas disposé à  la isser  tou t  l’espace au  hasa rd, a lors que je su is tou t  à  

fa it  conva incu  qu’il est  le seu l maît re à  bord. Au poin t  que je fu is tou te personne 

qui prétend  avoir  ou  êt re en  t ra in  de déterminer  sa  vie. La  ment ion  « je me su is 

fa it  tou t  seu l » me pa ra it  toujours déplacée.  

 

La  simple observa t ion  de ce type de revendica t ion  la isse perplexe, ils sont  légions 

à  prétendre avoir  pr is pa r t  personnellement  à  leur  réussite, beaucoup moins 

nombreux à  leur  échec. 

 

La  sor t ie du  conflit  avec mon inst itu t ionnel a u  dessus de tout  soupçon est  à  ce 

su jet  remarquable. 

 

On se rappelle que le conflit  tourna it  au  tour  de la  va leur  d’un  ensemble 

immobilier  nous appar tenant  en  commun après const ruct ion . J e l’évaluais cent  

millions de francs, mon par tena ire soixante million s de francs.  

 

Un administ ra teur  judicia ire ava it  été mis en  place pa r  un  t r ibuna l, il s’éta it  

décla ré incompétent  à  réa liser  l’indispensable vente du  stock restan t .  

 

Chacun campait  sur  ses posit ions. 

 

P récédemment  à  ces ava ta rs judicia ires j’ava is, a lors gérant  de la  société, lancé 

une campagne na t iona le de publicité.  
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 Avec quelques mois de reta rd un  professionnel de la  vente en  défisca lisa t ion 

se fit  conna ît re, il prétenda it  êt re capable de vendre rapidement  l’ensemble du 

programme. 

 

Démot ivé, disons mêm e per turbé pa r  la  tournure des évènements, j’a i mis un 

cer ta in  temps à  capter  l’informat ion , obligeant  cet  homme à  plusieurs relances, et  

mon personnel à  insister  pour  que je le reçoive. 

 

De guerre la sse, je fin is pa r  lu i donner  un  rendez-vous sur  le sit e à  l’occasion  

d’une réunion  prévue avec l’administ ra teur  judicia ire pour  un  problème de 

ga rant ie décenna le. 

 

Nous devions nous ret rouver  à  quinze heures. 

 

J ’a i pr is la  route le mat in  et  je me su is a r rêté pour  déjeuner  à  Bordeaux. C’est  là  

que le hasa rd est  in tervenu. 

 

Pendant  le déjeuner  mon véhicule a  été cambriolé. Sans succès. Mais cet te 

voiture, de marque a llemande, éta it  équipée d’une ser rure ayant  la  pa r t icu la r ité, 

en  cas d’effract ion , de se bloquer  comme un coffre for t .  

 

Quand je su is sor t i du  restau rant , la  voiture ava it  résisté à  l’agression , mais plus 

personne ne pouva it  monter  dedans. 

 

La  répara t ion  par  le concessionna ire pr it  tou t  l’après-midi. 

 

J ’a i fa it  demi-tour  sans a ller  à  la  réunion , qui s’est  t enue sans moi. 

 

L’administ ra teur  judica ire et  ce commercia l avaient  tous deux une t rès haute 

idée de leur  per sonne, au  poin t  qu’il ne jugèrent  pas u t ile de s’adresser  la  pa role, 

a lors qu’ils sont  restés deux heures à  proximité l’un  de l’au t re sur  le sit e.  

 

Ce vendeur  fit  pression  pour  me revoir , ce qu i fu t  fa it  quelques jours plus ta rd à  

Toulouse. 

 

Là  il proposa  de s’occuper  de la  vente, bien sûr  en  exclusivité, ma is au  pr ix que je 

souha ita is. 

 

Même s’il ne pu t  remplir  que la  moit ié des object ifs de vente qu’il s’éta it  fixés, 

cela  suffit  pour  annih iler  la  théor ie de mon ver tueux associé. 

 

J ’avais ra ison  sur  la  va leur  de l’ensemble, la  pa ix revin t . 

 

Il n ’est  pas douteux que si j’avais pu  me rendre à  la  réunion  prévue, 

administ ra t eur  et  vendeur  aura ien t  fa it  conna issance ce jour  là . 
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 La su ite prouvera  que ce vendeur , que les scrupules n’étouffa ien t  pas, aura it  

sans hésiter  joué la  ca r te de la  décote, chère à  mon associé, pour  vendre plus 

facilement  cet  ensemble. 

 

Le sa lu t  est  donc venu d’un  cambrioleur  de voiture. 

 

Le comble c’est  que la  maréchaussée, dont  l’impuissance dans ces cas là  est  

légenda ire, a  ret rouvé mon cambrioleur . 

 

Ce pauvre ga rçon a  été inca rcéré. Quelques mois plus ta rd la  pr ison  qui l’avait  

accueilli me téléphona  pour  me demander  mes références banca ires dans le but  

de m’adresser  tous les mois, sur  son  pécule, le remboursement  de mon préjudice.  

 

J ’a i refusé, demandant  que ces sommes lu i soien t  remises à  sa  sor t ie de pr ison . 

Sachez le, cela  n’a  pas été possible. J ’a i quand même obst inément  refusé tout  

versement . 

 

Ce cambrioleur  ne peut  pas revendiquer  d’avoir  solu t ionner  mes difficu ltés, ma is 

moi non plus. 

 

J e peux dire pa r  cont re que j’a i résisté. 

 

J e pense souvent  à  P icasso : « les hommes sont  tous égaux, sauf les tenaces  ». 

 

J e crois à  la  force de la  résistance, elle vien t  à  bout  des ignominies les plus 

graves, sa  mise en  œuvre est  de not re ressor t , ma is sa  durée est  pour  beaucoup 

dépendante du  hasa rd, or  dans la  résistance l’élément  essent iel c’est  justement  la  

durée.  

 

Alors le hasa rd… bien  sûr  c’est  le maît re de not re vie.   

 

Ici il fau t  évoquer  un  épisode annexe mais in téressant . 

 

Dans la  foulée de ce gros projet , le hasa rd, encore lu i, me mit  en  contact  à  t ravers 

l’acheteur  d’un  lot , avec la  ca isse de ret ra ite d’une profession  libéra le impor tan te.  

 

Alors que mes aventures avec le premier  inst itu t ionnel rencont ré avaient , comme 

on le sa it , t rès mal tourné, cet te nouvelle rencont re avec un  aut re inst itu t ionnel 

fu t  por teuse de beaucoup de sa t isfact ion s. 

 

Les cadres administ ra t ifs, un  polytechnicien  et  un  a rchitecte, le président  élu , 

s’avérèrent  êt re des personna lités d’une qua lité et  d’une in tégr ité except ionnelles.  

 

Dans une société normale, ils n’aura ien t  été que normaux. A notre époque ils sont  

ext raordina ires. 
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 Cet te ca isse avait  à  vendre, sur  la  côte d’azur , un  ter ra in  magnifique, si  

magnifique que la  commune où  il été situé ava it , va inement , essayé de l’en  

déposséder . 

 

Quel que soit  vot re sta tu t  il n ’est  pas bon de posséder  quelque chose, il se t rouve 

toujours quelqu’un  pour  prétendre que ce quelque chose sera it  plus u t ile aux 

aut res. 

 

Les au t res va lent  tou jours mieux que vous, pour  peu  qu’ils n’a ien t  r ien  et  ne 

fassent  r ien  c’est  d’eux que l’on  s’occupe. Seule la  misère fa it  recet te, ce n’est  pas 

pa r  hasa rd que le chouchou des frança is, sondage après sondage, est  l’abbé 

P ier re.  

 

Ma  grand’mère ne l’a imait  pas, il lui fa isa it  concurrence, il ramassa it  la  fer ra ille, 

ma is pour  les pauvres, avec les pauvres…. la  pauvre elle ne pouva it  pas lu t ter .  

 

Ils fa isa ien t  la  même chose, mais elle payait  des impôts, lu i pas.  

 

E lle est  mor te ru iné et  anonyme, lu i pas.  

 

E lle a  eu, puis élevé seule des enfants, qu i à  leur  tour  eurent  enfants et  pet it s 

enfants, on  y compte des enseignants, des ingénieurs, chercheurs, a rch itecte, 

pharmacien , ch irurgien , nota ire, lu i pas. 

 

Il fa llu t  dépenser  beaucoup d’énergie pour  obtenir  sur  le t er ra in  de cet  

inst itu t ionnel un  permis de const ru ire. Après deux ans d’effor t , le permis en  

poche, c’est  la  cr ise de l’immobilier  qui m’a t tenda it . 

 

Après la  t empête le beau  temps, deux ans encore plus ta rd c’est  le boum de 

l’immobilier . La  ca isse m’a  gardé sa  confiance, tou t  pa ra ît  devenir  possible. C’est  

sans compter  sur  les réflexes des élus et  de leur  administ ra t ion . Ils vous 

implorent  lorsque tout  va  mal et  veulent  vot re place lorsque tout  va  bien . 

 

La  commune d’assise du  ter ra in , cont re t outes les disposit ions réglementa ires, 

me refuse la  proroga t ion  du  permis de const ru ire accordé quand tout  a lla it  mal, 

sans doute préfèrera it  elle en fa ire bénéficier  quelqu’un  d’aut re main tenant  que 

tout  va  bien . 

 

Au même moment  in t ervient , dans des condit ions jamais écla ircies, un  promoteur  

a lpin . Le personnage est  amusant , il se déplace exclusivement  en hélicoptère ,  les 

banquiers viennent  de lu i oct royer  une ouver ture de crédit  de plusieurs centa ines 

de millions de francs.  

 

Modeste en t repreneur  au  dépar t , il croit  sincèrement  êt re pour  quelque chose 

dans son  aventure, il n ’imagine pas un instan t  que ce sont  sans doute les 

circonstances qui l’ont  t ransformé en , pa ra it -il, numéro un  a lpin . 
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 J e ne cache pas qu’il me séduit , il est  disons… na t ure, plus na ture que ça  tu  

meurs. 

 

Muni de tout  cet  a rgent  il pa r t  à  la  conquête du  bord de mer . J e m’efforce de lu i 

expliquer  que la  clien tèle du  bord de mer  n’a  aucun rappor t  avec celle des 

sta t ions de spor t  d’h iver , notamment  dans le cadre des invest iss ements 

immobiliers. 

 

Les a lpes sont  uniques à  l’échelle mondia le, elles a t t iren t  une clien tèle unique en 

un  endroit  rest rein t , il n ’en  n’est  pas de même du  bord de la  mer  qui est  à  la  fois 

si ordina ire et  si vaste. 

 

Ce ne sont  pas les mêmes budgets, et  ils  sont  dilués pa r  l’espace disponible.  

 

Il m’a  pr is sans doute pour  un  imbécile préten t ieux, comment  peut -on  oser  

donner  des conseils à  un  homme qui ne se déplace qu’en  hélicoptère et  à  qui les 

banquiers ont  ouver t  leur s coffres for t s. 

 

Il me rachète ce ter ra in , la  marge couvr ira  la rgement  les fra is que j’avais 

engagés, c’est  pa rfa it  pour  moi. Pour  lu i, je crois que ce fu t  plus compliqué.  

 

En  ce qui concerne le refus de proroga t ion  de mon permis de const ru ire, je n’en  

n’a i jamais vra iment  connu la  ra ison , j’a i engagé une procédure cont re la  

commune devant  le t r ibunal Administ ra t if pa r  pr incipe.  

 

Il y a  de cela  plusieurs années. J e n’a i aucune nouvelle. 

 

La  just ice : il fau t  la  voir  pour  le croire. 

 

J ’a i été élevé dans l’idée que not re pays est  un  pays de droit . Au retour  de 

déplacements à  l’ét ranger  mes pa rents conclua ient  tou jours pa r  un  « finalement  

c’est  en  France qu’on  est  le mieux ». Ce consta t  inclua it  not re just ice, y compris 

leur  idée de just ice. Rien  à  voir  avec ce qui se pra t iqua it  a illeurs.  

 

La  ca r ica ture de la  just ice pourra it  êt re Belgrade à  l’époque où  l‘opposit ion  gagne 

les élect ions municipa les. Milosevic dit  que non. Les am ér ica ins s’en  mêlent . 

Milosevic conseille à  l’opposit ion  de sa isir  la  just ice. En  dern ière instance, la  cour  

suprême débou te, cont re toute ra ison , l’opposit ion . Les amér ica ins s’énervent , 

Milosevic reconna ît  a lors que l’opposit ion  a  gagné les élect ions municipa les. P our 

les magist ra t s de la  cour  suprême, quel échec, quelle honte. 

  

Ce n’est  pas t rès différent  en  France. Même en  prenant  en  compte la  nécessa ire 

tolérance due à  cet te délica te act ivité, le consta t  est  renversant . 

 

Tolérance parce que la  vérité est  bien  difficile à  débusquer  et  que rendre la  

just ice sans avoir  au  préa lable cerné la  vérité est  illusoire.  
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 C’est  le nœud du  problème, la  just ice voudra it  se rapprocher  de ce qui sera it  

juste tout  en  sachant  que cela  ne lu i est  pas accessible, il  ne lu i reste que ce qui 

est  vra i, le droit . 

 

La  vér ité, du  moins celle qui nous régit , est  dite pa r  la  loi. Dans une société 

démocra t ique les out ils pour  la  décréter  sont  t rès sophist iqués, élect ions, 

chambres d’élus, organismes de su rveillance sont  au tant  de filt res à  t ravers 

lesquels doit  passer  la  vér ité avant  d’êt re dite, avant  d’êt re nôt re. 

 

Comment  les magist ra t s peuvent -il si souvent  la  perdre de vue ? Les causes en  

sont  nombreuses. 

 

D’abord, dans un  vieux pays comme le nôt re la  loi est  ext rêmement  complexe, 

cer ta ins problèmes, peu  courant s, sont  régis pa r  des lois ignorées ou  mal connues 

des magist ra t s. Occupés à  plein  tem ps par  la  rout ine, pet it s vols, drogue, 

violence, circu la t ion , ils n’ont  n i le t emps n i la  cur iosité de l’or igina lité judicia ire.  

 

Ensuite, et  là  le problème est  plus grave, ils on t  quelquefois leur  vér ité 

personnelle, qu i n’est  pas fa ta lement  la  nôt re, ce lle que nos inst itu t ions nous ont  

donnée. Leur  format ion  théor ique ne les prédispose pas  à  comprendre la  réa lit é, 

n i à  une simple accepta t ion  de la  vér ité dite. Cer ta in s ont  le désir  de peser  sur  

not re société, donc fa ta lement  sur  sa  vér ité. 

 

On ra joutera  la  rouer ie des avoca ts, dont  le spor t  préféré est  justement  de fa ire 

en  sor te de t ransformer  la  vér ité pour  y embarquer  les magist ra t s, à  l’avantage 

de leur  clien t . 

 

E t  enfin  on  ne peut  négliger  la  polit isa t ion , un  coup à  gauche puis un  coup à  

droite au  gré des major ités, qui s’empare de la  magist ra ture qu ’elle en  soit  

consciente ou  inconsciente.  

 

C’est  a insi que pr is en t re les limites de leur  compétence, leur  cu lture ou  leurs 

idéaux personnels, les pièges des pla idoir ies, il est  courant  de voir  les magist ra ts 

se prononcer  de façon plus que surprenante. 

 

En  ce qui me concerne, au  t it re de promoteur , donc de sa le type, je collect ionne 

les jugements et  a r rêt s qui me donnent  tor t . J e subis une administ ra t ion  et  des 

clien ts qui ont  tou jours ra ison  même lor squ’ils enfreignent  grossièrement  la  loi. 

Cela  me ru ine, me mine et  me désespère, mais je dois vivre avec.   

 

Ici aussi l’effet  corpora t if joue à  plein  régime. Ainsi, plus le jugement  de première 

instance aura  été r idicu le ou  er roné plus l’a r rêt  d’appel a  des chances de 

l’en tér iner . Les magist ra t s pensent  sans doute que la  reconna issance de l’er reur  

a ffa iblira it  la  just ice. Il me semble que non. Quoi qu’il en  soit  la  réponse n’est  pas 

pour  demain , il faudra it  que les habitudes changent , je n’y crois pas.  
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 Les sixième et  sept ième rencont res avec le fisc sont  en  apparence dist inctes, 

en  réa lit é liées. 

 

Ma  mère est  décédée dans des condit ions qui cont inuent  à  me cu lpabiliser . C’éta it  

une pet ite femme d’un  mèt re cinquante, tou te maigre, sans doute mignonne 

jeune, que j’a i l’impression  d’avoir  tou jours connu âgée. 

 

Elle ava it  un  équilibre psychologique incer ta in , elle soignait  ses angoisses à  

l’apér it if. Le front ignan  et  le por to lu i serva ient  de prozac. Avec le temps elle 

avait  appr is à  en  doser  les quant ités pour  obtenir  le résu lta t  souha ité, sans 

débordement  et  d’une façon rela t ivement  discrète. Elle ava it  cependant  sous -

est imé la  dépendance et  le dégâ t  sur  son  organisme.  

 

A 79 ans, c’est  t rès usée qu’elle dû  a ffronter  le corps médica l, auquel, il fau t  le 

reconna ît re, elle avait  tota lement  échappé jusque là . 

 

Dans le même temps j’éta is sous le feu  d’une agression  économique d’une grande 

violence, en  dépôt  de bilan , à  la  rue, j’ava is hypothéqué not re maison  familia le. 

 

Ma  mère m’ava it  tou t  donné, sa  confiance en  moi ét a it  aveugle. J ’a i jeté dans sa  

ba ta ille pour  la  vie les dern ières forces économiques qui me resta ien t .  

 

Se fa ire soigner  n 'est  pas simple. Rien  n’est  comme sur  la  photo. Il n ’y a  que les 

polit iques pour  prétendre que les sommes ast ronomiques que nous inves t issons 

dans la  sécur ité socia le nous ga rant issent  des presta t ions de qua lité.  

 

Dans la  réa lit é l’acte médica l, sublimé par  la  légende popula ire, n ’est  

malheureusement  qu’ordina ire. 

 

La  situa t ion  dans les hôpitaux est  effect ivement  hors du  commun, comment  

pourra it -il en  êt re au t rement  ? Il ne peut  pas êt re anodin  de regrouper  en  un  seul 

lieu  au tant  de peurs et  de douleurs.  

 

Mais le personnel lu i, bien  que por té pa r  cet te situa t ion , n’est  qu’humain . Toute 

la  pa let te des t ravers des hommes est  présente. Bien  sûr , abnéga t ion , courage, 

don  de soi-même, mais dans le même temps, lâcheté, cupidité, égoïsme, 

hypocr isie, tou t  est  là .  

 

Une seule issue, la  méfiance et  la  chance, et  encore…. 

 

Conscient  de tout  cela  j’ava is une religion , mour ir  dans la  famille, à  la  ma ison , 

me para issa it  pr imordia l. 

 

Il en  fu t  a insi pour  mon père, j’a i échoué pour  ma  mère. 
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 Lors de sa  dern ière opéra t ion  les médecins, peut -êt re nous ont -ils jugé a lors 

t rop fa ibles psychologiquement  elle et  moi, nous ont  fa it  croire qu’ils ava ient  

t er rassé son  mal, qu’elle sera it  sur  pieds quelques semaines plus ta rd.  

 

Pensant  avoir  du  temps devant  moi j’a i remis à  meilleure for tune les 

aménagements nécessa ires à  engager  dans la  maison  pour  qu’elle y revienne. 

 

Elle a  perdu  la  vie seule dans une chambre de  maison  de repos. C’est  dommage. 

Peut -êt re que ce n’est  pas impor tan t . 

 

D’une manière plus la rge j’a i du  mal au jourd’hui à  adhérer  aux différentes 

croyances qui nous présentent  la  vie comme une aventure personnelle et  la  mor t  

comme un avenir  collect if. Pou r  tout  dire je pense même exactement  le cont ra ire. 

 

La  vie n’a  d’in térêt  que dans sa  dimension  collect ive, familia le, na t ionale voir  

universelle, la  mor t  pa r  cont re me para ît  défin it ivement  individuelle.   

 

Pa radoxa lement , c’est  dans la  dimension  collect ive que l’individu , sa  liber té, ses 

choix personnels, son  unicité, sont  va lorisés, appor ten t  aux aut res. Que nous 

impor te que Robinson Crusoë soit  un  génie, s’il est  seu l sur  son  île.   

 

Avant  cet  épisode médica l qui l’a  empor té rapidement , je déposa is sur  le  compte 

en  banque de ma  mère les sommes que je réussissa is à  récupérer  pa r -ci pa r -là . 

Elles échappa ient  a insi aux sa isies surpr ises  journa lières dest inées à  me liquider ,   

 

Deux jours avant  son décès j’a i ret iré l’a rgent  mis pa r  mes soins quelque temps 

plus tôt  sur  son  compte. 

 

Deux mois après sa  dispar it ion  je signa is la  pa ix avec mon ennemi  inst itu t ionnel, 

depuis je n’a i plus eu  de problème d’a rgent , t rop ta rd pour  elle.  

 

P lusieurs mois plus ta rd c’est  pa r  courr ier  simple que les services fiscaux vont  se 

manifester . 

 

Ils sont , disent -ils, in t r igués pa r  les sommes qui ont  t ransité pa r  les comptes de 

ma  mère, ils me soupçonnent  d’avoir  profité de la rgesses de sa  pa r t , qu i aura ien t  

a insi échappé aux droit s de succession . 

 

J e rappelle que ma  mère est  à  ma  char ge, depuis vingt  ans t ota lement , depuis 

plus longtemps encore au  t it re de son  assurance maladie. 

 

A cet te époque je su is moins à  vif économiquement , l’hor izon  s’écla ircit . A 

récept ion  du  courr ier  je prends mon  téléphone, j’appelle la  signa ta ire, je lui 

explique en déta il la  situa t ion , t elle que vous la  conna issez.  Telle aussi que la  

conna ît  le fisc qui ne peut  ignorer  l’éta t  de misère économique de ma  mère ne 

possédant  r ien , n i ret ra ite, n i a ssurance, à  l’exclusion  de sa  maison  d’habita t ion , 

not re maison .  
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Le fisc conna ît  aussi ma  situa t ion  personnelle puisqu’il a  fourré son  nez dans tous 

mes comptes et  qu’il est  impliqué directement  dans mes déboires économiques 

d’a lors. 

 

Cet  inspecteur  est  complètement  hermét ique à  mes explica t ions.  

 

Les apparences lu i permet ten t  de taxer , aux droit s de succession , les fonds qui 

sont  passés du  compte de ma  mère au  mien, le reste ne l’in téresse pas.  

 

E lle se moque complètement  de savoir  que ces fonds m’appar t iennent , qu’il n ’est  

pas dans la  t radit ion de payer  des droit s de succession  sur  des fonds qui vous 

appar t iennent .  

 

Il va  s’ensuivre des échanges de courr ier  musclés. Puis plus r ien . 

 

Méfiez-vous du  silence fisca l, comme celu i de la  forêt  il ne cache r ien  de bon.  

 

C’est  une not ifica t ion  de redressement , la  veille de Noël, en  let t re recommandée, 

qui va  le rompre. 

 

Cet te not ifica t ion  vise les droit s de succession , elle réin t roduit  les sommes 

m’appar tenant , au  mot if de leur  passage sur  le compte de ma mère, et , pour  fa ire 

bonne mesure, elle augmente de t rois millions de francs l’est imat ion  de la  maison 

familia le. 

 

Au décès de ma  mère, souha itan t  fa ire les choses en  règle, j’a i décla ré la  maison  

un  million  cinq cent  mille francs, j’a i payé deux cent  cinquante mille francs de 

droit s. N’étant  pas t r ès r iche, je m’éta is t rouvé responsable et  citoyen  en  agissant  

a insi.  

 

Pour  moi cet te maison  ne se conceva it  pas en  terme de va leur . Sa  dépossession  

m’aura it  la issé anéant i.  

 

J ’a i du  mal à  imaginer  qu ’elle puisse représenter  un  énorme capita l, je n’a i 

jamais pu  me projeter  dans sa  vente, t ellement  elle fa it  pa r t ie de moi, et  

ma in tenant  de ma  famille.  

 

A quinze ans, l’h iver , tous les jours à  qua t re heures, en  sor tan t  du  collège , 

j’emprunta is le fusil de mon père et  je me posta is  dans not re ga rr igue à  l’a ffû t  des 

mer les et  des tour des.  

 

Au pr in temps la  même ga rr igue se couvra it  des fleurs blanches et  roses des 

amandiers. C’est  à  cet te pér iode et  en  au tomne que les per turba t ions océaniques, 

dispersées au  dessu s de la  montagne noire, capturent  dans leurs nuages 

d’a lt itude les rayons du  soleil couchant , le ciel a lors vous a languit . Il dispose en 
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 éventa il des roses et  des gr is que la  meilleure des photos n ’est  pas capable de 

reproduire. Sa  voûte pa ra it  a lors si haute que l’univers pourra it  se résumer  là .  

 

L’été ce sont  les ciga les et  les pommes de pin  qui craquent  sous la  cha leur , 

pendant  qu’un  brouhaha  confus vous rappelle que la  plage proche est  bondée.  

 

Ce n’est  pas le cours des pensées de mon inspecteur .  

 

Sa it -elle que tous les ans à  Pâques mes enfants ont  cherché, t remblants 

d’émot ion , les chocola t s que nous cachions à  l’ombre, pour  ne pa s qu’ils fondent  

au  soleil le t emps qu’ils les t rouvent  ? Qu’aujourd’hui ce sont  nos pet it s en fants, 

cousins réunis dans la  même quête, avec la  même émot ion , qui cherchent  les 

chocola t s pasca ls. 

 

Comment  peut -on  chiffrer  cela  ? Comment  peut -on  exiger  de quelqu’un  qu’il a it  à  

payer  pour  cont inuer  tout  simplement  à  vivre ces moments de bonheur  ? 

 

Quel rappor t  peut -il y avoir  en t re la  spécu la t ion  immobilière et  la  vie familia le  ? 

De quel droit  t iennent -ils le pouvoir  de pr iver  de ses racines celu i qui a  le 

malheur  de ne pas gagner  assez pour  leur  payer  une dîme sur  la  pr ise de va leur  

de sa  maison , quand bien  même il ne la  vend pas  ? 

 

Né dans un  quar t ier  convoité ou  le devenant , vous serez déplacé  si vous êtes 

humble. Et  ne comptez pas sur  les a rdents défenseurs des peuples déplacés, vous 

n’êtes pas un  peuple, vous êtes vous seulement , donc r ien . Vot re bien  sera  mieux 

ent re les mains d’un  aut re et  vot re a rgent  mieux ent re les leurs.  

 

Ainsi va  la  vie au  pays, de la  fausse éga lité, de la  dicta ture de la  vra ie et  

ordina ire ja lousie. 

 

Leur  religion  c’est  : « file moi ta  femme et  t es pantoufles, ou  ton  mar i et  ta  

voiture, je vais les donner  à  ceux qui n’en  n’ont  pas, ils en  ont  évidemment  plus 

besoin  que toi, ils en  meurent  d’envie et  en  feront  meilleur  usage ».  

 

Passé le moment  de stupeur  lié à  la  récept ion  de ce genre de nouvelle, j’a r r ive à  

lire object ivement  la  missive. 

 

J e consta te que pour  a r r iver  à  ses fins le fisc a  tout  simplement  considéré comme 

const ruct ible le ja rdin  de la  maison , qui ne l’est  pas.  

 

En  fa it  l’ensemble représente 4 500 M² situés dans une zone de plan  d’occupa t ion  

des sols const ruct ible avec une rest r ict ion , chaque const ruct ion  doit  disposer  de 

1 000 M² minimum. Il y en  a  une deuxième, incontournable, la  maison  et  son  

ja rdin  n’ont  qu’une pet ite sor t ie de cinq mèt res su r  la  rue, le jardin  est  en  réa lit é  

en  profondeur  et  tot a lement  enclavé. Il n ’est  pas possible d’en  dist ra ire une 

parcelle pour  la  vente et  la  const ruct ion . 
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 Fort  de cet te r éa lit é, j’en  informe le fisc. 

 

En  retour  je reçois la  confirmat ion  du  redressement . Les bras m’en  tombent .  

 

Bien  que main tenant  âgé, je su is encore assez na ïf pour  penser  qu’il y aura , 

quelque par t  dans la  h iéra rchie, un  honnête homme capable de comprendr e et  de 

dénouer  la  situa t ion. 

 

C’est  vra i que je su is âgé, quand je me retourne je consta te que le temps a  passé 

sans que j’en  prenne conscience. Si vite, comme disent  les vieux, et  de plus en  

plus vite. 

 

Que de rêves disloqués, d’épreuves t raversées. Une impression  que r ien  ne s’est  

vra iment  passé comme prévu et  en  même temps pas de vér itables surpr ises, 

comme si dès le dépar t   on  savait , sans vra iment  l’admet t re, qu’il n ’y a  pas de 

limite à  Dieu  et  au  Diable, au  bien  et  au  mal, au  bonheur  et  au  malheur , 

ét roitement  mêlés dans le déroulement  de not re vie, dont  nous som mes en  réa lit é 

les seuls acteurs et  specta teurs.  

 

Là  sont  vra iment  l’unité et  l’unicité de lieu  et  de temps, en  nous. 

 

Et  tou jours présent , le poids écrasant  de la  situa t ion . 

 

C’éta it  il y a  presque vingt  ans, Remy a  disparu , il en  avait  dix huit .  

 

Le drame se joue en  ville, une avenue impor tan te, la rge, roulante, sur  laquelle 

a r r ivent  des pa rkings d’immeubles, de grands immeubles. 

 

Dans ces immeubles habiten t  des personnages impor tan ts du  par t i communiste, 

a lors en  charge du  dest in  de la  cité. 

 

Impor tunés d’avoir  à  a t tendre, pour  sor t ir  de leur  pa rking, que le flot  de la  

circu la t ion  de l’avenue se ta r isse, ils rendent , cont re toute logique et  cont re toutes 

règles, leur  sor t ie pr ivée pr ior ita ire sur  l’avenue. 

 

Tout  se passe bien  pendant  longtemps, je suppose qu’ils  n’abusent  pas de leur  

pr ivilège et  sor ten t  prudemment . 

 

Mais un  jour , a lors que Remy, passager  d’une moto, a r r ive à  ce t te in tersect ion , 

un  con  force la  pr ior ité. Le choc est  inévitable, même s’il peut  êt re fa it  reproche 

au  conducteur  de la  moto de ne pas avoir  maît r isé son  engin , cet te pr ior ité cont re 

na ture va  s’avérer  êt re un  piège mortel. 

 

Nous sommes loin  ce jour  là , à  800 Kms. Difficilement  joignables, les t éléphones  

por tables n’existen t  pas. Ce n’est  que plusieurs heures après l’accident  que nous 

pourrons êt re join t s. 
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 Au téléphone je comprends que la  situa t ion  est  grave, Remy a  été t ranspor té 

dans le coma au  CHU. 

 

Nous prenons immédia tement  la  route. La  douleur  est  ext rême, une d ouleur 

ter r ible, que l’on  ne ressent  pas physiquement  mais qui vous envahit  tota lement , 

c’est  la  douleur  de vot re enfant  qui est  en  vous, les la rmes ne suffisent  pas à  

l’a t ténuer , elle empor te tout , r ien  ne peut  l’a r rêter .  

 

Nous a r r ivons à  cinq heures du  m at in  au  CHU. A l’accueil on  nous informe qu’il 

est  en  sa lle de réveil. Une appella t ion  t rompeuse, puisque sont  réunis dans cet te 

sa lle les cas les plus désespérés, peu  se réveilleront . 

 

Il dor t , il est  in tact , j’écla te en  sanglot , depuis je pr ie pour  qu’il  ne m’a it  pas 

en tendu , pour  ne pas avoir  a jouté à  son  désespoir . L’infirmière nous dit  de ne pas 

dramat iser  qu’il fau t  a t tendre huit  à  dix jours pour  se prononcer . 

 

Il a  été projeté en  l’a ir  au  moment  du  choc, sa  tête a  heur té le sol en  retombant , 

des héma tomes à  l’in tér ieur  font  pression  sur  son  cerveau . Le pilote de la  moto 

est  moins touché, il s’en  sor t ira . 

 

Le lendemain nous avons rendez-vous avec le professeu r  qui le suit . 

 

Il ne me pla it  pas, pas du  tout , son  assistan t  non  plus, ils sonnent  faux, 

hypocr ites, t rop mielleux pour  êt re honnêtes. Mais ce sont  eux qui soignent  

Remy, je fa is bonne figure. 

 

J ’éta is à  mille lieux de m’a t tendre à  ce qu’ils me disent . 

 

Remy est  mor t  clin iquement , ils veulent  ses organes. Là  tout  s’effondre. J e 

prends conscience que la  situa t ion  n’est  plus maît r isable, ils on t  tous les pouvoirs, 

je su is anéant i. 

 

J e me ba ts pour  Remy, je refuse, ils me font  comprendre que la  douleur  m’égare, 

que je vaux mieux que cet te réact ion  pr imit ive. Les enfoirés. 

 

Hélas je compose, je demande des preuves de la  mor t  de Remy, ils acceptent  de 

fa ire un  nouvel élect roencépha logramme le lendemain  mat in, ils m’expliquent  

qu’il s’agit  d’un  pr ivilège ext rême, que dans ce laps de temps les organes peuvent  

devenir  inu t ilisables.  

 

Le lendemain je su is va incu . Ils vont  le dépecer . 

 

Il n ’y a  pas que le fisc que je hais, je ha is aussi ces deux là .  

 

Aujourd’hui je su is t ou jours conva incu  que Remy aura it  pu  survivre longtemps 

dans le coma, il n ’en  sera it  peut -êt re pas sor t i, mais peut -êt re que si. 

 



Je hais le fisc 

62 

 

 J ’a i compr is que pour  la  médecine il est  plus va lor isant  de remet t re en  éta t  

un  déficien t  des reins, des yeux, du  foie ou  aut re organe t ransférable que de 

sauver  la  vie à  un  jeune imprudent  qui restera  peut -êt re handicapé à  vie.  

 

J eunes gens qui prenez la  route, si vous n’êtes pas une sta r  reconnue, un  fils de 

minist re ou  de professeur  de faculté, pensez-y. 

 

J e conna is t rop les hommes pou r  ne pas êt re sû r  que ces prélèvements d’organes 

ne peuvent  échapper  à  leurs in t r igues. 

 

Nous avons eu , il y a  quelques années une jeune fille au  pa ir  Tchèque. Un mat in 

nous la  t rouvons en  la rmes dans sa  chambre. Nous apprenons que sa  maman, de 

plus de soixante dix ans, est  sous dia lyse. Son père vien t  de lu i écr ire qu’elle doit  

ren t rer  d’urgence en  Tchéquie, les médecins veulent  pré lever  un  de ses reins pour  

le greffer  su r  sa  mère. J e su is effondré, cet t e jeune fille a  vingt  ans, je passe toute 

une journée à  lu i expliquer  que la  vie ne fonct ionne pas dans ce sens là , que si 

une mère peut  donner  un  rein  pour  sa  fille, le cont ra ire n’e st  pa s juste. Elle a ime 

profondément  sa  mère. Elle pa r t . La  mère refusera  la  st ra tégie des médecins, 

au jourd’hui elle vit  tou jours et  sa  fille est  in tacte. 

 

La  dispar it ion  d’un  enfant  est  un  chagr in  sans limite, ir réversible, défin it if.  

 

Au-delà  des pleurs se sont  des hur lements de bête que l’on  ne peut  maît r iser , qu i 

s’échappent  de vous pa r  vague, accompagnés de torsions incon t rôlées de tout  le 

corps. 

 

Dans la  t ête s’est  pire encore, tou t  pa ra it  dér isoire, une ter r ible impression  

d’avoir  fa illi à  sa  mission  de père vous étouffe. Une frust ra t ion  indescr ipt ible vous 

dévore à  l’idée que vous ne le verrez jamais en  homme, que vous ne conna ît rez 

r ien  de ce qu’il aura it  été, a lors qu’il n ’est  pas encore const ru it  il ne la issera  

qu’une personna lité inachevée. Que c’est  dur . J ’a i du  mal à  l’écr ire. 

 

 

Pa radoxa lement  la  quest ion  de Dieu  ne se pose pas. Il sera it  fa ta lement  au  banc 

des accusés, ce n’est  sans doute pas son  rôle. 

 

Mais une au t re impression  m’a  profondément  marqué.  

 

La  nuit  de la  dispar it ion  de Remy j’a i été envahi. J e crois que c’est  le mot  qui 

convient . J e veux dire que j’a i eu  l’impression  que quelqu’un  ent ra it  en  moi. La  

chose se passa it  sans doute dans ma  tête, ma is avec une vra ie force, quasi 

physique.  

 

Ce phénomène a  duré quelques heures, provoqu ant  un  cour t  apa isement , pu is 

plus r ien  et  de nouveau le chagr in . 
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 J e ne su is pas devenu myst ique. Mais lorsque, comme tout  le monde, je me 

pose les quest ions de la  vie et  de la  mor t , de la  chair  et  de l’espr it , cet te émot ion  

reja illit , sans que je puisse lu i accorder  une significa t ion  précise évidemment .  

 

Nous ét ions encore rela t ivement  jeunes et  nous avons pu  conna ît re le bonheur  

d’un  aut re enfant . Ce n’éta it  pas un  t roc, n i un  défi, simplement  un  besoin  vita l. 

 

Not re fille est  là , por teuse de la  vie elle  est  a r r ivée dans une famille en  éta t  de 

choc. 

 

Il me fau t  admet t re que ce choc n’a  pas été que négat if. La  nécessité , dans ces 

condit ions, de croire à  un  tout  se fa it  impéra t ive. 

 

En  effet  la  mor t  de Remy nous a  const ru it , elle a  été por teuse d’énergie, de 

volonté, de sens à  not re vie, ses frères et  sa  sœur  au jourd’hui son t  plus mûrs et  

responsables que nous l’ét ions à  leur  age. 

 

Comment  accepter  ses appor t s s’ils ne son t  const ru it s que sur  le néant , la  per te 

de l’au t re. Ce sera it  désespérant  qu’il a it  appor té sans retour  pour  lu i. 

 

Sans en  avoir  la  cer t itude j’a i, depuis cet te expér ience, la  convict ion  d’appar ten ir  

à  un  ensemble, pa r  l’espr it .  

 

La issons là  ces souvenirs si t r istes. Revenons aux vivants, à  leur s misères 

d’humain .  

 

L’homme vit  en  groupe. Ce qui est  t roublant  c’est  qu’aussitôt  formé le groupe 

devient  une en t ité qui a  ses propres réact ions. Ainsi le même homme peut  

appar ten ir  à  plusieurs groupes dont  les réact ions vont  êt re différentes. Pa r  

exemple sa  famille, ses amis, son  environnement  professionnel, son  pays, sa  

religion , bien tôt , avec le progrès des communica t ions, la  t er re en t ière.  

 

Ces ensembles su ivent  leurs émot ions et  leur  dest in , sans prendre, d’aucune 

façon, en  compte les individus qui les composent . 

 

J ouet  de mon environnement , connu et  ut ilisé à  mon insu  par  un  espr it  qui ne 

m’est  peut -êt re pas propre, me voici homme face à  une u topie : la  liber té 

individuelle.   

 

Malgré les consta t s précédent s, je su is preneur . Peu  m’impor te qu’il ne s’agisse 

en  réa lit é que d’une vue de l’espr it . J ’a ime profondément , passionnément , à  la  

folie, ma liber té individuelle, peu  m’impor te qu’object ivement  elle n’existe pas. 

Croire pa r  instan t  que j’en  dispose me suffit , just ifie à  mes yeux toutes les lu t tes.  

 

L’erreur  que je fa is, elle est  commune, c’est  de croire que les au t res, a t tachés 

aussi probablement  à  leur  liber té individuelle, seront  respectueux de ce fa it  de la  

mienne. 
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C’est  ce qui m’amène à  imaginer , benoîtement , qu’à  un  moment  les agressions 

dont  je su is l’objet  seront  dénoncées pa r  un  êt re supér ieur  en  grade et  en 

responsabilit é. 

 

L’expér ience mal comprise du  passé m’incite aussi à  le penser . J e su is, jusqu’à  

présent , tou jours sor t i presque in tact , m ême quelquefois plus for t , des situa t ions 

in justes que j’a i pu  rencont rer . 

 

Mais à  y bien  réfléchir  je crois que c’est  simplement  l’évolu t ion  des situa t ions et  

ma  résistance chanceuse qui ont  eu  ra ison  de l’obstacle que je rencont ra is et  

t rouva is in juste. 

 

C’est  donc à  tor t  que j’espéra is , à  l’occasion  de cet te dern ière dér ive fisca le, un 

sursaut  h iéra rchique des services.  

 

Il n ’y en  aura  pas.  

 

La  situa t ion  est  si invra isemblable que j’a i l’impression  d’avoir  un  boulevard 

devant  moi pour  fa ire va loir  mes droit s. Erreur . Le droit  n ’in téresse pas les 

services fiscaux. 

 

Le droit  est  une technique qui consiste à  rechercher  les moyens d’éditer , pu is 

d’appliquer , les règles les plus justes possibles de vie en  commun, à  l’in tér ieur  

d’un  groupe. Disons que c’est  comme ça  que je le vois. 

 

Les services fiscaux n’ont  pas de règle, ils se foutent  du  droit , ils on t  seu lement  

un  object if. 

 

Remplir  les ca isses de l’éta t  au fur  et  à  mesure que d’aut res les vident .  

  

S’ils se met ta ien t  dans l’idée de respecter  des règles dans cet t e en t repr ise, leur  

tâche en  sera it  compliquée. 

 

Nous a llons en  avoir  ici la  démonst ra t ion  la  plus absolue.  

 

Terra in  const ruct ible, cont re ter ra in  non const ruct ible, c’est  simple, il suffit  de 

demander  aux services d’urbanisme de la  ville la  situa t ion de ces ter ra ins. 

 

J e dépose donc une demande de cer t ifica t  d’urbanisme auprès de ces services. Ce 

document , officiel, a  pour  fonct ion  de défin ir  la  situa t ion  d’un  ter ra in  pa r  rappor t  

aux règles d’urbanisme applicables. Il est  t echniquement  simple et  ir réfutable.  

 

Il me revient , indiquant  que le ja rdin  de ma  maison  familia le est  indivisible en 

tan t  que ter ra in  const ruct ible, tou te pa rcelle dist ra ite sera  inconst ruct ible en 

l’éta t . 
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 Fort  de cet  a rgument  massue, u lcéré d’êt re depuis des années vict ime des 

services fiscaux, pour  une fois en  posit ion  de force absolue, je décide de ne pas 

la isser  passer , j’engage une procédure péna le de concussion . 

 

Il y aura  deux conséquences. 

 

La  première sera  un  nouveau cont rôle fisca l. La  bête, touchée va  essayer  de 

mordre. 

 

Nouvelle let t re recommandée. Sept ième cont rôle.  

 

Est  visée, une nouvelle fois, la  société que je possède cont re le grè de mon ancien  

associé, celle qui m’a  va lu  des années de lu t tes épuisantes. E lle dispose 

au jourd’hui quelques lot s invendus, elle a  décla ré  ses bénéfices et  a  payé l’impôt  

sur  les ventes réa lisées. Elle est  en  règle. 

 

Un inspecteur , au  féminin , annonce sa  venue. Elle vien t  de La Rochelle, 750 Kms 

de t ra jet , aux fra is du  t résor  public. 

 

Main tenant  bien  au  fa it  de ce type de rencont re, j’a i pu  consta ter  un  problème 

lourd de conséquence à  leur  occasion . 

 

A la  let t re du  début  est  join t  un  document  qui s’in t itule « la  char te du  

cont r ibuable vér ifié », ou  un  t it re de ce tonneau . 

 

Dans ce document  l’administ ra t ion  explique, avec force déta ils, que le cont rôle est  

cont radictoire, c'est -à -dire que les deux par t ies peuvent  s’expr imer  librement , que 

de ce fa it  la  rencont re et  les échanges verbaux avec l’inspecteu r  sont  

fondamentaux. 

 

D’a illeurs si vous refusez cet te rencont re l’administ ra t ion  se réserve le droit  de 

vous taxer , a rbit ra irement  et  sans recours, à  sa  guise. 

 

C’est  dire à  quel poin t  ce que vous a llez vous dire, vous et  l’inspecteur , est  

impor tan t , c’est  du  moins ce qui est  dit  dans cet te char te. 

 

Dans la  pra t ique il en est  tou t  au t rement . 

 

J e crois u t ile de vous rappeler  le fonct ionnement  de l’in t r igue. Les services 

fiscaux ont  peu  de chance de venir  chez vous pour  une vra ie fraude, 

mathématique. Si vous êtes un  vra i fraudeur , soit  ils ne vous conna issent  pas, 

soit  au  cont ra ire ils vous conna issent , vot re fraude est  a lors tolérée, donc non  

recherchée. Les différent es obliga t ions mises à  vot re charge telles que exper t -

comptable, commissaire aux comptes, vous in terdisent  tou te fraude conséquente.  
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 Les inspecteurs viennent  en  réa lit é lever  un  sur -impôt . La  quest ion  pour  eux 

n’est  donc pas de savoir  si vos comptes sont  correct s, ma is com ment  vous fa ire 

payer  plus. 

 

Pour  about ir  ils on t  besoin  d’avoir  une image globa le de vos act ivités, de vot re 

personna lité, de vos cer t itudes, de vos cra in tes, c’est  avec ce matér iau  qu’ils vont  

const ru ire, en  u t ilisan t  leur  verbiage ésotér ique et  leurs ch iffres caba list iques, 

leur  tour  de magie qu’ils appellen t  « redressement  fisca l ».   

 

Pour  eux, vous conna ît re est  essent iel,  d’où  conseils et  menaces de la  char te. 

 

En  admet tan t  que vous accept iez de jouer  le jeu , quel  en  sera  le résu lta t  ?  

 

J e va is vous le dire: l’inspecteur  au ra  essayé sur  vous, avant  u t ilisa t ion  réelle, les 

a rguments qu’il en tend développer  pour  vous sout irer  de l’a rgent . Il conna ît ra  vos 

défenses, pourra  éva luer  leur  va leur . Il aura  la  mesure de son  tour  de magie.  

 

Son redressement  in terprètera , à  son  seul avantage, tous les échanges que vous 

aurez eus.  

 

Il ne restera  r ien , plus jamais r ien , de ce que vous vous aurez dit , de la  manière 

dont  vous l’aurez dit .  

 

Dès la  not ifica t ion  du redressement  vous en t rez dans une phase de réclamat ion , 

d’abord amiable, pu is judicia ire. Vous êtes celu i qui réclame, qui conteste, vot re 

place est  défin it ivement  là .  

  

P lus r ien  ne sera  cont radictoire…..comme ils disa ien t . Toute la  procédure est  

écr ite, plus jamais vous n’aurez la  pa role. Or  tout  ne peu t  pas s’écr ire, ou  du  

moins avoir  la  même significa t ion  dit  ou  écr it . 

 

For t  de ce consta t  et  désireux de changer  le cours des choses, j’a i aver t i 

l’inspecteur , pa r  cour r ier  avant  sa  venue, que toutes nos conversa t ions sera ient  

filmées. J e souha ita is ga rder  une t race de ma  sincér ité dans les déba ts à  venir , je 

n’ava is r ien  à  cacher . 

 

J ’a i sur  CD l’in tégra lit é de nos échanges. Le problème n’est  pas résolu , personne 

ne veut  les regarder  et  je ne peux obliger  personne.  

 

Pour tan t , tou t  y est . Le doute qui a ssa ille l’inspecteur  pendant  son  cont rôle, son  

besoin  de se just ifier  en  met tan t  en  avant  des sommes que j’a i payées en  t rop, la  

simplicité de ma  société, sa  t ransparence, tou t .  

 

Cet te réa lit é va  dispara ît re dans le redressement , ca r  il y va  y en  avoir  un , 

probablement  imposé à  l’inspecteur  pa r  sa  h iéra rchie. N’oublions pas que nous 

sommes dans un  combat  globa l. Le redressement  por tera  su r  plusieurs millions 

de francs, comme d’habitude.  
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Descr ipt ion . La  loi impose à  la  TVA les programmes const ruct ifs pendant  cinq 

ans, ensuite ils tombent  dans le droit  commun de l’enregist rement , sauf s’ils 

concourent  à  la  réa lisa t ion  d’immeubles à  usage d’act ivités soumises à  la  TVA. 

Cet te opéra t ion  immobilière concerne la  réa lisa t ion  d’u n  hôtel, act ivité liée à  la  

TVA, donc les droit s de déduct ion  resten t  in tact s. 

 

Quand ce n’est  pas le cas, passé le déla is de cinq ans, le const ruct eur  à  qui il reste 

du  stock doit , en  pr incipe, rest ituer  au  t résor  la  TVA qui a  grevé les t ravaux liés 

à  la  réa lisa t ion  de ce stock, TVA qu’il a  déduite au  moment  du  pa iement  de ces 

t ravaux. 

 

Dans la  pra t ique le const ructeu r  qui a  du  stock cinq ans après la  mise en  chant ier  

est  en  difficu lté, à  la  lumière de la  dern ière et  t er r ible cr ise de l’immobilier  les 

services fiscaux se sont  aperçu s que cet te mesure n’est  pas applicable, elle 

précipitera it  la  fa illit e de centa ines d’ent repr ises déjà  mal en  poin t , tou te s 

exemptes de volonté de t r icher  sur  ce poin t .  

 

Mais, bien que sa le, l’a rme est  là . 

 

Donc le fisc va  me réclamer  la  rest itu t ion  de presque t rois millions de francs de 

TVA, fa isant  mine de croire que l’immeuble n’est  pas u t ilisé pour  une act ivité 

relevant  de la  dite TVA. 

 

En fa it , dans un  éta t  soucieux de la  loi, le fisc n’aura it  aucune chance de succès, 

pour  les ra isons que j’a i évoquées, mais auss i pa rce que sa  demande est  

t echniquement  prescr ite. 

 

Mais, ca r  il y a  un  mais, il se t rouve que cet te société a  payé au fisc une TVA de 

plus de deux millions de francs qu’elle ne deva it  pas. N’ayant  pas pr is conscience 

à  l’occasion  des dern ières ventes de lot s que mon programme éta it  t axable aux 

droit s d’en regist rement  et  non  plus à  la  TVA, j’a i réglé cet te dern ière, à  tor t  donc. 

 

Coincée par  son  souha it  de pa ra ît re équitable, l’inspecteur  n’a  pas pu  l’ignorer , le 

fisc me doit  donc cet te somme. 

 

Vous imaginez le vra i résu lta t  de ce cont rôle, dest iné au  dépar t  à  me fa ire 

craquer  face aux invra isemblables élucubra t ions des cont rôleurs de la  succession  

de ma  mère : plus de deux millions de francs à  rembourser  à  un  cont r ibuable qui 

non  seulement  ne t r iche pas, m ais se t rompe à  son  désavantage. 

 

Le cont rôle vengeance se t ransforme en  déroute. In imaginable pour  le fisc.     

 

J ’a i engagé un  recours en  contesta t ion . Les CD du cont rôle son t  à  la  disposit ion 

de ceux qui auront  à  juger . Mais la  just ice…. 
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 Force est  de consta ter  que l’abondance de lois  qui nous gâchent  la  vie, ici ou 

a illeurs, est  en  réa lit é t rès u t ile à  ceux qui ont  le pouvoir .  

 

Il n ’est  pas difficile de comprendre que si chaque citoyen  est  en  infract ion  quelque 

par t , il ne peut  s’opposer  va lablement   à  ceux qui dét iennent  le pouvoir  sans se 

voir  poursu ivi. C’est , à  l’échelle individuelle, l’équiva lent  de la  menace a tomique. 

 

Not re vie bascule, jour  après jour , dans un  enfermement  jur idique que tous 

acceptent  en  sautant  de joie.  

 

Les règlements nous encerclen t , nous cadenassent , nous t ransformant  en  

délinquants chroniques, cha ir  à  pâ té de nos polit iques et  t echnocra tes.  

 

Mais ils pla isent  aux hémiplégiques de la  réussite qui souha iten t  aux aut res la  

pa ra lysie tota le. Ainsi se nourr it  l’odieuse ja lousie, insa t iable, qui revendique son  

lot  constant  de fusillés sur  l’hôtel de l’in térêt  commun.  Comme si le groupe ne 

perda it  pas à  s’a ffa iblir  a insi de ses membres , individuellement . 

 

Liber té individuelle, j’a imais l’idée que tu  puisses exister , je pensa is que tu  

serva is à  tous.  

 

J ’essa ie de me fa ire à  l’idée que tu  n’existes pas, donc j’a i déjà  perdu , c’est       

peut -êt re ça  vieillir . 

 

Face à  mon a t taque devant  le t r ibunal correct ionnel concernant  le redressement  

des droit s de succession  après le décès de ma  mère, nous venons de voir  que le 

fisc a  répliqué d’abord par  un  cont rôle qui fa it  long feu . 

 

La  deuxième a rme engagée par  les services fisca ux pour  me ter rasser  va  s’avérer  

encore plus r idicu le. Seuls les humbles et  les modestes sont  sensibles au 

r idicu le…il ne leur  manquera it  plus que ça , êt re r idicu les. Les puissants s’en  

foutent . Le fisc s’en  fou t . 

 

Vingt  qua t re heures avant  l’audience du  t r ibuna l correct ionnel, je reçois les 

conclusions de l’avoca t  du  fisc.  

 

Là , coup de théâ t re, il fourn it  un  cer t ifica t  d’u rbanisme posit if indiquant  que le 

ja rdin  de ma  maison  est  const ruct ible. Pas moins. 

 

Alors que l’objet  de l’audience est  la  poursu ite que j’engage justement  au  mot if 

que le ja rdin  n’est  pas const ruct ible, que ma  démonst ra t ion  repose sur  un  

cer t ifica t  d’urbanisme néga t if en  appor tan t  la  preuve.  

 

J e su is estomaqué. 

 

Immédia tement  j’écr is au  t r ibunal pour  demander  un  renvoi me la issant  le t emps 

de comprendre ce qui se passe. Car  il se passe quelque chose, j’en  su is sûr , la  
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 const ruct ion  c’est  mon mét ier , je crois savoir  quand un  ter ra in est  ou  n’est  

pas const ruct ible. 

 

Le renvoi est  accepté. L’a ffa ire est  repor tée à  une audience u ltér ieure.  

 

Ma  première visite est  pour  le service inst ructeur  des cer t ifica t s d’urbanisme.  

 

Là , immédia tement , je découvre que l’in t r igue n’est  fina lement  pas t rès subt ile, je 

la  comprends dans l’instan t .  

 

J e vais essayer  de vous l’expliquer . Cet te maison  et  son  ja rdin  sont  dans une zone 

const ruct ible du  plan d’occupa t ion  des sols. Ce qui rend le ja rdin  inconst ruct ible 

ce n’est  donc pas le zonage du  plan  d’occupa t ion  des sols, ma is deux aut res 

cont ra in tes. La  première est  une absence d’accès pour  des lot s qui sera ien t  

éventuellement  crées, la  deuxième t ien t  au  fa it  qu’une parcelle a  été vendue 

depuis moins de dix ans et  que de ce fa it  il ne peut  pas s’en  vendre deux aut res 

sans passer  pa r  une procédure de lot issement  qui n’aura it  aucune chance de 

succès eu  égard, là  aussi, aux difficu ltés d’accès. 

 

L’administ ra t ion  fisca le n’a  pas lésiné. Elle a  tout  simplement  fa lsifié la  vér ité en 

remplissant  les impr imés de demande de cer t ifica t  d’urbanisme. 

 

Tout  d’abord elle a  volonta irement  omis de fa ire figurer , comme demandé, la  da te 

de délivrance et  les numéros du  cer t ifica t  d’urbanisme précéden t  fourn i pa r  mes 

soins, a lors qu’elle l’a  en  mains, cet te indica t ion  aura it  a ler té les services 

inst ructeurs. 

 

Ensuite elle a  omis, là  aussi volonta irement , d’indiquer  la  vente précédente d’un  

lot , vente qu’elle conna ît  pa rfa itement  pour  m’avoir  posé des quest ions à  son 

su jet , a insi qu’au  nota ire rédacteur  de l’acte de vente. 

 

Puis, pour  fa ire bonne mesure, elle n’a  pa s indiqué le mot if de sa  demande qui 

évidemment  éta it  de savoir  si le t er ra in  pouva it  êt re vendu comme ter ra in  à  

const ru ire. 

 

Ce fa isant  elle a  amené les services inst ructeurs à  se prononcer  uniquement  sur  

la  situa t ion  de la  maison  et  de son  jardin  pa r  rappor t  au  zonage du  plan 

d’occupa t ion  des sols. Effect ivement  ils sont  en  zone const ruct ible.  

 

Il y a  donc faux, fa lsifica t ion  de la  demande dans le but  d’obtenir  pa r  ce bia is un  

document  officiel qu i sera  u t ilisé pour  t romper  la  just ice. C’est  grave. 

 

Ne vous amusez pas à  en  fa ire au tant , c’est  la  pr ison  à  coup sûr . Si à  l’a ide d’un  

tel st ra tagème vous vous met tez dans l’idée de sout irer  à  quelqu’un  une somme 

équivalente à  celle que me réclame le fisc, environ  un  million  de francs,  vot re 

compte est  bon . 
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 Pour  le fisc c’est  différent . Avant  de se pencher  sur  la  différence, quelques 

informat ions complémenta ires. 

 

Comment  imaginer  que les services municipaux a ien t  pu  délivrer , à  quelques 

mois d’in terva lle, sur  le même ter ra in , deux cer t ifica t s d’u rbanisme si 

diamét ra lement  opposés ?  

 

Il n ’y a  r ien  à  imaginer , ils sont  évidemment  complices. La  preuve en  sera it  

rappor tée, s’il le fa lla it , pa r  le fa it  que, cont ra irement  à  l’obliga t ion  que leur  e n 

fa it  la  loi, ils ne m’ont  pas adressé la  copie de ce cer t ifica t  délivré à  un  t iers sur  

mon ter ra in . Sans doute pour  en  la isser  la  pr imeur  aux magist ra t s.  

 

Mais en t re la  délivrance de ces documents et  la  conna issance que j’en  a i, encore 

une fois la  chance est  au  rendez-vous, l’équipe municipa le est  changée. 

 

J e décide de demander  une consulta t ion  à  un  des meilleurs jur istes frança is en  

droit  de la  const ruct ion . Un professeur  de faculté qui dit  ce droit  dans le 

jur isclasseur , ouvrage de référence pour  tous les professionnels.  

 

Sa  consulta t ion  est  lapida ire, il est  ou t ré. 

 

Muni de ce document  je prends rendez-vous avec le nouveau maire et  lu i explique 

la  situa t ion , sans omission . 

 

Il demande un  temps de réflexion , puis il prend un  a r r êté d’annula t ion  du 

cer t ifica t  d’urbanisme posit if.  

 

Sans que je puisse a ffirmer  qu’il y a it  un rappor t , nous apprendrons quelques 

jours plus ta rd, pa r  la  presse, que la  municipa lité précédente oublia it  de décla rer  

la  TVA lors de l’exploita t ion  de l’incinéra teur  à  t ransformer  les chrét iens en  

poussière. Il manquait  environ  t rois millions de francs à  l’appel.  

 

Il me revient , a llez savoir  pourquoi, cet te chansonnet te d’enfance  : je t e t iens, tu  

me t iens pa r  la  ba rbichet te…. 

 

Un coup de chapeau  à  l’in tégr ité du  nouveau maire, à  moins qu’il n ’a it  pas bien 

sa isi dans quel danger  il se met ta it  en  rétablissant  la  vér ité.  

 

J e me présente au  t r ibuna l correct ionnel, serein , vous vous en  doutez.  

 

J ’avais tor t . La  présidente va  me fust iger , me reprocher  d’agresser  d’honnêtes 

fonct ionna ires agissant  dans le cadre de leur  mission . Non seulement  je vais 

perdre, mais en  plus je va is me fa ire tancer . 

 

Cruelle désillusion , infa illibilit é du  fisc et  de l’éta t , confra tern ité des 

fonct ionna ires, tou t  un  programme. 
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 Ah ces fonct ionna ires, n ’a llez pas cr oire que je les déteste. Non, mais je leur  

reproche d’avoir  pr is le pouvoir  et  de nous imposer  leurs règles qui ne sont  pas 

fa ites pour  ça . 

 

J e m’explique. J e crois à  tor t  ou  à  ra ison  que l’économie est  un  élément  de la  vie 

universel, incontournable et  fon damenta l. J e crois que comme l’eau , l’a ir , elle est  

extér ieure à  l’homme et  s’impose à  lu i, a insi qu’à  tout  êt re vivant  sur  cet te 

planète. 

 

Sans mulot  dans les champs, pas de rapace dans les a irs. Ce qui per turbe la  

réflexion  c’est  que malgré les mulots, s ’il y a  des chasseurs, il n ’y a  toujours pas 

de rapace dans les a irs……ils sont  dans les gibecières. 

 

Il y aura it  cependant  beaucoup de fa tu ité à  imaginer  que l’homme peut  

vér itablement  et  durablement  in tervenir  sur  l’un iversa lit é de l’économie. Sur  le 

long terme, il en  dépend plus qu’il ne peut  l’inst rumenta liser . 

 

L’économie a  sa  vie, ses ca lmes, ses tempêtes, ses cyclones, ses pa radis. Des 

hommes a ffrontent  les quarant ièmes rugissants, d’aut res l’économie. Tout  comme 

les premiers ils en  bavent  des ronds de flan , tou t  comme les premiers ils a iment  

ça , ils sont  sans doute fa it  pour . 

 

Il ne viendra it  à  l’idée de personne de confier  la  ba rre du  ba teau  à  ceux qui 

regardent  la  t ransa t  à  la  t élé, le ba llon  de foot  aux suppor ters, la  coupe Davis aux 

téléphiles du  tennis. 

 

Pa radoxa lement , en  ce qui concerne l’économie tout  le monde est  d’accord à  en  

donner  les commandes à  n’impor te qui. Aux nobles il fu t  un  temps, aux hér it iers, 

aux fana t iques de tous poils religieux ou  polit iques, tou t  cela  avec les succès que 

l’on  conna ît . 

 

Croyant  à  l’universa lit é de l’économie je la  respecte, ce qui ne veut  pas dire que 

j’en  su is l’esclave ou  le zélé adora teur . J e prends en  compte ses impéra t ifs, j’évite 

d’a ller  me fracasser  dessus. 

 

Il y a  cent  ans not r e pays éta it  major ita irement  composé d’hommes et  de femmes 

qui a ffronta ien t  journellement  les récifs de l’économie. Qu’ils fussent  paysans, 

a r t isans, commerçants, ouvr iers, employés ils dépenda ient  directement  de leur  

t rava il, ils éta ien t  seuls responsables de leur  présent  et  de leur  avenir . 

 

Ainsi chacun , vecteur  pour  sa  pa r t  de son  économie, ils enr ich iren t , pa r  leur  

masse réunie, not re pays et  en  payèrent  directement  le pr ix. 

 

Ils eurent  le souci légit ime d’organiser  l’éta t . A ceux à  qu i ils confièrent  cet te 

t âche ils donna ient  peu , mais en  cont repar t ie ils exigea ient  peu . Il me semble que 

c’est  a insi que naquit  l’idée que le t rava il pu isse ne pas avoir  de rappor t  direct  
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 avec un  résu lta t  product if. Ce fa it  por ta it  en  lu i l’a t ténua t ion  inévitable de 

l’idée de responsabilité d’abord économique, puis de responsabilité tou t  cour t . 

 

Un nombre rest rein t  d’individus, au  service de l’éta t , obt in t  la  sécur ité de l’emploi  

et  la  dilu t ion , plus ou  moins im por tan te, de ses responsabilit és  au  sens donné 

dans la  jungle économique. 

 

Comment  ces personnes, minor ita ires, purent  d’une par t  prendre le pouvoir  et  

d’aut re pa r t  fa ire de leur  sta tu t  le modèle socia l, engageant  le pays à  oublier  les 

cont ra in tes ter r ibles mais inévitables de l’économie. 

 

Sur  le deuxième poin t  il ne me para it  pas qu’il y a it  besoin  d’une explica t ion. Qui 

n’a  pas rêvé d’êt re hyper  protégé et  ir responsable ? Ceux qui lèvent  le doigt  sont  

probablement  des menteurs. 

 

En  ce qui concerne la  conquête du  pouvoir  c’est  sans doute plus compliqué. Voici 

mon explica t ion , sans ga rant ie du  gouvernement . 

 

L’éduca t ion  na t ionale fu t  un  temps un  vér itable ascenseur  socia l  égalita ire, 

accessible à  tous, si l’on  accepte l’idée que les différences in tellectuelles ne sont  

pas elles même une in just ice. Tant  et  si bien  que cet te inst itu t ion  pr it  un  es sor  

gigantesque, et  le mot  est  fa ible. 

 

Il y a  moins de cinquante ans, devenant  l’espoir  de tous, elle fu t  débordée, la  

qua lité de son  enseignement  et  sur tout  l’a t ten t ion  qu’elle pouva it  por ter  

individuellement  à  chaque élève se détér iora  gravement . 

 

Les élèves furent  un  peu  livrés à  eux même, en  1965 ils le réclamaient  d’a illeurs 

avec vigueur , en  1968 la  cause éta it  en tendue, pa r  leur  révolu t ion  d’opéret te ils 

obtena ient  le laxisme le plus tota l, à  leur  profit  croya ien t -ils. 

 

L’enseignement  à  l’école fa iblissant , ceux qui éta ien t  a idés à  la  maison  prena ient  

l’avantage.  

 

Les enseignants, ca lqua ient  la  marche de leurs classes sur  les meilleurs, s ans 

prendre conscience que ce n’éta it  pas qu’à  eux, enseignants, qu’ils deva ient  leur  

réussite, ma is aussi à  l’a ide extér ieure. Les au t res se t rouva ient  désavantagés, 

leur  fa iblesse leur  étan t  in justement  imputée.  

 

Les pa rents engagés dans la  vie act ive, sous pression , à  la  lu t te, avaient  peu  de 

temps à  consacrer  à  l’inst ruct ion  de leurs rejetons, ils fa isa ien t  confiance à  

l’éduca t ion  na t iona le. Quelques méfian ts pa thologiques fa isa ien t  donner  des 

cours pa r t icu lier s à  leurs enfants, ma is c’éta it  une minor ité. 

 

Les fonct ionna ires, moins sollicités, plus disponibles, ava ient  l’avantage pour  

a ider  leurs écoliers. 
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 Pendan t  que les premiers, souffran t  de n’êt re a idés, se ret rouva ient  souvent  

sans cu rsus scola ire, seu ls face au  système D, les enfants de fonct ionna ires 

a r r iva ient  major ita ires en  haut  de l’échelle scola ire.  

 

De là , c’est  sans in t r igue par t icu lière qu’ils s’in sta llèrent  aux postes de 

commande. 

 

S’ils ont  une parfa ite conna issance de la  théor ie, ils n’ont  aucun vécu  pra t ique. 

L’expér ience ne s’apprend pas, elle se t ransmet  pa r  la  pra t ique, ou  par  

l’observa t ion , dès le plus jeune age. Ils n’ont  n i l’un  n i l’au t re. Leur  éduca t ion  

familia le les unit  plus que leur  apparente différence polit ique, qualifiée 

a r t ificiellement  de droite et  de gauche, ne les différencie. 

 

La  major ité des frança is ne se reconna ît  pas en  eux, ils appar t iennent  à  une 

minor ité. 

 

La  plupar t  de nos dir igeants n’ont  jamais connu, de près ou  de loin , la  lu t te pour  

la  vie, les règles de l’économie. Ils essa ien t , peut -êt re de bonne foi, de nous 

inventer  une société d’où  elles sera ien t  absentes ou  édulcorées. 

 

Ils nous amènent  dans le mur . Le plus gra ve est  que la  fonct ion  publique y 

perdra  son  honneur . 

 

J ’aura is t endance à  dire : rendez leur  honneur  aux fonct ionna ires, suppr imez leu r  

l’emploi à  vie, redonnez leur  le goût  du  r isque et  du  résu lta t , je su is sûr  qu’une 

major ité d’ent re eux y sera ien t  favorables. 

 

Revenons à  nos embrouilles fisca les.  

 

J ’enca isse mal le sermon judicia ire. J e n’a i pas de mal à  me projeter  dans 

l’hypothèse où  j’aura is moi fa it  l’objet  d’une telle pla in te, et  à  imaginer  le discours 

que m’aura it  a lors tenu  la  présidente, a insi que la  sanct ion qui sera it  t rès 

justement  tombée. 

 

J e décide a lors d’engager  une nouvelle procédure, elle visera  le faux, à  l’exclusion  

du  redressement  lu i-même. 

 

Il est  impéra t if que je change de t r ibunal. Pa r  a illeurs, au  poin t  où  nous en 

sommes de cet te a ffa ire, c’est  tou te la  h iéra rchie de mon cont rôleur  qui est  

derr ière lu i. Donc je choisis le t r ibuna l de Par is et  je fa is citer  toute la  hiéra rchie, 

y compris le directeur  na t ional des services fiscaux de Bercy. 

 

Ce ne fu t  pas facile. Pa r  exemple, aucun huissier  n’accepta  de délivrer  les 

cita t ions, j’a i du  en  fa ire nommer  un  d’office pa r  la  chambre des huissiers, c’est  

dire la  situa t ion  de ter reur  que font  régner  les services fiscaux sur  tout  le pays.  
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 Première convoca t ion  à  l’audience dite de consigna t ion . Lors de cet te 

audience le t r ibuna l vér ifie que la  procédure que vous engagez est  régulière.  

 

Lorsque vous vous considérez vict ime d’un  délit , vous avez plusieurs façons d’en  

demander  répara t ion  à  la  just ice. 

 

La  première consiste à  déposer , sous forme de let t re simple, une pla in te auprès 

du  procureur  de la  république. 

 

C’est  ce que j’a i fa it  à  l’occasion  de l’a t testa t ion  fourn ie pa r  un  élu  pour  me fa ire 

payer  une taxe de t rois millions de francs . J e considéra is l’a t testa t ion  fa lsifiée. Ce 

fu t  l’insuccès que j’a i déjà  évoqué. 

 

Dans cet te solu t ion  le pa rquet  reste ma ît re des poursuites. Bien  que vous ayez 

déposé une pla in te, s’il considère, après inst ruct ion , qu’il n ’y a  pas de délit , il  la  

classe sans su ite. Vous ne conna issez jamais ses ra isons et  vous n’avez 

pra t iquement  aucun recours, sa  pr ise de posit ion  équivaut  à  un  jugement , sauf 

qu’il n ’y a  pas eu  de jugement . 

 

La  loi prévoit  que la  vict ime peut  se por ter  pa r t ie civile, fa ire citer  directement  

l’agresseur , engageant  a insi immédia tement  l’act ion  deva nt  le t r ibunal. Cet te 

méthode s’appelle la  cita t ion  directe. 

 

Les magist ra t s ont  horreur  de ça , les avoca ts refusent  en  pr incipe ce type 

d’act ion . 

 

Si vous êtes face au  fisc, comme il n ’y a  aucune chance pour  que le pa rquet  donne 

su ite à  une pla in te classique, il n ’y a  pas d’exemple en  France à  ce su jet , il ne 

vous reste que la  cita t ion  directe.  

 

Le fisc pra t ique journellement  la  concussion  en  délivrant  des not ifica t ions de 

redressement  tota lement  abusives. Il en rét racte la  plus grande par t ie,  ce qui 

prouve bien  qu’elles éta ien t  abusives, mais il fau t  se ba t t re, user  de l’énergie, 

dépenser  des fra is de procédure et  a t tendre des années le rétablissement  de son  

bon droit . Cela  peut  s’assimiler  à  une ten ta t ive de vol pa r  l’éta t  jamais 

sanct ionné, a lors que la  loi prévoit  la  sanct ion  par  le bia is du  délit  de 

« concussion  ». Tout  le monde sa it  que la  ten ta t ive de vol ou  le vol  sont  

répr imandés pour  tout  citoyen  ordina ire, quand bien  même le bien  volé est  

rest itué. Le fisc n ’est  pas un  citoyen  ordina ire, lu i et  ses représentants sont  au  

dessus des lois. 

 

J ’a i du  mal à  comprendre pourquoi les magist ra t s détesten t  les cita t ions directes. 

Ils ne s’en  cachent  pas, ils vous le disent  ca r rément  lorsque vous a r r ivez à  la  

ba rre de leur  t r ibuna l. 

 

La  fréquenta t ion  des prét oires, en  simple citoyen , est  étonnante, au -delà  de 

l’invra isemblable mise en  scène à  laquelle se prêten t  tous les pa r t icipants. Le 
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 tourbillon des robes noires, la  r idicu le solennité des débats qui n’est  

qu’apparence, sont  aussi dépassés que les messes en  la t in .  

 

Les professionnels eux sont  habitués aux incohérences du  système et  sur tout , 

étan t  ét roitement  dépendant s les uns des au t res, ils n’ont  aucun in térêt  n i à  

dénoncer  les dysfonct ionnement s n i à  changer  la  situa t ion , encore moins à  

cr it iquer  l'image surannée. 

 

Dans les t r ibunaux de province il est  courant  que magist ra t s et  avoca ts t issent  

des liens ét roit s, passent  les dimanches ensemble, se reçoivent , le just iciable 

devient  l’in t rus de ce bel ordonnancement . 

 

Pourquoi les magist ra t s n’a iment  pas les cita t ions directes ? Dans l’absolu  ce 

sera ien t  des enquêtes en  moins, le pla ignant  en  effet  se présente avec un  dossier  

bouclé, il n ’y a  plus qu’à  juger , ce qui a  pr ior i pa ra ît  devoir  êt re la  fonct ion  

première d’un  t r ibunal. 

 

J e n’a i pas de réponse, juste quelques consta ta t ions. 

 

D’abord le pa rquet , c’est  a insi que l’on  appelle les procureurs, pa ra ît  t rès ja loux 

de ses préroga t ives, souvent  ces magist ra t s n’a ffichent  pas la  modest ie que 

devra it  générer  leur  fonct ion . Ils n’acceptent  pas l’idée d’avoir  à  dem ander  la  

condamnat ion  d’un  délinquant  qu’ils n’ont  pas eux-mêmes poursuivi.  Ils 

n’acceptent  pas de dénoncer  un  manquement  à  la  loi qu’ils n’aura ien t  pas eux-

mêmes découver t . Orgueil ou  au  cont ra ire peur  de ne pas êt re à  la  hauteur  sur  un 

dossier  qui ne sera it  pas le leur . J e ne sa is pas. 

 

Les juges quand à  eux a ffrontent  journellement  deux difficu ltés majeures, la  

vér ité et  la  loi. 

 

Pa rmi les hommes, cer ta ins pensent  conna ît re la  vér ité, défin it ivement , pour  

l’avoir  appr ise ou  comprise. D’aut res sont  persu adés qu ’elle n’existe pas. Il y en  a  

enfin  qui prétendent  qu’elle est  mult iple, que chacun pour ra it  avoir  la  sienne.  

 

En  ce qui me concerne je crois qu’il y a  une vér ité pour  chaque événement , elle 

est  le résu lta t  de toutes les cont ra in tes, connues ou  inconnues, à  prendre en  

compte pour  déterminer  la  solu t ion  du  problème posé. Elle n’est  de ce fa it  pas 

toujours immédia tement  accessible, il est  possible qu’elle appara isse plus ta rd, ou 

même jamais, mais elle existe. Elle est  éphémère, constamment  évolu t ive,  sa  

quête est  sans fin . 

 

Les juges n’échappen t  pas à  ces difficu ltés dans la  recherche de la  vér ité, il leur  

a r r ive sans doute de désespérer  au  poin t  de fin ir  pa r  ne plus la  rechercher . Ils se 

ret ranchent  a lors der r ière le droit , qu’ils t r ipa touillen t  au  m ieux.  

 

Puis il y a  la  loi. En  somme, les règles du  jeu  de la  pa r t ie en  cours.  
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 Pour  que la  loi soit  bien  comprise il fau t  que la  major ité du  groupe a it  

l’in ten t ion  de jouer  au même jeu . Il fau t  poursu ivre un  projet  commun. 

 

Or  c’est  loin  d’êt re le cas, ce pays est  coupé en  deux philosophies diamét ra lement  

opposées. Les règles du  jeu  ne sont  pas les mêmes dans un  système collect iviste 

fonct ionnar isé ou  dans un  aut re individualiste et  libéra l. 

 

Or  le déba t  judicia ire, sauf lorsqu’il s’agit  de punir  un  as sassin  ou  un  grand 

délinquant  où  tout  le monde se ret rouve, est  pr is d’un  délire schizophrène 

éca r telé en t re ces deux apprécia t ions de la  loi. Car  elle, la  loi, s’efforce de fa ire 

croire qu’elle sera it  en  mesure de sa t isfa ire ces deux opposit ions, en  réa lit é t rop 

éloignées pour  cohabiter .  

 

Devant  cet te situa t ion  insoluble voilà  nos juges, réclamant  pa r  a illeurs 

l’indépendance tota le, in tégra lement  dépendant s de leur  propre vision  socia le. 

 

In  fine, les jugements rendus sont  « tendances », c'est -à -dire sans in t érêt  pour  la  

société. C’est  désespérant , les juges sont  désespérants.  

 

Tout  comme pour  la  roulet te au  casino, cet te désespérance ne nous empêche pa s 

d’espérer .  

 

Me voici donc en  audience de consigna t ion . 

 

La  magist ra te, ca r  c’est  une présidente, fa it  comm e toujours semblant  de 

découvr ir  le dossier . 

 

Cet te simula t ion  systémat ique me la isse rêveur , comment  imaginer  qu’une 

cita t ion  péna le, visant  le directeur  des services fiscaux frança is, cita t ion 

qu’huissiers et  greffiers ont  acceptée du  bout  des doigts, pu isse êt re découver te 

pa r  la  présidente souda inement  à  15 h  au  détour  d’une audience  ?  

 

Nous dirons : coquet ter ie de magist ra t . 

 

Bruissement  de papier , a ffolement  des robes noires, le dossier  est -il complet  ? 

Une quest ion  de forme qui a r rangera it  bien  tout  ce beau  monde, si pa r  cas il ne 

l’éta it  pas. Force leur  est  de consta ter  qu’il l’est , complet . Depuis que je me ba ts 

seu l devant  les t r ibunaux, ayant  vécu  plusieurs fois l’humilia t ion  du  dossier  

incomplet , je su is devenu un  spécia liste du  dossier  ir réprochable. 

 

Les prévenus, c'est -à -dire les fonct ionna ires poursu ivis, ne se présentent  

évidemment  pas. Un avoca t  les représente. J e ne vous conseille pas d’en  fa ire 

au tant  dans le cas inverse, si eux sont  amenés à  vous poursuivre vot re absence 

vous coûtera it  t rès cher . Mais, ne l’oubliez pas, ils ne sont  pas les mêmes citoyens 

que vous, ils n’ont  n i les mêmes droit s n i les mêmes cont ra in tes, ils sont  au  

dessus. 
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 Comme toujours l’avoca t  du  fisc ne va  pas pa r ler  du  su jet  qu i nous réunit . Il 

s’agit  d’une constante, jamais le fisc ne se défend sur  les fa it s reprochés.  

 

Il lance une dia t r ibe sur  les cont r ibuables en  généra l qui malheureusement  

n’a iment  pas le fisc, pu is sur  moi en  pa r t icu lier  qui devra it  êt re in terné tellement  

mon acharnement  judicia ire cont re ces pauvres fonct ionna ires fiscaux si 

mér itan t s, est  déplacé, choquant , an t i-socia l. 

 

Là  dessus la  procureur  prend ensuite la  pa role pour  dire, tou t  miel,  combien  elle 

peut  comprendre mes réact ions épidermiques mais , dit -elle, elle est  obligée de 

consta ter  qu’object ivement  elle ne voit  pas de fa ux, tou t  au  plus une er reur  

bénigne au  moment  de remplir  les impr imés. P uis elle développe ce qu’est  

péna lement  un  faux, la issant  en tendre que je ne su is peut  êt re pas dérangé, bien 

que ce ne soit  pas sûr , ma is assurément  incompétent  sur  le su jet . 

 

Cont re toute a t ten te la  présidente va  accepter  l’a ffa ire, la  renvoyer  à  une 

audience de pla idoir ie et  fixer  la  consigna t ion  à  3  000 Euros. 

 

Il me fau t  payer  cet te somme dans un  déla i de quelques mois, sans quoi le dossier  

s’annule au tomatiquement . 

 

F inalement  c’est  un  bon résu lta t . A tel poin t  que l’avoca t  du  fisc se croira  obligé 

en  sor tan t  de me conseiller  avec cet  a rgent  de fa ire des cadeaux de noël à  mes 

enfants, nous sommes en  décembre, il prétend que je va is êt re condamné 

lourdement  pour  procédure abusive. 

 

LA HUITIEME RENCONTRE  

 

Une de mes obsessions est  de ne pas perdre not re maison  familia le. L’instabilit é 

de mes act ivités et  le ha rcèlement  fisca l dont  je su is l’objet  m’ont  décidé, lors du  

règlement  de la  succession  de ma  mère, à  fa ire une dona t ion de cet te maison  à  

mes enfants. Ils sont  t rois main tenant , deux sont  en  fin  d’études et  auront  une 

bonne situa t ion , la  t roisième para ît  vouloir  su ivre le même chemin .  Ils sont  aussi 

t rès a t tachés à  la  maison , elle sera  plus à  l’a br i des préda teurs de tous poils en t re 

leurs mains qu’ent re les miennes. 

 

J ’en  a i conservé la  jouissance. Profitan t  d’un  creux dans mes act ivités 

professionnelles je décide de réa liser  les plans de l’extension  dont  je rêve  pour  

cet te maison  et  j’en  dépose la  demande d’autor isa t ion  en  mair ie. 

 

J ’obt iens un  permis de const ru ire. Il s’agit  d’agrandir  le séjour  pa r  l’adjonct ion 

d’un  sa lon  et  d’une sa lle de jeu , fa isant  aussi ga rage, au  sous-sol. Le dossier  

déposé comprend, comme il se doit , les plans avant  t ravaux et  les plans après 

t ravaux, accompagnés des sur faces correspondantes. 

 

J e n’engage pas ces t ravaux pour  des ra isons de budget , au jourd’hui ils ne sont  

tou jours pas à  l’ordre du  jour . 
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J uste avant  noël, let t re recommandée du  fisc. C’est  devenu une t radit ion , chez 

nous Noël c’est  : réveillon , cadeaux, chocola t s et….let t re du  fisc. 

 

Pa r  une de ses ten tacules fouinant  en  mair ie, la  pieuvre fisca le a  eu  vent  de mon 

permis de const ru ire. J e rappelle qu’il ne s’agit  pour  le moment  que d’un  

document  administ ra t if sans début  d’exécut ion  sur  le t er ra in . Donc r ien . 

 

La  let t re fisca le est  une nouvelle not ifica t ion , elle vise mes enfants, il s’agit  

encore de quelques millions de francs. 

 

Explica t ion . Le fisc est  a llé étudier  en  déta il le dossier  de permis de const ru i re. Il 

a  découver t  que les surfaces indiquées sur  ce dossier , concernant  la  maison  avant  

t ravaux, ne correspondent  pas à  celles qu’il possède, s’agissant  de la  décla ra t ion  

foncière fisca le des années 1955 fa ite a lors pa r  mes pa rents. 

 

Ils en  ont  déduit  que la  maison  a  été agrandie, sans que cela  leur  a it  été décla ré.  

 

Ils on t  a lors ca lcu lé, à  l’a ide de l’une de ces formules ésotér iques dont  ils on t  le 

secret , une nouvelle va leur  pour  la  maison , à  ça , pour  fa ire bonne mesure, ils ont  

ra jouté une va lor isa t ion  des ter ra ins en  les considérant  une nouvelle fois 

const ruct ibles. Sur  ce dern ier  poin t  : ils sont  quand même gonflés. 

 

Le résu lta t  est  un  redressement  de plusieurs millions de francs visant  deux 

étudiants et  une lycéenne. C’est  for t . J oyeux N oël. 

 

Heureusement  que la  famille est  soudée, cet  incident  ne nous gâchera  pas 

complètement  les fêtes. 

 

Encore une fois le fisc a  tout  faux. 

 

Le différent iel des su rfaces s’explique, à  cinq m² prêt s, pa r  les méthodes de ca lcu l 

des sur faces const ruct ibles qui ont  évolu é en t re 1955 et  2002. 

 

Malheureusement  cet te maison , qui aura it  eu  bien  besoin  de quelques t ravaux 

d’agrandissement , est  au jourd’hui exactement  ident ique à  ce qu’elle éta it  le jour  

de sa  const ruct ion . Réa lisée in it ia lement  pour  deux personnes et  un  enfant ,  elle a  

vu  y vivre ma  mère, nous et  nos t rois enfants, l’espace éta it  limité, mais le 

bonheur  n’en  a  pas pour  au tant  été compté. 

 

Quant  aux ter ra ins ils sont  tou jours inconst ruct ibles comme cela  été 

abondamment  expliqué aux services fiscaux, qui ne peuvent  l’ignorer . 

 

Ces gens sont  sans scrupule. Ils n ’hésiten t  pas ici à  t er ror iser  une famille, la  

veille de Noël, à  l’a ide d’éléments tota lement  approximat ifs. La  même démarche 

chez des personnes plus vulnérables sera it  tota lement  dest ruct r ice. C’est  la  mise 
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 en  route de l’engrenage habituel, recours, ju r istes, t r ibunaux, dont  on  ne sor t  

jamais in tact . Tout  cela  à  pa r t ir  d’une fa lsifica t ion  des ch iffres et  des fa it s. 

 

En  réponse, j’invite les services fiscaux à  fa ire ce qu’à  l’évidence ils aura ien t  dû  

fa ire avan t , c'est -à -dire à  venir  s’assurer  sur  place que la  maison  n’a  pas changé 

depuis sa  const ruct ion  in it ia le. 

 

C’est  un  chef de service impor tan t  qui se déplace, un  grade inhabituel pour  ce 

type de corvée. Il est  obligé de consta ter  l’absence d’extension , donc le r idicu le de 

la  not ifica t ion .  

 

Depuis, plus de nouvelle, pas un  mot  d’excuse, aucune reconna issance de l’er reur , 

r ien . Evidemment  pas d’aveu  de magouille non  plus.  

 

Donc la  menace est  tou jours là . L’a rme est  sa le, mais conservée.  

 

Il est  évident  qu’il y a  un  rappor t  en t re ce dern ier  ava ta r  et  le conflit  ju r idique en 

cours au  t r ibuna l correct ionnel de Par is. 

 

Le temps su it  son  cours et  l’a ffa ire pa r isienne est  appelée à  l’audience de 

pla idoir ie. 

 

Les responsables fiscaux sont  toujours absents. On prend les mêmes que lors de 

la  première audience, la  présidente, la  procureur  et  l’avoca t  du  fis c.  

 

J e su is appelé à  la  ba rre en  premier , c’est  la  règle puisque je su is l’accusa teur . La  

présidente dir ige les déba ts, elle me demande des précisions su r  le documen t  que 

je qua lifie de faux, c'est -à -dire sur  la  demande de cer t ifica t  d’urbanisme. J e donne 

les explica t ions voulues. Puis, sans que j’a ie pu  pla ider , elle passe la  pa role à  la  

procureur . J e su is obligé de réclamer  mon droit  à  pla ider . Il m’est  accordé.  

 

J e développe le contexte du  faux réa lisé pa r  les services fiscaux, l’object if, qui 

éta it  de t romper  la  just ice. J e fa is le pa ra llèle avec les conséquences qu’aura ien t  

eu  pour  moi l’accusa t ion  d’une telle t romper ie, si j’avais envisagé par  ce moyen de 

vendre à  un  acquéreur  potent iel mon ter ra in  prétendument  à  bâ t ir  ma is en  

réa lit é inconst ruct ible. Toutes ces choses qui coulent  de source et  dont  l’évidence 

appara ît  à  tou t  observa teur  impar t ia l. 

 

La  procureur  ensuite prend la  pa role. Très hauta ine, elle la isse à  en tendre qu’il y 

a  au t re chose à  fa ire que  perdre son  temps à  écouter  les élucubra t ions d’un  

maniaque qui voit  le mal pa r tout  où ça  l’a r range. Elle absout  les services fiscaux, 

dont  elle reconna ît  qu’ils ont  pu  remplir  l’impr imé maladroitement , ma is il n ’y a  

pas là  mat ière à  fouet ter  un  cha t , encore moins un  honnête fonct ionna ire dans le 

délica t  et  épuisant  exercice de ses fonct ions. 

 

La  messe est  dite. Sa in te Combine pr iez pour  eux.  
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 L’avoca t  des services fiscaux, représentant , en t re au t res, le directeu r  de 

Bercy lu i-même, s’expr ime ensuite et  en  dern ier . P as un  de ces fonct ionna ires n’a  

pr is la  peine de venir  s’expliquer  lu i-même, d’assu rer  le respect  dû  au  t r ibuna l 

pa r  sa  présence. 

 

Evidemment  cet  énergumène va  éviter  d’aborder  les fa it s, immédia tement  il se 

contente de me sa lir . Il va , à  grand renfor t  de manches et  de croissements, 

démont rer  que je mange un  inspecteur  du  fisc tous les mat ins pour  mon pet it  

déjeuner , que je su is un  maniaco-fonct ionnarophobe obtus et  dangereux.    

 

La  coupe est  pleine, je quit te le t r ibuna l avant  la  fin  de sa  pla idoir ie, je sa is que 

j’a i perdu , il est  inu t ile d’en  entendre plus. Inut ile de se fa ire plus de mal pour  

r ien . 

 

Effect ivement  quelques mois plus ta rd le jugement  est  rendu, je su is débouté.  

 

Le t r ibuna l n’osera  qu and même pas me condamner  pour  procédure abusive, ou  

plu tôt  si, mais à  seulement  un  euro de dommages et  in térêt s. 

 

J ’a i fa it  appel. Hélas c’est  sans in térêt . En  effet  le ministère public, c'est -à -dire la  

procu reur , ne fera  pas appel,  donc les fraudeurs, quoiqu’il a r r ive, même si la  cour 

d’appel me donna it  ra ison  (on peut  rêver), ne sera ien t  plus inquiétés.  

 

Toute une h iéra rchie jusqu’au  sommet , au  directeur  na t iona l, se fa it  complice 

d’une fa lsifica t ion  visant  à  voler  un  cont r ibuable, les fa it s sont  prouvés et  

dénoncés, il ne se passe r ien . 

 

Cherchons l’er reu r . 

 

Excluons d’emblée ce qui n’est  pas possible. 

 

Une amit ié lian t  les magist ra t s et  les prévenus, c’est  object ivement  impossible, il 

y a  t rop de personnes en  cause. 

 

Un ordre donné au  t r ibunal. Ce n’es t  pas crédible pour  plusieurs ra isons. S’il est  

vra i que le pa rquet  est  dépendant  de l’éta t  ; le siège, c'est -à -dire les juges, qu i en 

dern ier  ressor t  rendent  le jugement , sont  réellement  libres de leurs décisions. 

Cet te a ffa ire n’est  pas suffisamment  impor tan te, les personnes impliquées sont  

inconnues, pour  fa ire l’objet  d’une pression  sur  la  just ice de la  pa r t  des 

responsables de l’éta t .  

 

Envisageons ce qui est  possible, y compris ce qui est  limite. 

 

La  peur  du  fisc. C’est  un  phénomène réel et  courant , i l peut  toucher  tout  le monde 

y compris des magist ra t s . N’oublions pas que nous sommes devant  le t r ibunal 

correct ionnel de Paris et  que pour  le fisc l’en jeu  est  de ta ille, il s’agit  ni plus ni 
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 moins que de l’impunité des tor tures fisca les. L’idée d’une mena ce fisca le, 

même non dite, peut  s’infilt rer  dans l’espr it  des magist ra t s. 

 

Rappelons nous que les huissiers, auxilia ires de just ice assermentés, n’ont  pas 

hésité à  pa r jurer  leur  engagement  professionnel en  refusant  de délivrer  les 

cita t ions aux prévenus, a lors que les significa t ions, à  peine de nullit é, doivent  

obliga toirement  êt re fa ites pa r  huissier . Leur  peur  éta it  t elle qu’il a  fa llu  que la  

chambre des huissier s nomme un volonta ire d’office. 

 

Le juge peut  êt re directement  ou  indirectement  exposé . Peut -on  en  vouloir  à  un 

magist ra t  de refuser  de met t re en  danger  son  économie ou  celle de quelqu’un  de 

proche, pa r  le déclenchement  de cur iosités fisca les exacerbées, au  pr ix d’une 

in just ice touchant  un  individu  isolé et  margina l? Sans doute que non.  

 

Ces hypothèses ne me para issent  pas tota lement  conva incantes, je crois plu tôt  à  

la  fumeuse règle du  « précédent  ».  Cet te spécificité bien  frança ise qui, consistan t  

à  prétendre que tout  doit  êt re éga l pour  tous, fin it  pa r  générer  des décision s dont  

les ca ractér ist iques pr incipa les sont  l’in just ice et  l’inéga lité. 

 

Sur  ce poin t  pa r t icu lier , t rès récemment , j’a i vécu  une h istoire édifian te.  

 

A Sète, dans l’Hérault , il y ava it  depuis plus de cinquante ans, en  ville mais du 

côté de la  plage, en  fa it  sur  la  plage, des restaurants. Ces dern iers , ouver t s tou te 

l’année, fa isa ien t  l’h iver  le bonheur  des Sétois et  l’été de leurs visiteurs, les 

tour istes. Récemment  une loi dite lit tora le in terdisa it  tou te const ruct ion  dans 

une bande de cent  mèt res à  pa r t ir  du  bord de l’eau , cet te loi, visant  les espaces 

na turels vierges, n’aura it  pas dû  t rouver  à  s’appliquer  ici. Malheureusement , les 

t er ra ins situés derr ière ces restaurants avaient  été depuis plusieurs années 

classés en  zone na turelle dans les différent s plans d’occupa t ion  des sols, bien  que 

leur  dest in  soit  indéniablement  const ruct if. Ce classement  éta it  st ra tégique, il 

visa it  simplement  à  expropr ier  les propr iéta ires à  pet it  pr ix, il ne représenta it  

donc pas une réa lit é physique, mais une embrouille polit ique.  Les pouvoirs 

publics, t ra itan t  ces restaurants de pa illotes, ce qui n’est  pas le cas, se mirent  

dans l’idée d’en  pr iver  les sétois. Les restaura teurs a llèrent  exposer  leur s 

a rguments au  t r ibuna l administ ra t if, où ils perdiren t  en  première instance. 

Avant  même qu’ils a ien t  pu  fa ire va loir  leurs droit s en  appel, au  nom du 

« précédent  » inacceptable, le préfet , profession  dont  le zèle est  légenda ire, fit  

donner  les CRS et  le GIGN pour , à  grands renfor t s média t iques, raser  en  48 h  ces 

restaurants, la issant  orphelin s d’un  pla isir  simple des milliers de sétois , qu i ne 

peuven t  donc plus déjeuner  à  la  plage, au  moins en  h iver  puisqu’il y aura  pa ra it -

il des pa illotes en  été.  

 

Cet te règle du  précédent  ne t rouve à  s’appliquer  que dans des condit ions 

tota lit a ires, dicta tor ia les, elle n ’a  pas cours dans des situa t ions de consentement .  

 

Pendant  la  guerre de 1914, les solda ts qui déser ta ien t  le front  éta ien t  fusillés, 

c’éta it  l’applica t ion  de la  règle du  « précédent  », aussi appelée « pour  l’exemple ». 
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 Il fau t  remarquer  que les solda ts ét a ien t  retenus au  front  cont re leur  gré, s’ils 

y avaient  été au  cont ra ire de leur  plein  gré, quelques déser t ions aura ien t  été 

marginales il n ’y aura it  pas eu  besoin  de fusiller  pour  l’exemple ou  pour  éviter  le 

précédent . 

 

Lorsque l’éta t  est  obligé d’agiter  la  règle du « précédent  » c’est  qu’il est  en  défaut , 

qu’il n ’a  pas l’adhésion  de la  major ité pour  appliquer  les lois qu’il édicte, qu’il 

cra in t  une avalanche de contesta t ion s sur  le su jet . Bref, c’est  nu l. 

 

J e crois sincèrement  que c’est  au  nom de ce pr incipe que le t r ibuna l a  rendu un 

jugement  in ique, en  pa rfa ite conna issance de cause. Un « précédent»r isquera it  de 

réveiller  la  torpeur  des moutons a llègrement  tondus pa r  les services fiscaux. Ces 

dern iers ne peuvent  se le permet t re, on  peut  comprendre que des magist ra t s 

hésiten t  à  êt re ceux par  qui le raz de marée contesta ta ire a r r ive.  

 

J e ne leur  fera i donc pas de procès, de toutes façons c’est  in terdit .  

 

Il est  amusant  de consta ter  que, quel que soit  la  t endance polit ique du 

gouvernement , le vra i pa t ron  c’est  Bercy. Cet te situa t ion  est  pa r t icu lièrement  

savoureuse lorsque les élus en  place ont  la  préten t ion  de ne pas gouverner  au 

nom de l’a rgent . 

 

En  voici une preuve. J ’a i été marqué par  le fa it  que, si ma  mère éta it  décédée un  

an  plus tôt , ma  situa t ion  mat ér ielle ne m’aura it  pas permis de régler  les droit s de 

succession , m’obligeant  a lors à  vendre ma maison  de famille, comme cela  a r r ive 

hélas à  bien  d’aut res.  

 

J ’a i cru  u t ile de créer  une associa t ion  qui s’in t itu le  : « l’associa t ion  pour  le droit  

aux racines » A.D.R. Cet te associa t ion  milit e pour  que lors d’une succession , les 

hér it iers obt iennent , sur  décla ra t ion , l’exempt ion  de droit s sur  la  maison 

familia le, en  échange ils s’engagera ien t  à  ne pas la  vendre pendant  10 ou  15 ans, 

sauf à  payer  a lors l’impôt  sur  la  plus-va lue. Cela  permet t ra it  à  chacun de 

préserver  le lieu  de ses racines, ses souvenirs, quelle que soit  sa  situa t ion 

financière personnelle ou  le devenir  spécula t if de son  quar t ier .  

 

J e dois dire que ce projet , soumis pa r  courr ier  à  tous les dépu tés et  à  tous les 

séna teurs, a  obtenu , tou tes tendances polit iques confondues, 90% d’avis 

favorables. 

 

Il ne verra  sans doute pas le jour  pour  deux ra isons  : les députés n’ont  pas le droit  

de fa ire une proposit ion  de loi dont  l’applica t ion  diminuera it  les impôts, Bercy 

refuse tout  aménagement  à  ce su jet . Dont  acte.  

 

Non seulement  Bercy nous dépouille, mais Bercy nous gouverne.  

 

Décidément  j’a i du  mal à  en  vouloir  à  ces pauvres magist ra t s, comment  exiger  

d’eux  l’incroyable force de ca ractère qu ’il faudra it  pour  invest ir  la  citadelle 
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 fisca le, dét ru ire ses t radit ions d’abus de droit s, de concussion , de 

fa lsifica t ions qui sont  l’out il journa lier  du  cont rôleur  fisca l. 

 

Non, c’est  au  peuple de fa ire ce t ravail, pas aux magist ra t s. 

 

Mais le peuple n’est  jamais regroupé face aux services fiscaux, il est  en  ordre 

dispersé, au  gré des cont rôles in justes qui ne frappent  pas tout  le monde au  

même moment . Or  le peuple n’agit  que dans l’urgence et  pour  des causes  qui le 

touchent  d’une manière globa le. Les services fiscau x ont  encore de beaux jours 

devant  eux, au  moins jusqu’à  la  fa illit e généra le qui, la issant  les ca isses de 

chacun vides, verra  la  pieuvre dépér ir  seu le. 

 

En  ce qui concerne l’a ffa ire dont  je vous en t ret iens, la  cour  d’appel est  sa isie, 

a t tendons son  avis.  

 

L’aut re cour  d’appel, celle qui fu t  sa isie du  jugement  perdu  pour  le recours en  

concussion , a  déjà  rendu son  a r rêt . Non seulement  il est  néga t if, ma is il est  

inu t ilement  servile. En  effet  La  Cour  se croit  obligée d’émet t re un  avis sur  le 

document  fa lsifié pa r  les services fiscaux, a lors que cet  avis ne lu i est  pas 

demandé.  

 

E t  pour tan t  c’est  un  t r ibuna l dépendant  de cet te Cour  d’Appel que le fisc a  ten té 

d’abuser , qu i fu t  le dest ina ta ire du  faux. La Cour  s’en  moque, elle prétend qu’elle 

ne voit  pas de fa ux, une simple er reur…..commise pa r  un  fonct ionna ire dans 

l’exercice de ses fonct ions. Par  cont re le demandeur , qu i est  soit  dit  en  passant  la  

vict ime, est  coupable de……pata t i et  pa ta ta , il pa iera , je ne sa is plus quoi au 

fisc…..bon, comme disa it  machin , t ou t  est  pour  le mieux, dans le meilleur  des 

mondes. 

 

Toutes ces pér ipét ies n’annulent  pas l’invra isemblable not ifica t ion  redressant  les 

droit s de succession  au  décès de ma  mère. Le fisc, si a r rogant  soit -il, est  gêné. 

 

Une idée génia le naît  a lors dans ce qui ser t  de cerveau  à  cet te administ ra t ion , 

que j’a i de la  peine à  situer  géographiquement  à  ce jour , est -ce en  haut  ou  en  bas 

de la  h iéra rchie ? L’idée consiste à  demander  l’a rbit rage de la  commission  des 

impôts.  

 

Il existe une commission  des impôts. Elle  est  composée de neuf personnes. Qua t re 

cont r ibuables, qua t re agents des impôts et  un  magist ra t  qu i en  est  le président , 

en  cas d’éga lité au  moment  de prendre les décisions il a  un  droit  de vote 

prépondérant . Cet te commission  émet  des avis lorsque fisc et  cont r ibuable ne 

sont  pas d’accord sur  une éva lua t ion . Elle est  tou jours sa isie pa r  les 

cont r ibuables, jamais pa r  le fisc. Mais elle peut  êt re sa isie pa r  le fisc, nous a llons 

donc assister  à  une première. 
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 Quelques jours avant  la  réunion  de la  commission , pa r  let t re, la  secréta ire de 

la  commission  m’invite à  venir  prendre conna issance du  dossier  qui sera  présenté 

pa r  le fisc. 

 

J e me rends donc a u  bureau  de la  commission , il se t rouve à  l’hôtel des impôts, et  

là  je consta te avec stupeur  que le dossier  présent e le ja rdin  de ma  maison  comme 

const ruct ible. Les bras m’en  tombent . 

 

Entendons nous bien , le cer t ifica t  d’u rbanisme favorable, obtenu 

frauduleusement  pa r  le fisc, a  depuis déjà  longtemps fa it  l’objet  d’un  a r rêté 

municipa l de ret ra it , le seu l valide est  donc celu i qui précise la  réa lit é, soit  la  non 

const ruct ibilit é du  ter ra in . Le fisc ne possède plus aucun a rgument  pour  a ffirmer  

que le ja rdin  de la  maison  de ma  mère est  const ruct ible. 

 

Aussitôt  après avoir  pr is conna issance de cet te invra isemblance, j’écr i s une let t re 

au  magist ra t  président  de la  commission , je l’informe des fa it s, dénonce la  

décla ra t ion  frauduleuse du  fisc et  demande que ces pièces soient  ret irées des 

déba ts pour  faux. 

 

Que croyez vous qu’il advin t  ? Rien . 

 

Or  cet te commission  n’est  pas équipée pour  évoquer  le problème de la  

const ruct ibilit é ou  de la  non const ruct ibilit é du  ter ra in , c’est  un  problème de droit  

de la  const ruct ion  et  non  un  problème d’est imat ion . J e fa is éta t  dans mon 

courr ier  de l’incompétence manifeste de la  commission  et  lu i demande de refuser  

le dossier . 

 

Que croyez vous qu’il advin t  ? Toujours r ien. 

 

Arr ive donc le jour  de la  réunion  de la  commission . Evidemment  j’y su is, seu l. Le 

fisc aussi, ma is ils sont  cinq. 

 

Les déba ts vont  êt re houleux. Le magist ra t , président  qui mène les déba ts, va  

tout  t en ter  pour  obtenir  une est imat ion . Mais il va  évidemment  buter  sur  la  non 

const ruct ibilit é des ter ra ins et  su r  le fa it  que ma  décla ra t ion  in it ia le est  

pa rfa itement  sincère. Il n ’y a  r ien  à  voir . 

 

Sauf un  poin t  ha llucinant . Pour  étayer  ses dires le fisc ne va  pas hésiter  à  

disposer  devant  chaque membre de la  commission  un  plan  des lieux où  sont  

matér ia lisés en  ver t  les chemins proches de la  propr iété, y compris un  chemin  la  

desservant . Mais il y a  un  problème, ce chemin  n’existe pas. Il figure au  cadast re 

comme propr iété de la  commune, mais c’est  une garr igue et  une fa la ise de vingt  

mèt res, pas un  chemin . Le fisc qui a  visité les lieux ne peut  l’ignorer . J e les t ra ite 

publiquement  de menteur s. Il est  cla ir  que si un  chemin  desserva it  ces ter ra ins, 

ils sera ien t  const ruct ibles, le mensonge est  ici odieux, il vise à  induire en  er reur  

une commission  présidée pa r  un  magist ra t…….Nous gr impons tenacement  

l’Himalaya des turpitudes fisca les.  
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Après ces échanges musclés, la  commission  nous remer cie, moi et  le représentant  

du  fisc rappor teur  du  dossier , qu i n’est  au t re que le directeur  des services locaux, 

un  personnage considérable. 

 

Ulcéré, dans les couloirs du  pa la is de just ice où  ava it  lieu  la  réunion ,  il me prend 

à  pa r t ie, me menaçant  du  doigt  il me dit  que j’a i dépassé les bornes, que dans son  

bureau  les choses ne se sera ien t  pas passées a insi. 

 

Depuis je me demande ce qu’il a  voulu  dire. J e me demande s’il m’aura it  t abassé, 

bâ illonné, enfermé, tor turé……pas facile à  imaginer . 

 

Dès le lendemain  j’écr is une let t re recommandée au  président  de la  commission , 

j’exige l’envoi d’un  exempla ire du  plan  remis pa r  les services fiscaux, je dénonce 

l’u t ilisa t ion  de ce faux, je l’informe de ma décision  de poursuivre au  péna l ces 

services pour  u t ilisa t ion  de faux devant  une instance judicia ire. 

 

E t  bien  figurez vous que ce magist ra t  n’a  pas eu  le courage de m’adresser  ce plan . 

Il m’a  répondu par  une let t re r idicu le en  me t ransmet tan t  le m ême plan , mais 

sans la  couleur  ver te appor tée pa r  le fisc qui qualifia it  le faux. 

 

Un des représentants des cont r ibuables siégeant  à  la  commission , nota ire, à  qui 

j’a i adressé une copie de cet  échange de courr ier , ne m’a , lu i, jamais répondu.  

 

Quand j’y repense pour  vous le raconter , tou t  cela  me para it  énorme. J e me 

demande si vous a llez me croire, si vous n’a llez pas penser  qu’une par t ie est  peut -

êt re vra ie, ma is qu’il y a  sans doute quelques exagéra t ions dans ma  narra t ion .  

 

Au r isque de vous surpren dre, sachez que je su is la rgement  en  dessous de la  

réa lit é. La  vér ité est  encore plus effrayante. Pour  la  connaît re il faudra it  avoir  

accès au  dossier  fisca l. Tout  comme les a llemands de l’E st  ont  été tota lement  

stupéfa it s pa r  ce qu ’ils ont  découver t  les concernant  dans les dossiers de leur  

ancienne police polit ique, nous ser ions a t ter rés si nous disposions de nos dossiers 

fiscaux, encore plus si nous pouvions lire dans la  pensée de nos cont rôleurs.  

 

Il semblera it  que, loin  de pouvoir  espérer  un  jour  plus de just ice, il fa ille nous 

a t tendre à  plus de tor tures, plus d’harcèlement  fis ca l. 

 

L’ENFER FISCAL 

 

Des livres fleur issent  ici et  là  pour  dénoncer  les pa radis fiscaux. Moi qui ne 

conna is que l’enfer  fisca l ces pa radis me font  rêver . N’étant  pas d’un  na turel 

ja loux, je souhaite grand bien  à  ceux qui peuvent  y accéder . 

 

L’a rgent  sa le est  une bêt ise. L’a rgent  n’est  n i propre n i sa le. Pour  cer ta ins 

l’a rgent  est  un  moyen de consommer , la issons les à  leur  fr ingale, pour  d’aut res il 
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 est  plus ra isonnablement  un  out il, un  moyen de quant ifier  la  va leur  d’un  

échange, d’un  t rava il, de mat ières, de savoir  ou  au t res.  

 

Les polit iques qui ont  en  charge la  société, on t  pour  mission  première d’empêcher  

les comportements délictueux. Ce n’est  que lorsqu’ils on t  échoué dans leur  

mission  que se pose le problème de l’a r r ivée dans le circu it  normal des somm es 

gagnées à  l’a ide de t ransact ions ou  act ion s illégales, voir  immorales.  

 

Lorsque j’avais seize ans nous ne pensions que motos et  voitures. Tous les ans les 

const ructeurs présen ta ien t  de nouveaux modèles, a llan t  tou jours plus vite que 

ceux de l’année précédente. La  vitesse éta it  la  quête collect ive. Il n ’y ava it  n i 

casque, n i cein ture, nous ét ions en  pr ise directe avec le vent  et  la  jou issance de 

l’instan t . J ’a i eu la  chance de ne pas perdre d’amis dans cet te folie. Il fau t  

préciser  que la  vitesse c’éta it  un  gros 120 km/h  pour  les motos cont re 250 km/h  

aujourd’hui, éga lement  pour  les voitures, que la  circu la t ion  éta it  moindre.  

 

En  ce qui me concerne, un  de mes pères a  eu  la  bonne idée de m’apprendre à  

conduire dès l’âge de dix ans. Il ava it  à  fa ire des cou rses journa lières en 

campagne, je monta is sur  ses  genoux et  conduisa is. Au début  avec le volant  seu l 

ca r  mes pieds n’a r r iva ient  pas aux pédales, plus ta rd j’accéda is aux fameuses 

péda les. Il m’a  sans doute sauvé la  vie. J ’a i ensuite toujours conduit  t rès vite, 

jusqu’à  ce que ce soit  in terdit , un  peu  après aussi. J ’a i compris à  cet te occasion  

que not re faculté à  apprendre inst inct ivement , c'est -à -dire bien , tota lement , 

n ’existe qu’ent re dix et  vingt  cinq ans. D’où l’impor tance de l’apprent issage 

familia l et  scola ire. 

 

L’année de nos seize ans, mes amis eurent  le bac, pas moi, leur  récompense fu t  

une moto, ce ne fu t  évidemment  pas mon cas . J e vous la isse imaginer  mon 

désespoir .  

 

Le  coiffeur  a t t it ré des lycéens éta it  un  homme a ffable qui avait  la  pa r t icu la r ité 

de posséder  une collect ion  inépuisable de photos pornographiques . Il nous les 

dist illa it  pa rcimonieusement  lors de chaque coupe de cheveux. En ce temps là  

Antoine se la issa it  pousser  les cheveux, pas nous.  

 

J ’apprends un  jour  chez lu i qu’il s’occupa it  de la  vente, pour  un  ami, d’une BSA 

500, comme neuve. C’éta it  un e moto de rêve, un  qua t re temps angla is, le top, 

évidemment  tota lement  inaccessible pour  moi. 

 

Le lendemain , au  lycée, un  camarade de classe fa it  éta t  devant  moi des 

problèmes que lu i pose sa  moto, une Puch 175.  

 

C’éta it  un  garçon ét range, son  physique ingra t  n’éta it  pas compensé par  la  

vivacité de son  in telligence. Bien  que dans not re classe , il éta it  plus âgé que nous. 

Son act ivité pr incipa le, presque exclusive, éta it  la  course aux filles. I l n ’hésita it  

pas à  fa ire 200 ou  300 Kms pour  a ller  à  un  ba l, dont  on  lui ava it  va nté la  

disponibilit é des filles. Sa  moto lui serva it  à  ces déplacements. Malheureusement  
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 cet te Puch éta it  équipée d’un  moteur  deux temps. A cet te époque la  

pa r t icu la r ité de ces moteurs éta it  le bru it  et  leur  faculté à  chauffer . Cer ise sur  le 

gâ teau , les élect rodes des bougies avaient  une fâcheuse tendance à  se t rouver  

réunies pa r  une pet ite per le, liée à  la  ca lamine, ce qui empêcha it  l’ét incelle et  

a r rêta it  le moteur . Sur  la  route de Toulouse, le samedi précédent , son  moteur  

avait  rendu l’âme, un piston  avait  fondu de cha leur . Bref, il n ’a imait  pas sa  moto 

et  souha ita it  en  changer . Il avait  une au t re pa r t icu la r ité, il vola it  des disques et  

les revenda it  au  lycée, il éta it  r iche. 

 

L’idée me vin t  de lu i proposer  la  BSA dont  le coiffeur  s’occupa it . Ma  proposit ion 

éta it  la  su ivante : sa  Puch, plus 1000 Frs (de 1960, donc anciens), en  échange de 

la  BSA, dont  je lu i va nta is les mér ites. La  proposit ion  éta it  honnête. Elle reposa it  

sur  le fa it  qu’il n ’a imait  plus sa  Puch, que le moteur  qua t re temps de la  BSA 

l’amènera it  sans coup fér ir  ver s tous les ba ls de la  grande région , dans une 

moindre mesure sur  le fa it  qu’il avait  l’a rgent  facile. 

 

Effect ivement  il accepta , pr it  possession  de la  BSA et  moi de la  Puch. Avec les 

1000 Frs je l’a i fa it e réparée. J ’a i roulé plusieurs années avec cet te moto qui 

m’appor ta  toute sa t isfact ion  et  ne m’ava it  r ien  coûté. 

 

L’a ffa ire est  prescr it e, heureusement  pensez-vous, il s’agissa it  quand même 

d’a rgent  sa le. J ’a i souvent  pensé à  cet te première a ffa ire, au jourd’hui je crois 

sincèrement , que le vol des disques éta it  le problème du  disqua ire, pas le mien . J e 

me su is posé la  quest ion  : si ce ga rçon ava it  peiné pour  gagner  son  a rgent  aura it -

il accepté la  t ransact ion  ? Ce n’est  pas une bonne quest ion , l’argent  facile n’est  

pas toujours sa le, il y a  celui des hér it iers, des monopoles, des au t res, et  aussi 

tou t  simplement  le caractère du  détenteu r  de l’a rgent . 

 

 J e me su is souvent  demandé qu elle sera it  ma  réact ion  si un  jour  la  mafia  russe, 

dont  on  par le tan t , me fa isa it  un  pont  d’or  pour  acquér ir  un  de mes programmes. 

J ’a i eu  beau  t ravailler  quelquefois sur  la  côte d’azur , je n’a i jamais vu  la  mafia  

russe, n i une au t re d’a illeurs.  

 

 L’a rgent  sa le reste dans les circu it s crapuleux, il n ’en  sor t  pas si facilement , sauf 

peut -êt re un  peu  pour  la  consommat ion des t ruands, mais a lors il fa it  marcher  le 

commerce. J e ne crois pas qu’il in tervienne en  tan t  qu’a rgent  out il de t ravail. Le 

monde des a ffa ires n’a  pas les mêmes va leurs que le monde de la  pègre.  

  

Cet te hystér ie au tour  de l’a rgent  sa le et  des pa radis fiscaux me para it  une bien  

pièt re excuse pour  en t raver  encore not re liber té économique, nous met t re sous 

surveillance tota le, nous sout irer  les dern iers écus. 

 

Dans cet  enfer  fisca l, je cherche va inement  la  morale des cont rôles. 

 

En  gros le discours est  le su ivant  : cer ta ins ne pa ient  pas l’impôt , cet te situa t ion 

est  in juste au  regard de ceux qui le pa ient . Qui ne sera it  d’accord  ? Dans les fa it s, 

la  situa t ion  n’est  pas exactement  celle-là .  
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Il y a  environ  dix sept  millions de foyers fiscaux. La  plus grande par t ie de l’impôt  

est  payé par  15 à  20% de ces foyers fiscaux. Ce sont  eux qui sont  cont rôlés, il leur  

est  réclamé environ  150 millia rds de francs de redressement s annuels 

complémenta ires, environ  50% de plus que ce qu’ils pa ien t  déjà . 

 

Les au t res, les qua torze millions de foyers restan ts ne son t  pas cont rôlés. 

Regardez au tour  de vous, conna issez-vous quelqu’un  qui ne se procure pas un  

pet it  avantage, en  douce, de mille francs pa r  mois. Met tons, pour  a r rondir , de 

10 000 Frs pa r  an . Ce seront  quelques menus t ravaux réa lisés pour  un  ami, un  

peu  de cu lture, des cours pa r t icu liers, du  ja rdinage, du  ménage, des congés 

maladie, des fra is de route, une cure thermale , un  pet it  loyer  pas décla ré, un 

chaumage ou  un  RMI volonta ire etc… En réa lité un  tota l de 140 millia rds de 

francs qui échappent  défin it ivement  au  fisc. 

 

Où est  la  just ice fisca le ? La per te pour  le fisc, à  sommes égales, est -elle plus 

grande selon  la  ca tégor ie de citoyens ? Quel discours ét range u t ilisé pour  just ifier  

l’enfer  fisca l. 

 

La  vér ité est  plus sordide. Le fisc essa ie désespérément  chaque année de collecter  

au  moins au tant  que ce que nos élus dépensent . Il n ’y a r r ive pas. Alors, pour  les 

cont rôles, il pa re au  plus pressé en  a llan t  directement  chez ceux qui lu i on t  

décla ré avoir  gagné de l’a rgent . Les au t res, peu  impor te qu’ils mentent  un  peu , 

même beaucoup à  eux tous, les confondre sera it  peut -êt re juste, ma is à  coup sûr  

pas ren table. 

 

Un grand coup de pied dans la  t a r te à  la  crème de la  just ice fisca le. 

 

L’enfer  n’est  suppor t able que si le pa radis existe, a lors pourfendeurs de tous 

poils, redresseu rs de la  mora le des au t res mais ra rement  de la  vôt re, j’espère que 

vous n’about irez pas à  la  dest ruct ion  de ces pa radis fiscaux qui me sont  inconnus, 

mais auxquels je rêve. Laissez moi rêver . 

 

Aujourd’hui, pendant  que je vous pa r le, comme à  un  ami, un  confident , la  réa lité 

dépasse la  fict ion . J ’a i reçu , ce mat in , tou jours en  recommandé qu’il fau t  a ller  

chercher  à  la  poste, une let t re des services fiscaux. Ils m’adressent  le résu lta t  de 

la  commission  fisca le que je viens d’évoquer . 

 

La  commission  considère que le ja rdin  de la  maison  de ma  mère est  const ruct ible, 

elle l’éva lue conformément  aux souha it s du  fisc. La  fact ure sera  pour  moi de un  

million  de francs au  t it re de la  succession , environ  autant  pour  mes en fants au  

t it re de la  dona t ion . J e su is scié. 

 

La  commission  me reproche au  passage de ne pas appor ter  la  preuve que le 

chemin , inventé pa r  le fisc pour  rendre ce t er ra in  enclavé accessible, n ’existe pas. 

Comment  pouva is-je imaginer  que le fisc, qu i est  venu su r  place, qui conna ît  le 

sit e, a lla it  ment ir  de façon  aussi éhontée  à  la  commission  ? 
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Il ne m’est  pas venu à  l’idée qu’une telle situa t ion  pourra it  se prése nter , je n’a i 

pas pensé à  appor t er , c’eu t  été facile, des photos ou  un  consta t  d’huissier  

prouvant  le mensonge des services fiscaux sur  ce poin t  fondamenta l.  

 

Comment  expliquer  que cet te commission , dir igée pa r  un  magist ra t , se commet te 

a insi, ca r  enfin  elle sa it  bien  qu’elle n’est  pas compétente pour  déterminer  la  

const ruct ibilit é ou  non d’un  ter ra in . Bien  plus, je lu i a i fourn i l’a r rêté municipa l 

ret iran t  le cer t ifica t  d’urbanisme favorable, obtenu  frauduleusement  pa r  le fisc, 

qu i aura it  pu  fa ire croire à  la  const ruct ibilit é du  ja rdin . J e lu i a i aussi fourn i le 

rappor t  du  professeur  de droit  qu i explique de long en  la rge pourquoi ce ja rdin  ne 

peut  êt re vendu en  l’éta t  comme ter ra in  à  bâ t ir . Enfin  elle a  conna issance des 

seuls cer t ifica t s d’urbanisme réguliers, ils sont  néga t ifs. 

 

A bien  y réfléchir  cet te commission  a  plus l’a ir  d’un   t r ibuna l de l’inquisit ion  que 

d’un  out il judicia ire démocra t ique. D’abord elle se réunit  et  déba t  de vot re a ffa ire, 

sans vous. Puis elle vous fa it  en t rer  en  même temps que le r eprésentant  du  fisc, 

là  les apparences sont  sauves, vous vous expr imez, le fisc aussi. Vous sor tez.  

 

La  commission  reste, rappelons nous qu’elle est  composée de qua t re membres du  

fisc, ils on t  a lors tout  loisir  de cont inuer  à  pla ider  leur  version , ils la  conna issent  

pa r  cœur , que peuvent  fa ire les qua t re représentant s des cont r ibuables, eux ne 

conna issent  du  dossier  que ce que vous avez pu  en  dire, ma is vous n’êtes plus là .   

 

Ce fonct ionnement  ba foue les droit s les plus élémenta ires de la  just ice, le fisc 

s’oct roie des droit s qui n’on t  cours que dans les dicta tures, débat t re d’un  dossier  

en  l’absence de l’accusé est  in imaginable pour  un  t r ibuna l digne de ce nom. Pas 

pour  not re commission . 

 

Tout  repose sur  le président , il faudra it  qu’il soit  impar t ia l, d’au tant  qu’en  cas de 

score nul, sa  voie est  prépondérante. Mais il a  déjà  annoncé la  couleur , il a  refusé 

de t ransmet t re le plan  fa lsifié des services fiscaux. 

 

Quand même, je su is sidéré, c’est  incroyable. Alors , tou te la  journée, j’a i cherché à  

joindre un  des représentants des cont r ibuables ayant  siégé à  la  commission . J e 

ta ira i le nom de celu i à  qui j’a i enfin  pu  par ler .  

 

Il m’a  dit  que la  commission  est  restée réunie plusieurs heures après mon dépar t , 

il a  tou t  en  tête, jamais une telle chose ne s’éta it  p roduite. Il me conseille de 

lu t ter , il me dit  que mon dossier  est  bon . Mais a lors pourquoi ce résu lta t  ? Parce 

que le fisc en  fa it  une a ffa ire personnelle, il n ’a  jamais vu  autant  de ha ine, il l’a  

compare à  la  violence qui explose à  l’occasion  d’un  divorce .   

 

J e vous rassure, si j’a i été marié au  fisc, c’est  à  mon insu . J e vais donc me ba t t re, 

je ne sa is pas encore comment , mais je vais me ba t t re, pour  moi, ma is aussi pa rce 

qu’il ne fau t  pas que de telles situa t ions puisent  se reproduire. C’est  exactement  
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 pour  la  même chose que le fisc me massacre, mais lu i, au  cont ra ire, c’est  pour  

pouvoir  reproduire impunément  ce type de situa t ion . 

 

J ’a i de la  difficu lté à  penser  que le magist ra t , président  de cet te commission , a  

agi en  toute conna issance de cause. J e pen se qu’il ne conna ît  r ien  au  droit  de 

l’urbanisme, que le fisc m’a  présenté comme un t r icheur  qui ne veut  pas payer  le 

pr ix d’un  hér itage except ionnel. 

 

Nous vivons dans une société où  le fisc peut  jeter  l’ana thème. Il est  le seu l 

au jourd’hui, fa isons en  sor te que non seulement  il ne puisse plus le fa ire, mais 

aussi que les au t res ne puissent  pas recommencer .  

 

Ce magist ra t  n’acceptera it  sans doute pas d’enfermer , au  mot if qu’il est  gitan , un 

coupable qu’un  policier  lu i amènerait  sans preuve. Pour tan t  il l’a  fa it  avec moi. 

 

Le cont r ibuable est  présumé coupable pa r  le seu l fa it  d’êt re con t r ibuable, plus il 

est  gros, plus il est  présumé coupable.  

 

J ’a i abondamment  expliqué cet te dér ive basée sur  la  déla t ion  généra lisée, le 

besoin  exponent iel d’a rgent  de l’éta t , la  confra tern ité des fonct ionna ires. 

 

J ’en  su is au  poin t  où  j’hésite, ou t ré pa r  la  perfidie et  les fa lsifica t ions des agents 

des services fiscaux qui collect ionnent  les manquements à  la  vér ité en  toute 

impunité, j’hésite. J e va is encore lancer  une cita t ion  directe, je ne peux la isser  ces 

mensonges se développer  sans réagir , ma is je dois reconna ît re que l’idée d’a ller  

une nouvelle fois devant  des magist ra t s me fa t igue. Il est  si peu  probable que le 

t r ibuna l devant  lequel je va is me présenter  a i t  le courage, ou  l’envie, de dire le 

droit , de rect ifier  la  vér ité. J e va is encore êt re humilié, il me sera  fa it  reproche 

d’êt re un  mauva is cont r ibuable, un  procédur ier  qui persécute de braves 

fonct ionna ires agissant  dans le cadre de leurs fonct ions.  

 

J e ne su is sans doute pas le premier  homme qui doute face au pouvoir  dévoyé, 

u t ilisé au  service de ceux qui le possèdent , au  dét r iment  de ceux qui le subissent .   

 

L’inverse de ce que pense êt re not re démocra t ie, de ce qu’ont  voulu  en  fa ire nos 

prédécesseurs, dont  cer ta ins ont  donné leur  vie pour  plus de just ice, plus de 

vér ité. 

 

Peut -on  espérer  voir  un  jour  le bout  du  tunnel ? 

 

MOINS DEPENSER 

 

C’éta it  dans les années soixante dix, les années jaunes et  marrons aux let t res 

molles, Knoll fa isa it  for tune, un  de mes amis photographe nous présente une 

comtesse. La  quaranta ine, moche mais sympath ique. Elle vivait  avec un  a r t iste 

de vingt  ans plus jeune, il fa isa it  dans le cocoon. Un soir  nous sommes invités à  

visiter  les œuvres de l’a r t iste.  
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La  scène se passe dans un  magnifique châ teau , un  vra i, avec des tours, des 

diza ines de pièces, tou t  un  tas de toitures, un  parc, des pièces d’eau , des fenêt res 

aux encadrements en  pier res sculptées, un  esca lier  monumenta l à  l’in tér ieur , des 

communs et  une avalanche de cheminées toutes plus gigantesques et  

magnifiques les unes que les au t res. 

 

L’a r t iste nous en t ra îne dans une grange remplie de cocoon, au  poin t  qu’il ne reste 

qu’un  ét roit  tunnel sinueux pour  la  t raverser , c’est  l’œuvre. Nous n’en  restons pas 

là , il fa it  aussi dans la  diapo projetée sur  de gros nuages de fumée. Nous 

a llumons un  grand feu  d’herbes, un  peu  ver te pour  plus de fumée, et  l’a r t iste 

projet te. Avec difficu lté ca r  le vent  fa it  tournoyer  la  fumée et  le fil du  projecteur  a  

tendance à  s’enrouler  au  tour  de ses pieds  pendant  qu’il poursu it  en  tournoyant  

l’écran  de fumée. 

 

Vient  l’heure de l’apér it if t a rdif, nous rejoignons la  sa lle de récept ion , elle n’est  

pas chauffée, il fa it  t rès froid. La  conversa t ion  s’engage et  j’apprends que le 

châ teau  éta it  en touré de 400 hecta res de ter re. La  comtesse, en  difficu lté 

financière, a  vendu les 400 hecta res pour  conserver  le châ teau . Elle vit  confinée 

dans deux pièces, de 100 m² chacune quand même, elle ne chauffe pas, la  t able de 

sa  cu isine est  couver te de pots de confitures , l’avenir  me pa ra it  sombre. 

 

Voilà  une gest ion de for tune stupide, je suppose qu’aujourd’hu i elle n’a  plus le 

châ teau . Il me semble que la  sagesse eu t  été de vendre le châ teau  et  de ga rder  les 

ter res. Paysan  n’est  pas un  sot  mét ier , 400 hecta res une belle en trepr ise.  

 

Les villes agissent  souvent  comme la  comtesse.  

 

J ’a i le souvenir  d’un  grand chant ier  la ncé pa r  le président  Gisca rd d’E sta ing. 

Dans une de ses émouvantes démarches visant  à  le rapprocher  de la  base, il ava it  

décidé de s’in téresser  aux villes moyennes, qui effect ivement  n’in téressent  

personne. Son idée ava it  été de lancer  un  concours  : ces villes éta ien t  appelées à  

présenter  un  projet  d’invest issement  sur  vingt  ans, l’éta t  financera it  aux 

gagnantes la  moit ié des invest issements envisagés. 

 

J e m’éta is permis d’expliquer  à  l’une des candida tes que cet te affa ire ne pouva it  

êt re bonne. J e considéra is comme dangereux de programmer  d’un  seul coup vingt  

ans d’invest issements, les choix ne pouva ient  êt re tous judicieux, a lors que le 

pr incipe de l’opéra t ion  les décla ra it  ir réversibles. Il me para issa it  aussi probable 

que les coûts in it iaux ne sera ien t  pas tenus, or  l’éta t  ava it  bien  précisé que sa  

pa r t icipa t ion  éta it  formellement  limitée à  la  moit ié du  budget  prévisionnel, quel 

que soit  le budget  défin it if, il y ava it  u n  r isque d’impasse. 

 

Rien  n’y fit . Cet te ville s’est  embourbée dans cet te h istoire. Elle a  pr is un  cap 

invar iable. La  t raversée des  tempêtes de la  vie s’est  fa ite pour  elle en  assumant  

la  r igidité de ce cap. Bien  après que le président  Gisca rd d’E sta ing ne pensa it  

plus au  villes moyennes, celle-ci se déba t ta it  pou r  fin ir  ses t ravaux pharaoniques. 
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 Aujourd’hui elle est  plan tée. Pauvre pet ite ville moyenne, elle est  devenue 

une moyenne ville pet ite. 

 

Il ne s’agissa it  pas que d’une lubie d’élus, les habitan ts éta ien t  consentants, 

comme la  comtesse ils ont  choisi le châ teau  et  on t  déda igné la  terre.  

 

Les citoyens ont  du  mal à  imaginer  que l’éta t  c’est  eux, que pour  toute décision , 

c’est  leur  por te monna ie qui va  êt re sollicité. 

 

Tout  est  fa it  pour  leur  fa ire croire que l’éta t  est  une en t ité supér ieure, genre 

Dieu , mais mieux parce que la ïque, donc sans confession  n i pénitence, tou t  bonus.  

 

P lus leurs hommes polit iques font  grand et  beau , plus ils sont  proches de ce dieu  

la ïc, plus ils sont  donc suscept ibles d’êt r e de bons protecteurs, plus ils les a iment . 

 

C’est  cet  éta t  d’espr it  qu i nous vaut  des lycées somptueux, des ronds -poin ts de 

plus en  plus nombreux et  de plus en  plus gigantesques, des média thèques et  des 

hôpitaux  de luxe, des rénova t ions de quar t iers qua t re étoiles. 

 

Toujours les châ teaux, jamais  la  t er re. 

 

Car  c’est  a insi, avec l’impact  de ces t ravaux, que les élus achètent  les voix de 

leurs électeurs. Il y a  peu  de chance que cela  ces se, les élus veulent  le rester . Tous 

en  retournant  à  leur  vie an tér ieur e tombera ient  de si haut . 

 

Il n ’y a  aucune de chance d’espérer  obtenir  des élus des dépenses ren tables ou  

u t iles, elles sera ien t  sans doute moins visibles, elles sont  donc réduites au  st r ict  

minimum. 

 

Au fa it ,  sont -ils capables de juger  de l’intérêt  économique d’un  invest issement , 

où  en  aura ien t -ils appr is le secret  ? 

 

Chez les restaura teurs il est  t radit ionnel de se moquer  de ceux qui confondent  

développement  et  bonne gest ion , on  dit  qu’ils perdent  un  peu  sur  chaque repas, 

mais qu’ils se ra t t rapent  sur  la  quant ité.  

 

C’est  aussi le credo de nos polit iques. Toutes les villes, endet tées plus que de 

ra ison , se regroupent  en  aggloméra t ions espérant , on  se demande pourquoi, que 

la  somme de leurs det tes va  souda in  se t ransformer  en  disponibilit é s. Pour  fa ire 

passer  la  pilule il y a  un  t rès joli t erme technique, on dit  que l’on  va  fa ire  : « des 

économies d’échelle ».  

 

A plus grande « échelle », les vieux pays poussifs composant  l’Europe imaginent  

que la  même recet te va  les t ransformer  en  fr ingant s concurrents à  la  course à  

l’écha lote de l’économie mondia le. On peut  toujours rêver .  
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 Où sont  passés nos paysans, nos enfants de paysans, élevés dans le respect  

du  t rava il, en  communion avec le cycle na turel de la  vie. Ces hommes et  ces 

femmes qui, pa r t is à  la  conquête des villes, amenaient  avec eux leur  éduca t ion , 

leur  conna issance des réa lit és de la  vie. Ce sont  eux qui ont  animé l’a r t isana t  et  

les commerces des grandes villes, le pet it  peuple labor ieux de l’indust r ie, tou t  ce 

t issus économique, modeste à  l’unité mais immensément  r iche regroupé en  

peuple, eux qui ont  fa it  la  r ichesse et  la  puissance de not re pays.  

 

Ils ava ient  appr is dès leur  plus jeune âge le sens des responsabilit és, 

l’incontournable des fa it s, la  force des situa t ions. 

 

Deux généra t ions plus ta rd il ne reste plus que des fonct ionna ires. Bien  sûr  ce 

n’est  pas des individus dont  je veux par ler , ma is du  sta tu t .  

 

L’homme n’est  r ien , la  situa t ion  s’impose à  lu i. Le fonct ionna ire n’est  pas 

responsable de la  per te de repères que génère sa  fonct ion ,  son  sta tu t  s’impose à  

lu i. 

 

LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 

 

J e vous vois venir , vous a llez me dire que j’exagère, que je deviens, ou  que je su is  

depuis le début , simpliste, que la  société est  plus compliquée. 

 

Soit  j’accepte vot re cr it ique et  je cont inue à  écr ire ce que je pense, soit  je la  refuse 

et  a lors je va is à  la  pêche au  thon. 

 

Pa rce que j’adore la  pêche au  thon. Cer ta ins espr it s chagr ins pourra ien t  vous 

fa ire remarquer  que je n’a i pas encore été foutu  d’en  sor t ir  un  de l’eau . C’est  

absolument  vra i, de  plus je n’a i aucune aut re excuse que mon incompétence à  ce 

su jet . 

 

Mais s’il fa lla it  êt re compétent  pour  a imer , nous ser ions tous céliba ta ires à  vie. 

 

La  mer  c’est  bien . Il y a  quand même un  inconvénient , ce sont  les vagues. Après 

avoir  bien  pr is conscience de ce problème, on  devient  un  incondit ionnel de la  

météo. Parce que ça  marche. La  météo sa it  quand il n ’y aura  pa s de vague s. Et  là , 

c’est  magique. Cet te surface, à  la  fois t ransparente et  opaque, su r  laquelle évolue 

le ba teau , c’est  du  mystère à  temps plein . P as une seconde, pas un  instan t , qu i ne 

soien t  emprein ts de l’espoir  de voir  quelque chose. On sa it  qu’au  dessous, il y a  

une vie, elle, sa it  qu’au  dessus, c’est  la  même chose, il y a  aussi une vie. La  

cur iosité est  réciproque c’est  évident . C’est  t rès for t . Quand il n ’y a  pas de vague, 

c’est  vra iment  bien, on  en  oubliera it  le fisc. J e vous souha ite sincèrement  de 

naviguer  un  jour  de concer t  avec un  t roupeau  de dauphins, ils sont  craquants.  

 

J e n’a i pas encore pr is de thon , c’est  peut -êt re pour  ça  que j’a ime la  pêche au  

thon. 

 



Je hais le fisc 

94 

 

 J ’a i a imé et  pra t iqué la  chasse au  sanglier . La  forêt  est  elle aussi 

mystér ieuse, les r ideaux d’a rbres créent  une barr ière qui est  aussi à  la  fois 

t ransparente et  opaque. Ce n’est  plus une surface mais une sphère de végéta t ion  

qui fa it  l’in ter face en t re not re monde et  celu i de la  for êt , là  encore deux cur iosités 

s’épient , quelquefois se rencont ren t . 

 

Le sanglier  est  un  an imal ét onnement  intelligent , poursu ivi pa r  vingt  ch iens, 

a t tendu par  quara nte chasseurs, il n ’est  pa s ra re qu ’il échappe à  tout  le monde. Il 

a r r ive, qu’ayant  fu i la  t raque tout  au  début , il possède une heure d’avance sur  les 

ch iens et  passe pa r  hasa rd devant  vous. Il se déplace dans un  silence tota l, il 

donne l’impression  de pa r fa itement  maît r iser  la  situa t ion. Il peut  a lors 

s’échapper , ma is il est  aussi possible que les ch iens, labor ieux mais têtus, su ivant  

in lassablement  sa  piste, commencent  à  le ra t t raper . Il perd, pet it  à  pet it , la  

maît r ise de la  situa t ion , sa  course se fa it  plus bruyante, jusqu’à  devenir  violen te 

et  tota lement  incont rôlée, la  panique le guet te, ma is ses ressources physiques 

hors du  commun jouent  encore en  sa  faveur . A ce stade de sa  fu ite la  rencont re 

avec la  ligne de t ir  lu i sera  probablement  fa ta le, plus tôt  il l’aura it  éventé e et  

déjouée. 

 

Toute cet te première pa r t ie de l’act ion  de chasse est  en  réa lit é une compét it ion 

en t re deux in telligences, celle du  sanglier , pr imaire mais en  tota le symbiose avec 

l’environnement , celle du  chasseur  légèrement  plus sophist iqué, mais dans un  

milieu  moins favorable pour  lu i. Seul et  sans ch ien  le chasseur , en  dehors du  

piège de l’a ffû t , n ’a  pra t iquement  aucune chance de va incre.  

 

Cet te compét it ion  doit  avoir  une solu t ion , un  verdict . C’est  le sanglier  qui marque 

le poin t  s’il s’échappe, pour  que ce soit  le chasseur  qui gagne il fau t  donc qu’il le 

tue. 

 

La  fina lité s’impose, même si le chasseur  n’est  pas sanguina ire, il tue, pa rce  que 

la  situa t ion  qu’il a  créée ne peut  se dénouer  au t rement . 

 

Il fau t  voir  comment  l’excita t ion  et  le pla isir  réel de la  t raque se t ransform ent  au  

moment  du  final. Si la  bête s’est  échappée, les chasseurs sont  déçus mais 

l’a tmosphère reste légère, après tout  ils on t  eu  a ffa ire à  une bête in telligente, 

comment  lu i en vouloir , elle valor ise en  fa it  le procha in  succès. Si la  bête est  tué e, 

l’ambiance devient  lourde. Le sanglier , animal au  sang chaud à  ra rement  une 

mort  propre, il souffre, nu l ne peut  l’ignorer , il est  si humain  à  cet  instan t . Les 

chasseurs, même les plus chevronnés, s’obligent  à  des a t t itudes, des r ituels , dont  

on  voit  bien  que le seul but  est  de passer  ce mauvais moment  sans signe extér ieur  

de pit ié. J e pense notamment  à  cet te coutume barbare consistan t  à  a r racher  à  

l’an imal, dès après sa  mort , ses test icu les, au  mot if qu’ils donnent  mauva is goût  à  

la  viande. J e n’y a i jamais cru , je ne pense pas avoir  tor t . 

 

Après quelques succès, j’a i abandonné la  chasse au  sanglier . J e veux bien 

accepter  de passer  pour  une pet ite na ture. J e ne por te pas de jugement  de va leur  



Je hais le fisc 

95 

 

 sur  cet te act ivité qui m’a  appor té beaucoup de pla isir , j’a i tou t  simplement  

t rouvé que le pr ix émot ionnel à  payer  éta it  un  tout  pet it  peu  t rop élevé.  

 

Vous l’avez compris je ne regret te pas complètement  de ne pas avoir  encore pêché 

de thon , même si j’en meurs d’envie. Not re rencont re devra  inévitablement  finir  

pa r  la  mor t  du  poisson . Nous verrons bien . 

 

Toutes les compét it ions fin issent  pa r  une victoire et  une défa ite, il fau t  bien 

mesurer  les condit ions de la  défa ite avant  de se lancer . Moins pour  soi même que 

pour  ce que l’on  infligera  à  l’au t re, si l’on  est  va inqueur . 

 

Les inspecteurs des impôts,  devra ien t  réfléchir  aux conséquences de leur  

victoire, souvent  facile, sur  la  vie de leurs vict imes. 

 

Leur  chasse n’est  pa s si différente de toutes les chasses. Il y a  cer ta inement  

beaucoup d’excita t ion  in tellectuelle à  déchiffr er  le mystère d’une comptabilité 

inconnue, à  t raquer   la  course économique du  redevable, à  reconst ituer  son  

cheminement , sur tout  s’il est  un  peu  délictueux. C’est  a lors l’a ffrontement  

typique de deux in telligences, le fina l sera  classique, l ’un  s’échappe ou  l’au t re le 

tue. J e su is en  mesure de comprendre cela .  

 

Ce que je ne comprends pas, c’est  que la  h iéra rchie des cont rôleurs , je veux dire 

Bercy, ne soit  pas à  l’a ffû t  de toutes  les dér ives potent ielles indissociables de ce 

type d’act ion . Qu’au  cont ra ire elle les encourage en  couvrant  systémat iquement  

tous les excès de ses cont rôleurs. Que, dans le fond, elle souha ite la  mor t  du  

cont r ibuable. Quel intérêt  peut -elle y t rouver  ? Ce sont  eux qui la  font  vivre, 

l’oublie-t -elle ? 

 

Il me semble qu’un  corps de cont rôleurs des cont rôleurs du  fisc devra it  exister , 

comme pour  la  police, su jet te aux mêmes mots, où  il existe. Policiers et  

cont rôleurs du  fisc a ffrontent  le même type de situa t ion  : la  chasse.  

 

L’organisa t ion  de not re police est  digne d’une démocra t ie, p as celle de nos 

cont rôleurs fiscaux. 

 

Ces émot ions de t raque, de chasse, de compét it ion , de victoire, de mort  ou  de 

reddit ion  ne font  pas pa r t ie du  vécu  du  fonct ionna ire et  de ses enfants. Pour tan t  

elles sont  la  vie. La  vie des individus, mais aussi celle des sociétés. 

 

Il n ’y a  aucune différence en t re la  vie d’un  seul homme et  celle d’un  groupe 

d’hommes liés au tour  d’une idée ou  d’u n  ter r itoire. Tous deux pourront  êt re 

heureux, malheureux, prévoyants, imprévoyants, courageux, couards, économes, 

dispendieux, ils vivront  de la  même manière ces émot ions ou  ces comportement s 

et  subiront  également  leurs conséquences. 

 

L’individu  et  le groupe peuvent  êt re r egardés ident iquement , sachant  que 

l’observa t ion  de l’un  ou  de l’au t re n’est  qu’un  n iveau  d’observa t ion , r ien  de plus. 
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Les bases d’observa t ion , le consta t  des résu lta t s, sont  les mêmes pour  la  fourmi 

ou  pour  la  fourmilière. Il n ’y a  pas de différence d’ana lyse des comportements 

pour  une fourmi ou  pour  une fourmilière, tou t  simplement  pa rce qu’il n ’y a  pas de 

différence dans les comportements possibles. 

 

L’individu  n’est  pas dissociable des émot ions du  groupe auquel il appar t ien t , 

même si, de son  côté, il est  pa ra llèlement  su jet  à  d’aut res émot ions, ét rangères au  

groupe.  

 

Tout  d’un  coup je me dis que des ta s de gens se sont  sans doute déjà  expr imés, 

beaucoup mieux que moi, sur  ce su jet . 

 

Pour  fa ire cla ir , bref si possible, mon propos est  le su ivant  : si vous êtes mouton  

dans un  t roupeau  de mouton , que vot re personna lité est  celle d’un  loup, vous 

vivrez mouton  qua nd même aux yeux de celu i qui regarde le t roupeau . 

 

Ma  conclusion  est  que le groupe s’impose à  l’individu , et , comme la  situa t ion  

s’impose d’abord, la  situa t ion  du  groupe s’impose au  groupe, donc à  l’individu . 

 

La  situa t ion  du  groupe dépend, sans doute en  grande par t ie du  hasa rd, comme 

pour  l’individu , mais aussi des règles que se donne le groupe.  

 

D’où l’impor tance du  sta tu t  des fonct ionna ires.  

 

J e ne souha ite pas met t re en  cause ces femmes et  ces hommes, n i leur  nécessité 

ou  leur  u t ilit é. Non, je su is simplement  effondré que les règles qui leur  ont  été 

données comme complément  à  leur  sor t , qu i éta it  pa ru  in it ia lement  fade, soien t  

devenues les règles major ita ires de not re société.  

 

Notamment  les deux plus néga t ives, les deux plus ir réelles, la  sécur ité de  l’emploi 

et  le refus des responsabilit és. 

 

Sécur ité, ir responsabilit é, deux mots qui me font  peur . Pour  moi la  vie se résume 

justement  à  la  nécessité de prendre des r isques, ne sera it -ce que celu i de vivre, et  

d’engager  sa  responsabilit é, c’est  il me semble ce qui singula rise l’homme par  

rappor t  aux aut res êt res vivants. 

 

Sécur ité, ir responsabilit é me renvoient  à  l’idée de la  mor t , je dira is que c’est , pour  

moi, l’éta t  qui se rapproche le plus de ces deux concepts.  

 

Mais, vous en  conviendrez, la  vie s’impose aux vivan ts. Il me para it  dès lors tout  

à  fa it  illusoire d’espérer  échapper  à  ses responsabilit és et  à  l’éphémère.  

 

P rétendre le cont ra ire ne peut  se fa ire qu’en  remplaçant  la  réa lit é pa r  le dogme.  
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 Le droit  au  t rava il pour  tous, le droit  à  la  san té, le  droit  à  l’éga lité, le droit  

aux r ichesses, le droit  à  l’inst ruct ion , pourquoi pas, mais ce n’est  pas suffisant , 

pu isque la  not ion de responsabilit é s’est  effacée il fau t  a ller  au -delà  du  droit , c’est  

le résu lta t  qu i est  exigé, là  nous touchons au  dogme. Tout  un  programme. 

 

Nous voilà  avec un  nouveau dogme sur  le dos, après avoir  échappé aux curés, aux 

communistes, a lors que nous espérons échapper  aux mollahs, nous sommes ent re 

les mains du  dogme « du  fonct ionna ire ». Quelle malchance. 

 

Le dogme c’est  l’opium du peuple, c’est  un  spécia liste en  opium qui l’a  dit . 

 

Il y a  les serviteurs du  dogme, ceux qui en  profiten t , ce sont  nos polit iques. Ils en 

ra joutent  journellement , c’est  à  celu i qui promet t ra  le plus de le respecter  ou  de le 

fa ire respecter , évidemmen t  ils s’en  foutent  éperdument .  

 

Il y a  les ga rdiens du  temple, non  pas ceux qui l’appliquent , ca r  il n ’est  jamais 

applicable. Comment  appliquer  des pr incipes qui s’éloignent  tota lement  de la  

réa lit é pour  fla t ter  les fan tasmes, séduire les ja lousies, récup érer  les déçus de la  

vér ité ? Les ga rdiens sont  ceux qui dénoncent  les au t res  au  mot if qu’ils 

« t ransgressent  », a lors qu’eux-mêmes se dispensent  de toutes  cont ra in tes, se 

contentant  d’imiter  l’a llégeance et  se couvra nt  en t re eux.  

 

Pa rmi les exclus du  dogme les promoteurs figurent  en  première ligne, je peux en  

témoigner . 

 

Quand à  l’idée de la  sécur ité, r idicu le concernant  l’homme dont  l’éphémère vie est  

de l’ordre de l’instan t  pa r  rappor t  à  l’univers, elle me rappelle une anecdote.  

 

J ’a i rencont ré, jadis, un  personnage amusant  qui oeuvra it  dans la  grande 

dist r ibut ion . Il pensa it  que là  n’éta it  pas son  dest in . Il écr iva it , ou  plu tôt  il 

souha ita it  fa ire du  prosélyt isme à  pa r t ir  de l’idée su ivante  : si tous les hommes, 

de toutes les na t ions, cessa ien t  de se concurrencer  et , joignant  leurs effor t s 

économiques, se foca lisa ien t  sur  la  recherche médica le, t rès rapidement  ils 

découvr ira ien t  les moyens de devenir  immortels. 

 

F inalement  il n ’ava it  pas tor t , il y a  deux méthodes pour  accéder  à  la  sécur ité 

tota le, mour ir  ou  devenir  immortel. 

 

J e ne su is preneur  d’aucune des deux. Cet te société dogmat ique m’étouffe. J ’en  a i 

marre de tous ces  Simon de Mont for t  prêt  à  brû ler  les hérét iques. Le fa it  que 

l’h istoire ne ret iendra  d’eux que leur  bêt ise ne me console pas.   

 

Bien  sûr  que l’homme est  gréga ire, qu’il a  besoin  d’une organisa t ion  pour  que le 

groupe puisse vivre et  prospérer . Les éta t s sont  inévitables, qu’ils soien t  

t er r itor iaux ou  spir ituels. Mais est -il indispensable en  plus de ter rasser  la  liber té 

individuelle, de n iveler  pa r  le bas, de t ra fiquer  les règles de la  domina t ion  pour 
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 que le plus faux cul gagne au  dét r iment  du  meilleur  ? J e n’a r r ive pas à  m’en  

conva incre.  

 

J e vous a r rête si vous émet tez l’idée que je su is un  facho, élit iste et  préten t ieux, 

mais je ne vous réfute pas le droit  de le penser  ou  de le dire. 

 

J e crois avoir  développé l’idée que le hasa rd est  not re maît re, donc que la  réussite 

n’est  pas, ou  peu , volonta r iste. Les exclus mér iten t , non  seulement  la  compassion , 

mais aussi le respect  et  l’a ssistance. Mais, object ivement , doivent -ils prendre le 

pouvoir  ? Ils y perdra ien t . J e cherche va inement  l’in térêt  pour  eux de laminer  la  

société, ils on t  plus besoin  d’a ide que les au t res. Après avoir  a tomisé les for t s, ils 

resten t  fa ibles mais sans suppor t , où  est  le ga in  ? 

 

Leur  consola t ion  doit -elle êt re exclusivement  de se donner  pour  chef des t ra ites, 

des hypocr ites qui n’ont  pour  va leur  pr incipa le que leur  apt itude à  dissimuler  

leurs ambit ions ? Qui à  cet  effet  passent  plus de temps à  dét ru ire qu’à  const ru ire . 

 

Dans ma  vie j’a i été fa ible, en  difficu lté, c’est  tou jours un  plus for t  qu i m’a  tendu  

la  main  et  permis de rebondir . L’hôpita l n’est  bien  gardé que pa r  des médecins en  

bonne santé. 

 

Dix tomes ne suffira ien t  pas à  écr ire la  liste de tous ceux que j’a i re ncont rés, 

incapables de bâ t ir  un  immeuble ou  une idée, mais si prompts à  dét ru ire celles 

des au t res. 

 

Si les règles du  groupe sont  bien  fa ites, il n’y a  aucune ra ison  pour  que la  liber té 

de chaque individu  a ffa iblisse le groupe, au  cont ra ire. 

 

La  somme bien  comprise d’individus libres et  pu issants est  const ituante d’un  

groupe libre et  pu issant .  

 

J e n’a i pas la  préten t ion  de pouvoir  donner  des conseils aux fonct ionna ires, ma is 

si j’éta is eux, au  lieu de su ivre bêtement  des syndica ts qui les phagocytent  en  

fla t tan t  leurs peurs ir ra t ionnelles, je m’engagera is résolument  dans la  vra ie vie.  

 

J e souha itera is l’in t roduct ion  dans la  fonct ion  publique : de la  not ion  de 

responsabilit é, du  résu lta t , des sanct ions a llan t  jusqu’à  la  mise en  congé en  cas 

d’échec. J e pla idera is pour  l’efficacité et  le démantèlement  de services devenus 

inut iles, jusqu’au  redéploiement  ou  aux congés des sa la r iés concernés.  

 

J e souha itera is vivre comme le reste de l’humanité, je ne fera is pas semblant  

d’accorder  du  crédit  à  un  sta tu t  u topiste.  

 

L’ambit ion  noble de servir  les au t res restera it , mais a lors elle  ne sera it  pas 

déva lor isée pa r  un  sta tu t  protecteur  jusqu’à  la  ca r ica ture et  l’iniquité.  

 



Je hais le fisc 

99 

 

 En cla ir  je souha itera is ret rouver  mon honneur  d’homme face à  la  vie et  à  la  

vér ité.   

 

 

J E  HAIS LE FISC 

 

Des élus qui dépensent  sans compter  pour  séduire leurs clien ts, une pensée 

unique issue du  sta tut  de la  fonct ion  publique déconnectée des réa lit és et  ér igée 

en  dogme, là  est  le t erreau  de l’enfer  fisca l.  

 

J e ne souha ite pas prendre posit ion  sur  la  nécessité ou  non  de dissimuler  la  

vér ité aux hommes, sur  l’u t ilit é des croyances. Il fau t  accepter  que l’observa t ion 

crue de la  condit ion  humaine peut  donner  à  cer ta in s le ver t ige, que des ga rde- 

fous soient  indispensables n’est  pas à  exclure.  

 

Ce n’est  pas ma  tasse de thé,  je préfère la  vér ité au  mensonge, même u t ile. 

Encore que……malade et  ru iné, je fera is peut -êt re appel au  mensonge pour  

survivre.  

 

Car  c’est  bien  là  le drame, ce sont  les plus fa ibles et  les plus vulnérables qui sont  

les proies des pr édica teurs de tous poils, des colpor teurs de dogmes, hommes 

polit iques ou  responsables religieux, dissimulés derr ière leur  fausse sincér ité.  

 

Mais il y a  une constante, pour  s’a ffirmer  le dogme a  besoin de r ichesse. Non  

content  de dissimuler  la  vér ité aux hommes il les pille. 

 

La  beauté des ca thédra les ne peut  masquer , n i just ifier , la  somme des hommes 

dét ru it s pour  les bâ t ir . Tous ces bonheurs individuels t er ror isés, cu lpabilisés, 

anéant is pour  asseoir  un  dogme ou  une religion , les  pa rer  des a touts les plu s 

précieux et  les plus puissants avec pour  seul but  de les imposer , me révolten t .  

 

En  cla ir  le dogme n’est  r ien  sans la  puissance économiqu e volée aux aut res. 

 

Or  il est  condamné à  la  voler , pu isque, pa r  défin it ion  ignorant  des réa lit és, il n ’est  

pas en  mesure de générer  lu i m ême de la  r ichesse. 

 

In tervient  ici l’enca isseur , celu i qui accepte d’êt re le bras crochu qui récolte. Lui, 

plus que tout  au t re, est  responsable, il ru ine l’individu  et  consolide le dogme dont  

la  seu le ambit ion  est  de soumet t re l’homm e. Cycle inferna l s’il en est . 

 

Inut ile de vous fa ire un  dessin , je vis t rès mal cet te situa t ion , je ha is le fisc.  

 

Alors soyons cla ir . Mal pa r t i au  début  de ma  vie j’a i pr is ensuite des r isques fous, 

j’a i bossé comme un âne, j’a i eu  de la  chance, j’a i eu  de la  malchance, mais j’a i 

poursu ivi exclusivement  qua t re buts  : m’assumer , a ssumer  la  vieillesse de mes 

parents, la  jeunesse et  l’adolescence de mes enfants, et  enfin demain  ma  propre 
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 vieillesse. Il me semble que ce sont  tou t  simplement  les responsabilit é s 

essent ielles, que chaque homme se devra it  d’assumer . 

 

J e n’a i rencont ré qu’une ent rave, le fisc. 

 

Il a  t en té et  t en te t oujours de me déposséder  complètement , d’anéant ir  mes 

effor t s pour  a t teindre mon object if. 

 

Il prétend œuvrer  pour  le compte de l’éta t , pa r  a illeurs tota lement  inopérant  pour  

remplir  ces missions à  ma  place.  

 

Cet te situa t ion  n’existe que parce quelques un s n’assument  pas leurs 

responsabilit és et  que d’aut res font  semblant  de savoir  le fa ire à  leur  place avec 

l’a rgent  des au t res. 

 

Mais au  terme je su is dépossédé, poin t . Les promesses fa ites aux aut res ne seront  

pas tenues, j’aura i du  mal à  a ller  au  bout  de mes object ifs.  J e ne pa r le ici que de 

la  légit ime assistance dut  aux siens.  

 

J ’exclus la  simple pensée d’a ider  les au t res, les anonymes, cela  m’est  impossible. 

J e su is condamné à  voir  leur  souffrance tous les jours dans la  rue ou  a illeurs, 

pendant  qu’on  me beurre le nez avec ce que l’on  fa it  pour  eux avec mon a rgent , la  

liste en  est  longue de ce qui est  en t repr is pour  les a ider , les résu lt a t s inversement  

propor t ionnels à  sa  longueur . Les pauvres le resten t , il pa ra ît  même qu’ils le sont  

de plus en  plus, pendant  que les fa inéants et  les ir responsables croissent  et  se 

mult iplien t . Même un  horr ible promoteur  comme moi pour ra it  mieux fa ire pour  

les pauvres que nos zélés fonct ionna ires et  polit iques réunis, c’est  nu l.  

 

Ce n’est  pas tout . Pas quest ion  bien  sûr  de pouvoir , avec ce que le fisc me la isse, 

financer  la  croissance de mon ent repr ise.  

 

Comme j’a i décidé de ne plus fa ire appel à  l’empru nt  à  ce su jet , ayant  

défin it ivement  compris qu’une ent repr ise grevée de charges fixes est  une 

en t repr ise morte, plus quest ion  de croissance.  

 

P lus quest ion  non plus d’imaginer  que la  vie économique est  un  long fleuve 

t ranquille, d’a t tendre, endet té jusqu’au coup, les cr ises qui se mult iplien t , 

sonnant  le glas de tous ceux qui confian ts ont  emprunté pour  boucher  le t rou  

qu’ava it  fa it  dans leur  t résorer ie les prélèvement s fiscaux.  

 

J e ne su is pas un  ca ractér iel, obtus, qu i veut  tou t  pour  lu i. Si vous n’êtes  pas 

promoteur , ce qui fina lement  est  possible, ou  tout  simplement  en  première ligne 

économique, sachez que je ne fa is que vous  rappor ter  ce que tous les volt igeurs 

de la  première ligne pensent .  

 

Il est  possible que cela  vous inquiète, vous avez bien  ra ison . 
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 Et  le pla isir  de vivre, ces sommes que l’on  dépensera it  pour  consommer , une 

voiture pa r  ci, un  ba teau par  là , des voyages, un pet it  appar tement  à  la  

montagne, là  encore sans l’emprunt  : impossible. 

 

En  ce qui me concerne, mon premier  acha t  pla isir  da te de l’an  dern ier , j’a i 58 ans. 

C’est  mieux que jamais me direz-vous. Mais de quel droit  en tend-on  me pr iver , 

après que j’a ie t rava illé et  pr is des r isques, de ma  récompense  ? 

 

J e m’adresse aux jeunes, s’ils  lisen t  ces lignes, à  ceux qui bossent , qu i s’en gagent , 

pas à  ceux qui se sont  déjà  inscr it  au  RMI pour  poursuivre une vie d’étudiants 

a t ta rdés et  profiter  de l’ir responsabilit é accordée un  cer ta in  temps à  la  jeunesse.  

 

J e leur  dit  object ivement  vous avez deux solu t ions. 

 

La  première, vous quit tez ce pa ys tan t  que c’est  encore possible. N’oubliez pas 

qu’il est  de t radit ion que les élus ferment  les front ières quand ils échouent , et  

l’échec : c’est  pour  bien tôt . 

 

La  deuxième vous fa ites la  révolu t ion . J e ne pa r le pas de sor t ir  a rmes et  fusils, 

non , vous fa ites comme ont  fa it  vos a înés pour  nous met t re sur  le pa letot   ce 

système stupide. Vous prenez vot re courage à  deux mains, vous imaginez des 

solu t ions, vous accédez au  pouvoir , dimanches après dimanches, à  l’occasion  

d’élect ions, pu is vous met tez en place vos solu t ions. C’est  long, mais possible. 

At ten t ion  il vous faudra  la  major ité. Donc je rect ifie, c’est  peut -êt re possible, à  

vous de juger .  

 

En  tout  cas il vous faudra  tordre le coup à  l’hydre fisca le. 

 

UNE SIMPLE EQUITE  

 

J e m 'emballe, je m 'emballe. 

 

Soyons object if, il y a  peu  de chance que la  major ité du  pays s'expr ime 

démocra t iquement  pour  ba isser  l'impôt , et  même si elle le fa isa it , il y aura it  a lors  

bien  peu  de chance pour  que ce soit  t echniquement  possible. 

 

L'impôt  est  mis en  place démocra t iquemen t  pa r  le pa r lement , quelque soit  le 

dépla isir  que l'on  a it  à  le payer , quoique l'on  pense de son  inefficacité ou  de son 

poids exorbitan t , il s'impose. 

 

Pa r  cont re ce qui pourra it  êt re envisagé c'est , tou t  simplement , de rendre le 

cont rôle fisca l juste. 

 

J e m 'explique:  
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 L'Eta t  considère qu 'il est  l'a ssocié de nos bénéfices. Que ses presta t ions, qui 

nous permet ten t  de vivre en  commun , ont  un  coût , que donc une par t ie de nos 

ga ins lui appar t ien t . Pourquoi pas. 

 

Dans cet  opt ique il nous demande de décla rer  ce que nous gagnons pour  qu 'il 

pu isse ca lcu ler  la  pa r t  qu i lu i revient . Normal. 

 

Du fa it  que les décla ra t ions sont  établies pa r  nous, il exige le droit  de les 

cont rôler . Tout  cela  est  pa rfa itement  logique. 

 

Le cont rôle est  cont radictoire, c'est  une règle de droit  absolue, voulue pa r  l'E ta t .  

 

On comprend le pr incipe, le cont r ibuable fa it  pa r t  de ses bénéfices, l'E ta t  de ses 

exigences légales, il doit  inévitablement  y avoir  fina lement  accord si tou t  le 

monde est  de bonne foi. 

 

Si pa r  cas il n 'y a  pas accord, un e t ierce per sonne, supér ieur  h iéra rchique ou  juge 

pourra  t rancher  en  toute équité. 

 

Oui, mais à  condit ion  qu 'au  dépar t  tou t  le monde soit  sincère, que les 

informat ions de chacun soient  vra ies. 

 

Il s'agit , rappelons-le, de pa r tager  un  bénéfice à  pa r t ir  de r ègles connues, la  

divergence, voir  le conflit , ne peu vent  êt re que mathémat iques et  accidentels. 

 

Tant  et  si bien  que lorsque le cont r ibuable est  de mauva ise foi, le cont rôleur  en 

fa it  pa r t  et  c'est  la  fin  du  cont radictoire. Le cont r ibuable répond a lors de  ses 

mensonges devant  Le Tr ibunal Correct ionnel. 

 

Le cont radictoire impose la  sincér ité des deux par t ies, il ne peut  exister  sans elle. 

C'est  une évidence absolue.  

 

Mais lorsque le cont rôleur  est  de mauvaise foi ???? 

 

Alors là , peu  chance d'en  fa ire la  démonst ra t ion . Et  même si elle est  fa ite, aucune 

chance d'obtenir  une sanct ion . 

 

La  just ice ne fonct ionne pas pa reil dans le cas d'un  cont r ibuable t r icheur  que 

dans le cas d'un  cont rôleur  fisca l t r icheur . 

 

En  fa it  dans le premier  cas elle est  ext rêmement  zélée, dans le second elle est  aux 

abonnés absents. 

 

Or  les cont rôleurs, habitués à  cet te impunité, ne se pr ivent  pas d'en torses plus ou  

moins impor tan tes à  la  vér ité, à  la  sincér ité du  cont radictoire. 

 



Je hais le fisc 
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 Leurs performances sont  plus faciles et  plus spectacula ires, ma is le fossé se 

creuse en t re cont r ibuables et  cont rôleur s, au  poin t  que la  haine s'insta lle. 

 

Où est  le ga in????  


